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Knkkgihibk to .lorméinoiit a lActo < u l«,irlfinonl du CmadH, on lannoe milhuit cent qiijitrf-viiiiïDsei/.o pur C. TiinomcT. dJ Monln'al aibureau du Ministre do rAurkiilture à Ottawa

i""nmai, au
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Los tiihlt'Hux s\ ii(»|)ti<|iies (int t'-t*'' ji((roilli.s nvec une tcllo fiiveur, vu

FmiKc, par les (''tiidiinits, ijiio nous nvoiis cru comldor une lacune en publiant

[un travail de ce o^enne pour la Province de (,)u«'bcc.

Ne sont-ils pas, en ettet. d'un j,Mand secours pour r('«tude des <,naiids

prin<'ipes du droit civil cl pour la pn- parât ion des examens (

" Le droit t-ivil, dit Willielni. n'-sunif'- eu tableaux synopti<pies repro-

" duisant. < l(''(iag('' des controverses secondaires et des détails de moindre.

I"
importance, la charpente du Code, dont ri'conomie. synthétisée .sous une

•' ^'ime claire et précMse. se o;rave [dus aisj^nient parce moyen dans l'esprit (\v.

"
1 étudiant et lui sert de base jiour oroujter et retenir les utiles leçons de ses

" prote.s.seurs et les enseiçynements .pi'il a puisé dans les traiti's sp.'ciaux mis

à sa disposition."

Nostablofuix sont cahpn-s surr-cux de \. Wilhelm et, tout en tâchant de
suivre notre Code j»as à pas. nous av<.ns tenu à ne pas trop nous écarter de
la méth(»de du maître.

Il M y a |»as d ouvrage |.artait. don<'. malgré tout le soin (pie nous avi.ua

apport/' à la c(.ntection de .-c travail il a dû s'y gl is.se r cpielijues erreurs cpii

pourront cependant être aisi-meiit corritr('es.

" L^iuteur aura pleinement atteint l(> but pratique qu'il poursuit, s'il

'• est parvenu à faire un livre utile aux »'tudiants."

MoNTHKAI,. JaNVIKK ] 8î)(;.

E. Z. M.
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TABLEAUX SYNOPTIQUES
DU

DROIT CIVIL CANADIEN
DAPRfcS LA MÉTHODK DE A. WILHKLM

TlTkH PKHLlMINAIkH

Promulgation, distribution, effet, application, interprétation et exé-
cution des lois en général. (Akt. l h 19).

Proimilijation

Los actes

deviennent' s

!
exécutoires

actes dn parlement iniy)ériiil. affectant le (Canada, y sont promulj^ii^^s à
compter de la sanction royale.

actes du parletner.t fédéral, à compter de leur sanction par le gouver-
neur-général.

(s'ils sont sanctionnés par le lieutenant-gouverneur, à
compter de cette sanction :

,, . , , -.s ils sont réserves, a compter du moment ou le lieutenant-
leiîislature, ,. •. '».

, ,• ,."
I goiivernetir tait connaître par proclamation, discours,

\ message, i|u'ils ont re(;u la sanction.

s'ils émanent du parlement impérial, à compter de la sanction royale
;

s'ils émanent du parlement fédéral, à compter de la sanction.

ils émanent rie OOème jour de leur sanction, s'ils n'ont pas été ré.servés
;

de la léffis-^le lOème jour de leur

lature

Désaveu

iie lueiinjjuur «m lunr publication dans la " Ua/ette Offi-

\ ciel le ", s'ils ont été ré.servés.

les actes du parlement fédéral peuvent être désavoués, par la

Reine en conseil, dans les deux ans, après que le secrétaire

d'état de Sa Majesté les a re(;us.

les actes de la législature peuvent être désavoués, par le gou-
verneur-général en con.seil, dans l'année (jui suit leur récep-

tion.
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LeH siatutN Hoiit

diatrilmt^s

iiux iiKMiibrcN <U'H deux cluiiiiliros cl«> la l*''^iNlntur«*
;

aux <l«''|mrt«>iiH>iits pulilicH ;

aux corps adtiiinistmtif.s
;

aux jujj;es
;

aux oHiciers putilics :

aux perHonnoM in«li<|UiV'8 «ians les arrôti^H en coiiNeil.

iinnieultles sont rôffu par la loi du Vwu où il.s Hont situés :

Ijes I liens
nicuhics, par la loi

du domicile du pro-

])i'i('tair«', Haut'

i|Uanu il s'a^^it :

'de la distinction et nature des tiiens ;

des privilégies et droits de jÇ'^g'' •

des contestations sur la possession
;

de la Jurifliction des tribunaux :

de la proc»Mlure ;

des voies d'exécution et de saisie;

de ce (|ui intéresse! l'ordre public et 1»? souverain :

des cas spécialement prévus par le code.

Les lois du Kas-
j
à tous ceux «lui s'y trouvent, sauf »|uand à leur état et capacité ;

Canada sont à l'habitant du Has-<*ana<la, n)ême lors(|u'il est absent, quant à son

applicables ( état et capacité.

sont faits suivant les formalités du lieu où l'on est ;

s'intei'prètent et s'apprécient suivant la loi du lieu où ils .sont passés, sauf '|

en certains cas :

de la léifislature n'attV-etent pas les droits et les prérogatives de la couronne.

Les actes-' .sauf si telle e.st l'intention du léf»islateur ;

n'affectent pas les droits <les tiers (jui n'y .sont pas spécialement mentionnés,

sauf si l'acte o'<i |)ublie et général ;

. (publics—s'il n'y a déclaration contraire—et censés connus par tous :

I
privés — s'ils sont déclarés ainsi — et doivent être plaides.



LIVRH 1 — DUS PHKSONNES

ouvorain :

TITRB I. — De la jouissanoe et de la privation des droits civils.

(/MAi'iTUK \. ~ Dr ht j()iii-<sti,nrf diH (ln>itn civils (Akt. |M à 29).

Huuf les dispositions résultant du domicile :

• 1 "f 1 .
f'ift'^'^ ""t! partie (|uelcon(|UtMle l'iMiipiri' liritannique

;

pai
<
roit

<
e

|^.^ rétninj;»'!*, si le r>ère ou l'aïeul paternel était sujet

fi c'oni])lt''tenient

* au sujet

^s i)ntanin(|uc

naissance
l)ritannii|Ue.

par l'etiet de

la loi :

naturali-

sation

résidence de trois ans ;

service de trois ans sous un |;ouverneinent

du Canada :

serment de résidence, de service et d'allé-

geance :

certificat re(|uiH.

jnariay[(!(pour rétran};ère)avec \\n sujet hritannii|Ut'

'•3
j" (|ui est )ac(|uérir ou transmettre »v titre j^ratuit ou onéreux ;

en partie à jeapalde de
|
poursuivre et être poursuivi (M ;

r«''tran<^t'r |

\i[ui est incapalile «l'être juré, tuteur, curateur, shérif, huissier, etc.

ClIAI'lïlîK II.—De hi fn'ir(dli)n ili's droits cirils. (AuT. 80 à '.\H).

des e.is prévus par les lois de l'empire
;

La privation

des

droits civils

résultent :

de la

mort ',

civile

|(lc condamnation à mort
;

dans lf|de condamnation à «les peines atWictives perpétuelles :

cas
I

d'émission de vœux .solennels dans certaines commu-
\ nautés.

/la confiscatioji des hiens par le souverain :

'
, ) de rendre incapable de tout acte civil, saut' l'actiuisition

L. , j des aliments ; Apianii au gain de survie,
*" *^ '^ [ceux de la mort naturelle, .sauf| à moins de stipulation ;

[((uand au lien du mariage,

cette incapacité date de la condamnation.

Le pardon n'a pas d'effet rétroactif, à moins d'un acte du parlement.

(1) Cependant le cautionneiiiunt " judiuatum 8<ilvi
''
est exigé des noii-ré.HidentH.
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TITRB II.—Des actes de l'état civil (A ht. iw k 78.)

1 |>|S|M)N|T|oNS (J|::M^,I(AI.E.S.

'ne contionnont (jne ce qui doit «'trc «léclaiV',

«•xijf«'nt Li concours dt^s partit'N ou do l«'urs fondô.s de procuration t-t dc|

ténioinN,

sont luH aux comparants,

sont «''critH au Inn^ sans altréviation ni chiH'res.

sont inscrits /"ttnuH en doulili'set publics,

sans hiancsl cotés et paraplit's par l'autorit»' Juiliciaire,

sur des »•('>. j dont un ties doubles est déposé au ;^rerté de la Cour

^
jjistres [ Supérieure du district, dans le délai fixé.

Les réjjistres inexistants ou (par preuve écrite,

détruits sont suppléés (par preuve testimoniale

Les actes de

l'état civil

Les officiers

de l'état civil

sont civilement responsables, ainsi (pie tous dépositaires, des altérations

survenus aux réjristi-es, satif recours,

sont passibles en cas de contraventi(m d'une amende n'excédant pas ^
asMO, ni ujoins de i^S.

Les actes sont ( par jugement sur demande de toute partie intéressée,

rectifiés (à l'éjjtard des seules ])arties intéressées.

(L'omission se répare aussi par jn «cernent).

2' lusi'osnioNs si'r^:(iAi,Ks.

énoncent

fie jour de nais.sance et du baptême d»; l'enfant.

Ile sexe et les noms donnés,

'I
la désignation <les père et mère, et des pan-ain et m>»r

\ raine, s'il y en a.

Les nctes de

naissance " mentionnent le fait, si l'enfant est né de père et mère inconnus,

sont signés par les parties présentes et le fonctionnaire,

doivent être dressés dans les 4 mois de l'accouchement, .si l'enfant n'a

pas été baptisé, sur déclaration à un greflier ou juge de paix.



roeurntion et (U

jiîs (ictt.'s (!«'

énoncent

le joui' (lu Ih ri'>l(>l)raiion ilu maritime :

lus nouiH, pr()t'»',^8i<»ii ut «loniiuilu «Ihs «>|ioux, lus noms dus

i)ùru ut niùru ou <lo 1 upoux pivc«Mlunt ;

si lus pai'tius sont nuijuureH ou niinuurus
;

si «-Mus sont niariéuM après pul)lication «lu hans, ou avuc

(lispunsu ou licunce ;

si c'ust avuc lo consuntuMiunt «lu luur pùru ut inùru, tutuur,

curatuur, ou sur avÏH du consuil du faniillu, dans lus cas

ru(|uis :

lus nom» des tûutoins.ut s'ils sont partMits ou alliûs dus partius;

({U il n'y a pas uu d'opposition ou tpie main luvéu un a été

aucordûu ;

sont signés par lo cûlûhrant et au moins duux tûuioins.

Bs actt's du

sûpiilturu

[Les actes

I
in «fussions i

rt'lijfiuusus

He jour où ullu a lieu ;

/ûnoncunt t'ului «lu «l«''uùs, s'il ust connu
;

a <l*'>si;rnati«>n «le la purs«)nne «léct'<lûu.

sont sii;n«''s par ctdui «jui t'ait la sépulture et duux parunts ou amis qui

y ont assist»'.

, Ma dûsiijnation «lu la purs«)nnu «lui fait profession ;

uiionuunt
1 ur r L \ \- A
la hliation «>t lu heu de naissance

/par la partie ell«'-mùme
;

.i(»nt
I
])ar lu sup«''ri«'urt' «!«• la uonnnunauté

;

par rt''vt"'(|uu (»u lu célébrant;

par duux parents ou amis.

TITRE III.—Du domicile (Akt. 7l»à85.i

rrain ut m>ir

'' réel, lieu

d'ouvurturu

«lu la

succession,

d«juiicile

Vst au lieu du principal établisse- ( «léclaration formelle
;

nient établi par ( lus circ<mstances.

'i)«)ur lu titulaire «lu f«)nutionsi ,. < ,,
'

, ,. ,.,,>. au liuu ou elle3
pulilKiiius conruruus a vie
'

, . J ,1 sont uxercees :

et irruvocal)leH, |

est établi pour la fummu mariée,— au «lomicile du mari
;

par la loi pour lu miiiuur non émancipé,—fîhez ses père
luùru ou tuteur :

pour le majeur intenlit—chez son curateur
;

pour les «lomesti(|ues (')—chez leur maitre.

,, ( résulte du déclaration uxpresse (^) ;

I
est spécial à un acte «m à une série d'actes.

(I) Kn «las de couc(»iir« entre plusieurs domiciles légaux, la prtîférence appartient à celui od len

iens .sont ailnuiiiHtrés. (A. \V
)

,

(2) L'indication d'un lieu de paiement dans uu écrit équivaut à l'éleution do domicile.
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TITRE IV.—Des absents (Akt. 86 >\ 114.)

présomption
I d'absence :

nomination
d'un cura-

teur,

'sur la demande des intéressés
;

en suivant les formalités pour la nomination d'un

tuteur ;

j

prête serment :

(|ui t'ait inventaire et administre les liiens
;

[doit rendre compte,
dont les

j

par le retour de l'aljsent
;

fonctiims par l'envoi d'une procuration :

cessent I par l'envoi en possession provisoire.

L'absenccs

après cin(| ans, ou avant ce délai si les prés(»inptions

\ I
sont suffisantes :

sur la demamlu îles héritiers présomptifs au jour
du départ ;

déclaration \n'est accordé (|Ue 11103 eiuiant dation;

J d'absence : constitue un dépôt à eliiir<(e de rendre compte
;

phases \envoi en pos- donne droit d administrer h's l)iens de 1 absent :

session pro-
) |à faire inventaire,

visoire. /oblige les bénéficiaires à vendre le mobilier,

là faire emploi du prix :

rend les bénéficiains sujets aux poursuites des tiers

(|ui ont action contre l'ubscnt :

dure 30 an:; ou juscpi'à la 100e année de l'absent.

procure la décharge ilfs cautions ;

peut entraîner le partage «les biens de l'absent;

n'empêche pas la restitution si l'absent reparaît, mais
elle a lieu dans l'état où sont les biens :

cesse si le décès de l'absent est prouvé et e.st rem-
placé par l'ouverture de la succession :

cesse au ])rofit des descendants, pourvu (pi'ils aient

am dan: les 30 ans de l'envoi définitif.

envoi en
possession

définitif.

^efifets

les droits de l'absent sont suspendus jus(|u"à ce (ju'on prouve sa

vie ou sa mort
;

la succession ouverte à son profit est dévolue au degré subsérpient.

sauf répétition :

l'époux ne peut contracter un second mariage :

la communauté peut être dis,soute provisoirement, à la demande des

I héritiers ou du conjoint :

l'époux peut demander l'envoi en possession provisoire, s'il n'}- a

"\ pas de parents habiles à succéder :

/la femme peut demander ses gains et avantages matrimoniaux, en

donnant caution
;

la mère exerce la puissance paternelle et administre les biens des

enfants jusqu'à ce qu'ils aient un tuteur :

quand la mère est prédécé-lée, après la disparition du père, il peut

être nommé un tuteur provisoire ou permanent.

'ê.



TITRE V.-D'u Mariage.

>iiiinati(»n dun
Chaimtue 1.

—

DtH (nullités et conditions rei/aises potif conlmrter mariage,

(Art. 115 à 127.)

liions

n :

>vi.soire.

s prt'.sdiDptions

iptifs au joui'

compte
;

l'alisent
;

iilicr,

Il prix :

litcs (les tior.s

e l'aUseiit.

l'absent :

reparaît, mais
is :

é et est rem-

/

de râ"-e ^^ ^^"""I'p •lf>'t avoir 14 ans révolus,
" lia fe le 12 ans.

• lu défaut
de consente-

ment

des pères et

nuTes au

L(!S

empêchements
au niariaii-e

resultejit :

de la parenté
ou de i'attinité

de l'un des époux :

<le l'enfant nnneur—en cas de dissenti-

ment le consentemmt du p»'re seul suf-
fit

;
en cas de mort, le consentement

<lii conjoint suffit,

d un tuteur ''(/ /loc pour les enfants naturels mineurs;
du tuteur ou curateur, après avis du conseil de fa-

mille, si les enfants n'ont ni père ni mère.

en lii,'ne directe, le mariairc; est intei-dit à l'intini entre
parents létfitimes ou naturels et entre alliés,

rfrères et sieuis léiritimes ou naturels
en li(j;ne et alliés, mais il est permis entre un

collatérale I honnne et la sœur de sa femme dé-
il est interdit

entre
funte :

oncles et nièces,

tantes et neveux.

'It' l'impuissance existant lors du mariage (délai de 3
d'une situa- | ans);

tion spéciale, jd'un niiiriajfe antéiieur non dissous
;

! (les lois des difîérentes éfdises (M.

u (ju Us aient |
f.

on prouve sa =^

•é subséquent. |

- demande des

ire, s'il n'y a

'imoniaux, en

les biens des

père, il jieut

Chai'ITHE U.—Dcs fnriniililés ,rhillr(s à lu r,:i,'hriif Inn (In mdfidijp. AuT. 12.S à 135).

dans le

Bas-Canada

Formalités

du mariaiie

1 ayant : :\ pubji-
1 au domicile de chacune des parties

;

cations (sauf dis- et au domicile de ceux dont le con.'sente-
pcnse ou license)' ment est refjuis.

j

le mariajïe doit être célébré pid»li(|uement :

2 pendant:- par un fonctioiniaire compétent du domicile
[ de l'une des parties.

à l'étranger, dans la forme usitée dans le pays.

iniH
(1) Les empùcheiuf lits fuliais par les dirtôicatts cr..y.iiKe,s religieuses et les dispenses restent sou-
IH aux règles suivies imr icelles.
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Chai'itke m.— y>.s iipjtunil I.UH» ail huirliuii'. (Art. \'<Mjk 147).

/en tout t'tdt <le cause par l'époux de l'un des futurs
;

/ peut

être (

formée

contre le

mineur,
su bsidiai re-

nient les

uns aux
autres, par :

le père, la mère :

le tuteur, le curateur après autorisation.

L'opposition

.

au mariage \

les ascendant-*,

l'oncle, la tante,

le cousin et la-'

cousine ger-

mains,majeurs

contre le

majeur [le père, la mère ;

en démence, les autres ascendants ;

subsidiaire- le frère, la sœur :

ment les l'oncle, la tante
;

'^à défaut du consentement du con-

seil de famille :

en cas de démence :

avec charge dans l'un ou l'autre cas

de faire nomme un tuteur ou cu-

rateur s'il y a lieu.

uns aux
\autres, par

le cousin, la cousine germains, majeurs ;

les parents et alliés du futur.

est portée devant le trilnnial de première instance :

au cas de rejet, <les domimiges-intéréts peuvent être impo.sés à tous

autres qu'aux père et mère.

CHAriTRE IV.—Des dfiutiii(len cil nullités df lunriaije. (Art. 148 à IG4).

finvocal

oc

C

6
X

nullités

aUsolues

basées

sur

nnvocahle par les époux
e défaut

I
et tous les intéres.sés,

mais non par
ont autorisé Ut

ceux (|ui

mariatre ;

I
V

<a>

S

un piécédent mariage non dissous,

la parenté au degré pioliil)é,

l'alliance au degré j>rohibé,

l'absence de publicité,

le défaut de compétence du fonctionnaire,

nullité couverte, lorsqu'il s'est écoulé

() mois depuis <pie l'âge est atteint,

ou lorsque la fennne, âgée de
moins de 12 ans, a conçu avant
]'ex])iration des 6 mois, après l'âge

recpiis.

rimpuissanc»^

4

\

nullités

relatives

basées

sur

-couverte par S ans ;

un
consenti

ment
vicié par

la violence,

l'erreui"

dans la

personne

invocables par
It's époux victimes

de la violence ou
de l'erreur.

un j'du défaut de

consente- consente-

ment in- ment des pa-

complet rents, de.s as-

a'ésultant '^cendants.etc.

invocables par

ceux dont le

consentement
a été omis,

invocablt.'s par les époux i-t

tous les intéressés.

couverte par mois de coha-

bitation depuis la cessation

de la violence ou <le l'er-

reur ; sauf le cas de ratili-

cation expresse ou tacite.

sauf le cas de ratiHcaticjii

expre.sse f)U tacite; pen-

dant mois depuis qu'ils

ont eu connaissance du
mariage.



ent (lu con-

)ii l'autre cas

iuteur ou cu-
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Le t'onctiuiiiiaiie qui célèbre le mariage, dans le cas où il y a iléfaut ou iuiperfec-

iioii «laiis les pul.lieations, ou (pii contrevient aux règles prescrites pour la célébration

Elu iiiariatfe, contenues en ce titre, est passible d'une amende n'excédant pas .SôOO.

, I
directement de la représentation d'un acte de céh'bration,

La preuve . u
j^^^^^.j^ ^^^^. ,^ registre de l'état civil

;

iianage resuite
\^y^^^^ j^^^g j^(,yg seing privé ou de la preuve testimoniale. (Art. 51).

'est créée par les intéressés, et, par suite, sans valeur directe
;

ne dispense pas les époux de représenter l'acte de mariage :

rend les éfjoux non recevables à demander la nullité de l'acte de ma-

riaire (lui e.st produit :

La possession Er> i i

l'état d'époux") pi les époux sont décédés
;

peut être opposée | si les enfants ont la possession d'état d'enfants

par leurs enfants,! légitimes;

'si l'actc! de naissance n'y contredit pfis.

,
, ,on faveur des enfants (lui en sont issus, si l'un des époux au

Le mariagtwuinule
^^^^.^^ ;^^^^^ ,,,^ ,,„„,,,. ^^- .

produit des etlets civils
(

^^^^ j.^^.^,^^^ ^,^^ ^.^.^^j ^^^ ^,^,^ ^-^^^^^^^ ,^^,1 ^i^aient .le bonne foi.

Dsés à tous

IG4).
CflAPiTur. V.— Des ohliiinfioiifi qui utiisseiil dib nuiria(/e. (Art. 1()5 à 172.^

s'est écoulé
.' est atteint,

î, âgée de
onçu avant

, après l 'âge

tis époux et

îrc^sés.

)is de coha-
la cessation

ou de l'er-

is de ratifi-

ou tacite.

,., ,. ^. , . . jnourriture :

Obligations des époux a
^.„t,,tien :

1 égard de leurs entants
|,,,^,,^tion.

fexiste entre

L obligation

alimentaire

enfants et ascendants
;

geiiiiivs, lirus, porsque la belle-mère se remarie;

iieaux-frères, - après la mort de l'époux, cause de

belles-mères, sauf [ l'artinité, et de ses enfants.

est ])r(iportionnéf à la situation réciproque du débiteur et du

créancit'r :

])eut être mo litiéc suivant les circonstances
;

j

par le père ou la mère, &i les tribunaux le jugent

peut être payée | et)nvenable ;

en nature | P'ir t.nit autre, s'il ne peut faire autrement, et s'il y
est autorisé.
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Chaimtre VI.—JJi'oUh et devoir»* respectifs des éjioiu: ( Aht. 178 à IH4.)

j' fidélité :

Devoirs récipr()(|ues des époiix- sec«)urs — aide matérii-l ft pécuniaiiv
;

[assistancu— soins d'aftection et de dévoilement.

Devf/irs spéciaux

du mari

piotection à sa femme ;

ol)ligation de la recevoir
;

nécessité de lui fournir ce i|ui est nécessaire à son
existence.

roUéissanee à son mari ;

, de la femme ()lili<fation de cohabitation :

[olilii;atioii de suivre son niiiii dans ses résidences.

bases
(devoir d'oliéissanee

;

(nécessité d'assurer l'unité d'administration des hieiis.

Incapacité de

1k femme \

1

ipour ester en jus-

tice l'autorisîition

du ntari

est nécessaire en matière civile, excepté
en cas de séparation de liiens, (jumd |
il saisit de simple administration :

;
a refusé pour un

... 1 • ' ! motif reconnu in-
pt>ut l'ire sin)pleee

| ,,.

,, I

'.' suffisant :

iiar celle du uye,
i , • . i-, ,

'
.

,
•: " est uitenlit ou ,iii-

si lu mari '

,

sent.

étendue

i'ie mari <loit consentir à l'acte :

pour aliéner ou ac(iuérir en cas de refus ou d'impossiliilité

à titre (fratuit, onéreux de consulter le mari, le Jujjfe

ou indirect, ])eut autoriser la femme en
' connaissance de cause ;

\
'la femme séparée de biens peut faire seule tous les actes et

contrats (|ui concernent l'administration :

la femme devenue marchande publique, avec le consente-

ment de son mari, s'oblige valablement, ainsi ipie ce der-

nier, pour ce «pli concerne son néi^oce : (')

le mari mineur peut autoriser totalement sa femme majeure
et partiellement sa fiMume mimure :

le défaut d'autorisation comporte une nullité (pie rien ne
peut couvrir :

\h\ femme peut tester seule.

Chapitre VII.—De la dissoliUion du mariage (Art. 18,5).

Le mariage ne se dissout que par la mort naturelle de l'un des conjoints.

(1) Si elle est mariée en conununauté de ))ien8 ou en exclusion de communauté.
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TITRE VI.—De la séparation de corps (Art. 18(> à 217).

leniont.

'Ct.'S,S!Ur<' H sou

ics résitloncfs.

)U'11S.

;ivik', excepté
I liens, (|n 111(1

istration ;

!«•' pour un
if reconnu in-

sfint ;

ordit ou iili-

ir H l'acte :

inipo.ssiliilité

iiari, le ju<^e

t femme en
luse

;

5 les (ictes et

le conseil te-

• |iie ce iler-

nie majeure

"jue rien ne

ne peut être fondée sur le consentement mutuel des époux,

j'adultère de la femme ;

adultère du mari—sous condition
;

caiises : , excès, sévices et iigures <i;raves ;

refus du mari de recevoir sa femme et de lui fournir les choses

nécessair-. :: à la vie.

elle est portée devant le tril)unal domiciliaire des époux
;

on jtrocèile comme (Jans les autres actitms civiles
;

les allégations ne peuvent être admises par les parties
;

donne lieu à une re(|uête [xiur la femme (pii veut ester en

justice et résider hors du domicile commun
;

le triliunal peut suspendre le jugement afin de permettre
la reconciliation :

la

demande :

La séparation /

de corjis

i
mesures
provisoi-

res :

a l'administiation tles enfants ;

peut être libéré de la pension alimentaire, si la

femme cesse de demeurer au lieu in(ii([ué,

le man - sans permission :

ne peut contracter à la charge de la commu-
nauté, ni aliéner les immeuhh's (pli en dé-

pendent, en t'raudi^ des droits de la femme :

jdoit résider au lieu indiipié par le tribunal :

la femme peut faire saisir-gager les ett'ets de la commu-
I nauté :

ne rompt pas le lien conjugal :

dispeii.se les époux de la coliabitaticm
;

ontraîiie la sépai-ation de biens
;

permet à la femme d'ester en justice et de contracter ;

iais.se subsistei' l'incapacité de la femme (piant aux actes et

poursuites tendant à l'aliénation de ses immeubles ;

fait Tien Ire les avantages matrimoniaux, ) , ,,. ii
IV ^

, 1 r i a l époux coupal)le;
enlevé la garde d<!s entants, \

' '

conserve aux époux le droit de surveiller l'entn^tien et l'édu-

cation de leurs enfants et les obligent d'y contribuer.

cesse par la léconciliation des époux.

effets :

TITRE VII. — De la filiation.

ints.

CiiAi'iTUE I.— De la jill((tlun deti enfuntH [é(jithnex ou i-onçun pendant Iv. mariage.

(Aht. 21.S à 227).

L'enfant con(;u pendant le mai-iage a pour père le mari.
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I
- , [si le mari a su la fjro.ssesse ;

1. ,. . le d('sav«'u est rccfjva- ,. > r i. i
1 entant coiR'u ,, . ,, ,. , . , s il a concouru a lacté de nais-

, , , ^ I lile SI I entant est no
avant et ne i)en- , i i iua • , sance

;1-1 • ,o. avant le ISOnie lour • ,, .. . • . i- / • iiliant le niariaw (2) ,
. •',. si I entant n est pas déclare viable

;"I du iiianam', saut : ,., . '.

.

'

" ^s il y a renonciation expresse.

/;

Orts de
)

dfWveu
(1)

2 entant coni/u

et n»' pemlant
le niariaffe

impossibilité |)hysiiiueréloigneinent forcé
;

de cobabitation impuissance naturelle ou acciden-

résultant dti : [ telle survenue depuis le mariage.

adultère et recel de la ( le mari est admis à alléguer toutes

naissance
|

jtreuves.

*i entant né depuis la jsi la naissance est postérieure au îiOOme jour, il est

l dissolution du mariage ( illégitime.

L'action

est

prescrite

pour le mari

/présent — par 2 mois à dater de la naissance:
. [absent— par 2 mois à dater de son retour

;
par

ignorant la naissance — ))ar 2 mois à dater de la connais-
I

Ignorant la

\ sance ([u'il en ac({Uiert.

pour les liéritiers (si le mari
|
par 2 mois à ilater du trouble pécuniaire (|ui

était encore eu droit d'agir) \ leur est causé par l'enfant.

L'action est dirigt'e contre le tuteur en présence de la mère.

Chamtkk II.—Des 'preuvefi de la filùifiou des cnfunh 'égithaes. (AuT. 228 à 236).

r 1 , (de lu production d un acte do naissance inscrit sur les remstres de
La i)ieuve de la i.'^', •

i

"
nv '. • 1 ' -i.' I <'tat civil :

filiation légitime,
, , i. i. i vl i. v v i. i' -i.- -^ i r

^;
,,

I

/^^ (le la possession constante de I état d entant légitime établie par

I les circonstances.

est créée par les père et mère et par la famille, c'est-à-tlire par ceux qui

auraient intérêt à nier la légitimité de l'enfant :

jointe à un titre de naissance conforme, rend la légitimité inattacjuable.

La
possscssiun

détat
«l'enfant

lé'gitime

peut être suppléée

à défaut de titre,

par la ])reuve testi-

moniale, moyen-
nant les conditions

suivantes :

un coin- /registres et papiers dome.stii|Ues des pa-

menceiiient | rents
;

de preuve lacté «lueleoniiue, émané <l'une partie

par écrit : I ayant un intérêt contraire :

pré.soiii])tions et indices graves résultant de faits

dès lors constants
;

(la preuve contraire peut être faite par t(jus moyens ;)

'(la présomption de paternité n'est pas applicable.)

(1) On nomme plus spéoiuleineiit "action on dé.saveii " celle (|ui est exercée par le mari contre

un enfant rëgulii>renient placû sous la présomption de paternité. Dans les autres cas, il y a "action
en contestation de légitimité." (A. \V.)

('2) L'enfant né moins de IHO jours après le mariage et non désavoué, est-il légitime ou illégitime !

< hitro l'intérêt successoral qui peut être en jeu, la première interprétation accorde aux enfants adul-

térins ou incestueux la légitimité (|u'on doit leur refuser si l'on adopte la seconde opinion : la solution

la plus conforme à l'esprit du code semble être d'admettre une sorte de légitimation tacite.—(A. W.)
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)ssesse
;

icte de nais-

'claiV' viable
;

ox presse.

e ou acc'iden-

is le niariaore.

léguer toutes

e jour, il est

L'action

en réclamation

d'état

est iui{)rescriptil)le à l'éj^ard de l'ent'aiît.

[s\ elle a été intenté'c par l'enfant et (|u'elle ne soit

peut être suivie
I

pas péiinié<- ;

par les héritiers Is'il est dé-cédé mineur ou <lans les cinq anné'es de

{ sa mnjorité.

Chaimthe 111.— J)en eiifiivts Hdlari'l.s. (Akt. 287 à 241).

i la connais-

cuniairo (|ui

i28 à 286).

'écristres de

îtablie par

ir ceux qui

tafjuable.

les des pâ-

me partie

t de faits

.moyens ;)

icable.)

nuiri contre
a " action

1 illégitime !

ifants adul-

: la solution

;e.-(A.W.)

. Les enfants

naturels
*

i

nés d'nn commerce incestueux ou adultérin ne peuvent être lécdtiniés.

peuvent être léi^itimés par le mariajfe subsé(pient de leurs père
et mèn^

;

. . i)euvent être léi^itimés, même après leur mort, s'ils ont laissé des
autres i i , *

(lescentlants :

léi^itimés, ont les mêmes droits (pie s'ils étaient nés ])endant le

mariai'e.

La recoiinnis.sance volontaire ou forcée, par les parents, donne droit à l'enfant
' naturel de réclamer des aliments.

j
sur preuve testimoniale:

La recherche judiciaire de la jiaternité' là la cuuilition d'avoir un commencement de
. et de la maternité est [)ermise

|

preuv e par écrit :

I
(^s'il y a pré.somptions et indices «graves.

TITRE VIII.—De la puissance paternelle. (Art. 242 à 24."))

( honneui' ;

T î I- i. 1 •. V > , ^ à tout âii'e -

J^ entant doit a ses père et iiiere >
( rcsjiect ;

ljus((u'ù sa mîijDritéou son émancipation, oliéissfiticc.

pe mineur non émaiu'i|it'' ne peut (piittcr la itiaisoii
' de garde ' paternelle

;

lil peuty être ramené manu, luilifari ;

i l^^'P^i'casurson
,i',;(i,i(.,jtion

j ''- P^'''V P*'"* ''•- chaiwr lui-même de cette mission,
enfant droit

|^
ou faire choix de personnes chargées à le sup|ilêrr.

jrais()Miial)lt' ou modéré sur sou l'id'ant mineur et non
, de correction -' énumcipé

;

(il peut déléguer ce droit.
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TITRB IX.—De la minorité, de la tutelle et de l'émancipation.

CHAl'lTliEs I KT II.—Minorité et tutelle. {Aur. 246 à 313.)

Mineur— tout individu de l'un ou l'autre sexe ag^ de moins de 21 ans accompli.s.

/par le tribunal, le juge ou le protonotaire.

|des parents ot allié." :

convoqué à la |du .subrogé-tuteur
;

demande soit du mineur :

ides créanciers ou intéi'ossés.

La tutelle est I

j
pris par moitié dans chaque ligne ;

déférée, sur >^composé de Vlmàle.s, majeurs (') et parents résidant dans le district, ou
avis du con-

I

membres
j

»\ défaut, dans d'autres districts, ou parmi les amis du
•seil de famille, I | mineur.

le tribunal ;

assemblé
le juge ou protonotaire :

un notaire délégué, .'avec missitm de' rendant telle nomina-
devant (5 lieues)

;
faire rapport

un notaire non dé- - au tril)unal

tion, faite bors de

w ,^ cour, révocable par
légué, s'il en est juge ou pro- le tribunal, sur re-

i"e<juis. l tonotaire : j quête.

Selon le cas, un ou plusieurs tuteurs, indépendants les uns des autres, sont nommés.

La mère ou autre ascendante remariée et .son .second mari peuvent être nonunés tuteurs

conjoints.

Le tuteur ac

rdu jour de sa nomination, s'il est présent
;

Iministre- du iour où sa oualité de tuteur lui es

{ absent

est notifiée, s'il était

(1) A l'exception de h\ mère et autres ascendantes en état de viduité.
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pation.

accomplis.

le district, ou
i les amis du

îlle iioiuina-

ite hors de
vocal lie par
lal, sur re-

Jiit nonunés.

mes tuteurs

e, s'il était

/non convoqué au conseil de famille
;

'étranger à la famille, s'il existe un parent ou

allié en état d'être tuteur ;

A<ïé de 70 ans accomplis
;

[atteint d'une infirmité grave
;

ichargé de certaines fonctions ou services pu-

blics ;

l'indi-

vidu
'^

1t * y

cja

/chargé

de dispense

< 'anses

au ( lél.ut/

de deux tutelles différentes :

d'une tutelle et d'une famille en qua-

lité d'époux ou père, sauf, en cha-

(|ue cas, pour la tutelle d«' ses en-

fants ;

l(|ui a cin(| enfants légitimes vivants ou ayant
laissé des enfants (|ui survivent.

I

les motifs j'immédiatement, si le tuteur est présent;

doivent être <laiis les 5 jours de la notification, s'il est

proposes alisent.

au cours

de la

âge de 70 ans :

surveiianoe d'une infirmité nrrave et habituelle :

d'incapacité

, . ,, |(ln snrvenance d'enfant n'autorise pas à abdiquer la
tutelle X , Il >

'

I tutellf).

les mineurs, sauf le père et la mère
;

les interdits :

les femmes autr«.'s (jue la mère et les ascendantes :

les individus contestant judiciairement, par eux-mêmes ou par

leur père et mère, l'état de fortune du mineur;

la mère et l'aïeule nommées eu viduité, si elles contractent un
second mariage ;(] )

'd'exclusion [condainnation à une peine infamante
;

gens d'un inccmduite notoire
;

individus précédemment exclus ou destitués d'une autre tutelle
;

Causes

de

condanmation à une peine infamante :

gens d'une inconduite notoire
;

destitution
|
tuteurs dont l'adiuinistration atteste l'infidélité ou l'incapacité

;

l^elle e!L'st prononcée, sur avis du conseil de famille, par le tribunal.

(1) Cependant, si elles ne font pas noniuier un tuteur avant le mariaye, le mari devient respon-
sable de la gestion ultérieui-e (Art. 28.'1.)
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il prôtc serment ;

il requiert la levée «les sctîH^H, s'iU ont été apposés ;

Mes Mon entrée I il fait proet'der à l'inventaire <les liienH <lii mineur en présenoi

en t'onetioDH «lu Hul»ro^é-tiiteur ;

il déclare, »i peint! «le <léc;liéance, les créances <|u'il a C(mtre li

mineur.

Devoirs
• lu tuteur

dans le mois (|ui

suit la clôture

(le l'inventaire

dans les G mois

en présence du sul>roj(é-tut<'ur,

., .... 1 I aux eiiclières pulilicnu's après puMications
H tait vendre i a: i

I 11 et amenés,
les meuliles ... . i >•. , .. .

a I exception de ceux tpi H a droit de con-

.s«!rver.

(|Ui suive

la vente

mois ^ ., ,
i)roduits par la vente,

, il place '
••! i. 'I 11" 1 •

•nt - 1 '. . (>u (|u d a trouves lors de I inventaire,
les deniers ,'

Mi. '
i i ii. i i

\^
après avoir aequitte les dettes et chariçes.

/'prendre soin <le la personne du mineur;
\au cours de la tutelle il doit|le rejn-ésenter dans tous les actes civils ;

(administrer ses hieiis en lion pt're de famille.

•
,

. (devenir ni créancier ni débiteur du mineur
;

il ne peut . ,. , , ,.^ * m i i
•

i •
' 'aliéner a titre «.gratuit les mens du mineur

'percevoir les revenus et les ])hicer dans les (î mois de leur

réception
;

accepter une donation
;

porter les actions en son iu)m ;

agissant seul Jpas,serdes baux n'exeédant pas !( années ;

il peut j répondre à une demande en partaj^e dinijée contre le

mineur
;

donner des choses modi(]ues dans l'intérêt de sa charge
(Art.70:V);

faire tous les actes de pure administration.

Pouvoirs

du tuteurS, avec l'autori-

sation du cou

aei

il peut

répudier ou accepter, sous bénéfice d'inventaire, une succes-

sion échue au mineur
;

, , p .,, reprendre telle que, une succession dal)ord rei)udiée et
I de tannlle ' ,

' '

encore vacante
;

provoquer un partage.

'emprunter, aliéner, hy-

pothéquer les immeu-
bles,

ce'der ou transporter les

capitaux actions ou
intérêts dans les com-
pagnies,

appeler d'un jugement ;

transiger au nom du mi-

neur.

après pi'ésentation d'un compte som-
maire et .seulement s'il y a néces-

sité absolue et avantage évident;

(La vente se fait en justice pu-

bli(juenient). (')

(1) Ce.s formalités no 8'ai)iili(|imnt pas au cas où un jugement aordunné la licitiitioii sur jirovocHtion

d'un co-uro| riétaire.



— 17 —

)|»ok/>8 ;

»'ur en jdéHenci'

m'il a contri' )••

fMir,

'»'s pultlicatioiis

a droit de con-

'«'ntnire,

»'t cliarifes.

mineur
;

es civils ;

ère do t'aniiile.

f'des parents et alliés
;

sanH frais à la demande I du suWro^é-tutuur ;

l^des inti'ressés.

''est comptable

du sa gestion

Le tuteur •

(juand elle Huit

'par la dispense, "j

par la destitution, [du tuteur
;

par la mort, (') j

par la mort, \

par la majorit<'', [du pupille.

par l'émancipation, )

ne peut traiter avec le mineur devenu majeur (lu'après la reddition du
compte et la remise des pièces justiticatives.

iLe compte définitif est rendu aux frais du mineur

j |. .(dà pur le tuteur, porte intérêt à compter il(^ la clôture du compte
;

re 'M"""^,jû par lo mineur, porte intérêt du jour de la mise en demeure.

) mois de leur

ijée contre le

de sa charge

e, une succes-

répudiée et

Le subrogé-tuteur

est adjoint à tout tuteur et nommé par le coniieil de famille dans
la même séance, et sujet à la même révocation.

de voir à ce ([ua l'acte de la nomination soit enre-

gistré
;

d'agir pour le mineur quand le tuteur a des inté-

rêts opposés ;

do surveiller les agissements du tuteur et de pro-
voquer sa destitution s'il y a lieu :

de provo(pier le remplacement du tuteur en cas

do vacance de la tutelle.

[Ses fonctions cessent de la même manière que celles du tuteur.

a pour mission-

n comptesom-
s'il y a m-ces-

tage évident;

n justice pu-

jLes cas de dispense, d'incapacité, d'exclusion et de destitution sont les mêmes.

(l) Dan.s ce cas, le compte est remlu pur les héritiers du tuteur qui doivent tçërer jusqu'à l'entrée
[en fonctions du nouveau tuteur. (Art. 'JtitJ).

iur inovocfition
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Chaimtrk III.—De VénuinvÀpiilion (Aur. M 14 à 32:i).

Le ininour

OHt i'inancip«'>

Alt! plein droit par le inari(ij,'«> ;

jilu iniiifur, h)ar !« triliunal, juge nu proto-

sur la tk'inaiiile «lu tuteur, notaire, sur aviw du conseil de

I des |)arentH ou alli<'fs, \ famille.

Lo ndneur
éinanci

''re<;oit un curateur ;

j
fait les actes dt- pure a<lnnnistrntion ;

! seul plisse valalilcincnt les baux n'exct'dant pas !) années ;

[])eut donner des choses niodiques,

,, . , ('reçoit le compte de tutelle; ;

,eur avec l'aHsistancek^J^.,^^^
,,,^^, ^/^^j^,,^ i.nn.ol.ilii.re ou y défen.

ipe .le s(,n curateur
|^., ,,„^t„ ,|,., y,,,,,,,,,., ,„ i,„portantes.

ite,sur avis du conseil j" emprunt

I

de famille honiolo- 1 aliène, |
dans les formes prescrite au niineur

<fu«'' par le tribunal,
j
hypotliè(pie,

|
non émancipé.id,jl

ijuj^e on pr(»tonotaire (^ etc.

Les obligation.s contractées par lui sont réductibles pur les tribunaux en cas d'excès.

Commerce,
lour- ,.,

le nnneur énumcipé, commer(;ant, pour les faits relatifs à son

I'

\ de ceux qui ont (|ualité pour consentir à son mariaj^e (Art. 1006).

IjSt repu e majeui
1^^ nnneur stipulant, dans'son contrat <le mariage, avec l'assistance

u i
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TITRB X.—De la majorité, de l'interdiction, de la curatelle et du
conseil Judiciaire.

ou proto-

hi oonsi^il (le

au iniiieur

cas d'excès,

latifs à son

3 l'assistance

!(Art. 1006).

Chai'itkks I, II KT U.\.--M<ijori(^ H intenlirlion. (Art. 324 à ailUg).

Majeur— intlivitlu âgé île 21 uns accoiuplis, capalile de tous les acte,s de la vie civile.

I

|)ru(ligue,

est applicalde au majeur ivrogne d'Iiahitude,

et au mineur éinaneipe
, • , , ,. , (d'iniiiéeiliillit»',
'iiui est lians un état , ,,

1. .1 :i.. 1
"1'' démence,
(de fureur.

Iial)ituel

est pruvotpKM- par tout parent, allié ou épou-x et aussi par l'ami de l'ivrogne
d haliitude.

j-devant le tribunal, le juge ou le protimotaire
;

'la demande
I
après signitication, à l'ivrogne d'Iialiitude, ou à

est portée
j

une personne raisinnialile <le sa fannlle, H
[ jours avant sa comparution :

doiuie lieu

aux i'orma-

lités sui-

vantes :

:|f L'inter-

diction

les faits d'indiéeilité, démence, fureur ou de prodigalité sont
articulés

;

le conseil de familles est convoqué et donne sou avis sur l'état

(le la personne (le demandeur en interdiction ne peut en
faire partie) ;

le triliunal, le juge ou le protonotaire niterroge le défendeur
(excepté dans les cas de ))rodigalité ou d'ivrognerie)

;

/'hors de cour est sujette à révision ;

pi'ononcée en eoiu" est sujett(^ à appel ;

(c(Mitre l'ivrogno d'habitude est finale.

dont la demande (P""*^' doinier lieu à la nomination d'un conseil judiciaire
;

est rejetée
'la"» '« <''i'^ d'ivrognerie habituelle ne peut être renou-

' J
[ velée avant 8 mois.

re-st signifié, inscrit et atKché :

tlans le cas d'ivrognerie habituelle, il peut ordonner l'in-

le jugement
, ternement, pour un certain temi)K, dans un lieu indi(iué.

(Cet ordre peut être révoqué ou suspendu en tout
•^ temps.)

/•la nullité des actes postérieurs au juge-
a j)our effets, dans les eas ) UKînt

;

d'imbécillité, démence, fureur,"! l'annulalHlité des actes antérieurs, si lacau-
l se de l'interdiction existait notoirement.

cesse avec les causes (pii l'ont déterminée (après un an pour l'ivrogne d'ha-
bitude):

doit êti-e levée dans les formes exigées pour sa prononciation.
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Chapitre Ul.— De la curatelle {Awv. '.iSl à 348).

':

'i!

rlo flu mineur émnncipéA donnée en l»i manière près

(k la nersonne-'
^*^ ^^ l'interdit,

|
crite pour la nomination

'

|3o de l'enfant i on(;u, | des tuteurs, sauf celle aux

La curatelle est

de deux espèces
."

ï'
mais non ne

on(;u, I des

,
J ivriogne; d'habitude.

aux biens

'lo de l'absent;

2o substitués
;

3o vacants
;

4o des corporations éteintes
;

5o des commer(;ants en faillite, etc., (hypothèque)
;

^Oo acceptés sous bénéfice d'inventaire.

/au mineur
émancipé

Le curateurA
l'interdit-

in'a aucun contrôle sur sa personne
;

l'assiste dans les actes ou les poursuites où sa présence est

[ nécessaire.

est nommé par la sentence (jui prononce l'interdiction
;

est le mari à sa femme
;

peut être la fennne à son mari
;

pour imbécillité,/ a sur .sa personne et ses biens tous les pou-
démence, fureur,! voirs et obligations du tuteur

;

pour prodigalité ou (n'a de pouvoirs et obligations que sur
ivrognerie habituelle ( les biens

;

peut demander son remplacement après 10 ans, sauf l'époux,

l'ascendant ou le descendant.

,à l'enfant conçu, mais non né, a des pouvoii's et «les obligations qui séten-

\ dent à tous les cas où les intérêts de l'enfant l'exigent.

(Il est parlé de la nomination et des pouvoirs des curateurs aux biens dans divorse-»

autres parties du code civil et du code de procédure civile).

Chapitre IV.—Du conseil judiciaire (Art. 349 à 351.)

. ]• • 1 <• M 1 f par la procédure de 1 interdiction :

T, 1 A. j , (aux individus laibles r , , ^
, , . ^ i ,

Il peut être donné un ,, ., ,. < a la demande de ceux tau ont (loit ce^ .,.,... I d esprit ou enclin a J ,,. , ,. {. , ,

conseil ludiciaire | , i- i-x' provoquer 1 inteidiction, ou de la
•' la prodigalité a- n -^

'^ ^ "
[ partie elle-même.

Si les pouvoirs ne sont pas

définis, l'assistance du con-

seil judiciaire est nécessaire

pour

plaider :

transiger

emprunter
;

recevoir un capital mobilier et en donner décharge :

aliéner ;

consentir une hypothèque.

Le conseil judiciaire est révoqué de la même manière que la nomination a eu lieu.



21 —

Chapitre IV a. Vente de certains biens de mineurs et autres incapables,

(Art. 351a-351b.)

fésence est

Le juge peut,

sur avis du
conseil de fa-

mille, ordon-

ner

la vente,par

un courtier^

ou préposé,

de capitaux, actions, intérêts, dans les

compagnies de finances, commerce
et industrie,

d'effets publics, -;

appartenant à des

mineurs, inter-

dits, absents ou
à des substitu-

tions
;

au cours de la bourse
;

graduellement dans un délai fixé
;

chargé de faire un rapport assermenté et de le transmet
tre au irreffe.

la ven

d'immeubles,

de droits immobiliers,

, j de capitaux, actions, intérêts dans les

compagnies de finances, commerce
et industries avec ou sans avis,

de gré à gré,

appartenant à des

mineurs ou au-

tres incapables,

et dont la valeur
n'excède pas

S400.

{l\ est parlé des Corporations {Titre XD au droit commercial.



LIVRE II — DES BIENS, DE LA PROPRIÉTÉ ET DE
SES DIFFÉRENTES MODIFICATIONS.

TITRE I.—De la distinction des biens. iAkt 374 ;i 405)

Tous les biens tant corporels qu'incorporels sont meubles ou immeubles.

/•fonds (le terre, les bâtiments,

moulins à vent ou à eau sur piliers,

par leur nature récoltes pendantes par branches ou racines

—

fruits non recueillis,

arbres non abattus.

les pressoirs, les alambics, chaudières, cuves
et tonnes

;

les ustensiles nécessaires à l'exploitation des
forges, papetei-ies et autres usines

;

Ues fumiers ainsi que les pailles et autres subs-

\
tances destinées à le devenir;

par destination

immeubles

Les
biens

sont

par l'objet aux-
quels ils s'at-

tachent

par la détermi-
i nation de la loi

tous effets mobiliers

attachés par le pro-

priétaire à perpé-

tuelle demeure,

tenant à fer et à clous,

scellés avec plâtre,
chaux ou ciment,

ne pouvant être déta-

chés sans fracture ni

détérioration,

glaces, tableaux et au-

tres ornements dans
certains cas.

l'emphythéose, l'u.sufruit des choses immobi-
lières ;

l'usage et l'habitation
;

les servitudes :

les droits et actions (jui tondent à obtenir la

possession d'un immeuble.

biens mobiliers dont l'immobilisation est au-
torisée :

capital des rentes constituées avant la pro-

mulgation du code :

1»! montant provenant du rachat T apparte-

<le rentes constituées, - nantàdes
le prix des immeubles vendus, | mineurs ;

les .sommes données par les ascendants à leurs

enfants à cause de leur mariage ou pour
l'achat d'héritage ou pour eux.
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u racines-

eres, cuves

Les
biens .'

sont

meubles

rtous les corps s»is-

J

par eux-mônies, tels que
les animaux

;

par l'effet d'une fore o

par leur nature J ceptibles tledépla--' étrangère, tels que les

I cernent corps inertes, les maté-
riaux non agrégés d'un

édifice.

par la détermi-
nation de la loi

immeuble dont la mobilisation est autorisée
;

action ou obligation ayant pour objet des ef-

fets mobiliers :

créances constituées, ou garanties par la pro-
vince ou les corporations

;

actionsou intérêts dans les
l'^'-"

"'""subies de

compagnies de Hnances,- f,?
con.pagnies.a

conunerce ou industrie ;
^ f"'"*^'

'^^^ '^««•'-

^ CIes
;

rentes constituées et autres rentes, sauf celle

résultant de l'emphythéose.

Le dnmnino niiKlir. T*^*^"*^
^^ dout l'usage est couunun à tous (chemins, Heuves, etc.)

,

,^,«.^..ûr„i i 'es portes, murs, fosses, remparts de places de (ruerre, forteressecomprend
]

fesses

tous bien vacants et sans maîtres, et les successions en déshérence

Les biens des municipalités et corporations sont ceux à la propriété où l'usage des-
(juels ces corps ont des droits acquis.

Les particuliers ont la libre disposition de leurs biens dans les limites de la loi.

'•'de jouissance

le servitude.

(Il est parlé des rentes au tableau des rentes viagères.)

Les droits rar les f^ P"""?''"^*''

'

biens .sont U « Jouis.sance •

Ule servitude.

îs iminobi-

TITRB II.—De la propriété. (Aet. 406 à 442).

La propriété est le droit de jouir et de disposer de la manière la plus absolue.

Ce droit n'est entravé que dans le cas d'expropriation pour cause d'utilité publique.

La propriété s'accroît, par droit d'accession, des fruits de la chose et de tout ce qui
s'y unit :
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/naturels,

sur les fruits '^^.f<^"«^«'
I

civils,

'croit des animaux,.
les fruits sont acquis au possesseur de/comme propriétaire,

bonne io\, c'est-à-diré qui possède \en vertu d'un titre dont il ijj^nore les vices

à charge de ivmboui'ser les laboiirs, travaux
et semences faits par des tiers.

les constructions, plantations et ouvrages sont pi'ésumés l'fi^uvre <lu propri-

étaire et lui appartiennent
;

s'ils sont faits avec les matériaux d'autrui, le propriétaire doit en payer la

valeur et donner des dommages intérêts, s'il y a lieu
;

s'ils émanent d'un tiers et sont nécessaires, le propriétaire rembourse la

dépense, lors même qu'ils n'existent plus, sauf la compensation des fiuits

perçus dans le cas de mauvaise foi
;

'a
o

ce

!3

a>

.

a
s

s'ils ne sont pas
nécessaires et

s'ils émanent

de bonne foi
île propriétaire peut payer la plus-value,

[ou rembourser la dépense
;

fie propriétaire peut les faire supprimer,

03 flj

CD Ji

^ \ es

O

a
s

S

u

d'un tiers !
de mauvaise foi-! ou rendiourser la dépense.

[ou payer la valeur actuelle
;

si les ouvrages faits sont crop dispendieux le propriétaire peut forcer le

tiers de bonne foi à acheter le terrain
;

l'alluvion et les relais des cours d'eau appartiennent aux riverains
;

les terrains transportés peuvent être réclamés durant un an.

les îles rdans les rivières et fleuves appartiennent au souverain
;

|et atterrissements- dans les rivières non ravigal)les ni flottables a]

formés [ nent aux riverains jusqu'à la moitié du lit.

ippartien-

si xm fleuve ou une rivière se déplace, l'ancien lit appartient au souverain
;

si une rivière non navigable ni flottable se déplace, les propriétaires dé-

possédés prennent le lit abandonné
;

les pigeons (jui changent de colombier appartiennent au propriétaire de cet

objet, hors le cas de fraude ; même solution pour les lapins et les poissons ;

les abeilles libres appartiennent à qui les découvre ;

le propriétaire peut réclamer l'essaim tant qu'il peut prouver la propriété
;

l'essaim non poursuivi ou abandonné appartient au propriétaire du sol où il

se pose
;

le propriétaire d(^ la chose principale en valeur, volume
ou nature, devient propriétaire du tout sauf dédom-
magement

;

la chose de grande valeur, unie à l'insu du propriétaire,

peut être réclamée et séparée au détriment de la

chose dite principale.

^adjonction de deux
choses se'parables

rie propriétaire de la matière acquiert l'objet nouveau, sauf le

spécification cas où la main-d'cFUvre surpasse de beaucoup la matière
;

[dans les deux cas il y a indemnité.

mélangs

dechoses d'égale

valeur [ il y a copropriété indivise et licitation
;

de choses de va- ) le propriétaire de la chose principale peut ré-

leur inégale J clamer le tout, sauf indemnité.
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TITRB III.—De l'usufruit, de l'usage et de l'habitation (Abt. 443 à 498)

L'usufruit

est établi

par la loi,

par la volonté de l'homme,

puremement ou à condition,

de suite ou à certain jour,

.sur les- meubles ou les immeubles,

(produits spontanés-

de la terre,

croît des animaux,
industriels — obtenus par la

culture,
/aux fruits

acquis, au fur et à mesure de
la perception, à celui qui les

récolte
;

civils

Aoyer des maisons,

fermages,

intérêts des som-
mes exigibles,

arréraires des ren-

acquis jour par jour, c'est-à-dire

proportionnellement à la durée
de l'usufruit

;

'' tes.

L'usufruit

consiste à la perception des arrérages d'une rente viagère
;

dans le droit
1

iàla consommationlia consommation r ,

T u c argent,
des choses longi- ".
11 ' - gi-ains,
hles soumises a f- ,

l'usufruit
[liqueurs, etc.,

à charge (pareille (juantité et

de rendre à la tin- ou l'estimation s'il

de l'usufruit [ en a été faite une/^*

!

utilité <|U elle peut donner sans être amoindrie ;

sans indemnité pour ileteriorations résultant (i un usage
régulier.

L'usufruitier peut jouir par lui-même, louer ou céder son droit.

Il n'a aucune indemnité à réclamer pour travaux faits par lui, quelle que soit la plus-

value qui en soit résulte'e pour le fonds.

(1) Application de la règle : estiiiiiition vaut vente. (A. W.)
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/fairtj inventaire avant d'entrer en jouissance, sauf dispense

' donner caution

sauf pour

le vendeur ou donateur sous réserve d'usufruit
;

tout usufruitier dispensé par l'acte constitutif de l'usti-

, fruit.

j
les immeubles sont affermés ou mis en

V , ,,. , séciuestre.
a défaut I , ^ , ,

• ^ ^ i ' - • i x
, , . les meul)les suiets a dépérissement sont
de caution ,

•* '

vendus,

les souunes d'arji^ent sont placées.

l'usufruitier a droit

aux revenus.

Obligations

de

l'usufruitier

L'u.sufruit

s'éteint

ifaire exécuter à ses frais les re'parations d'entretien. (Les grosses répa-

rations sont à la charge du propriétaire ;—ni le propriétaire, ni l'usu-

fruitier ne sont tenus de rebâtir ce (pii est tombé en vétusté ou pai-

cas fortuit),

acquittement <les contributions et charges ordinaires et extraordinaires

Îà
titre particulier n'est pas tenu des dettes même hypothé-
caires ;

universel ou à titre universel y contribue pour sa part :

(soit en avançant le capital (jui lui est rendu sans intérêt à la

tin de l'usufruit :

1 -
I ^f f j ^^^^ ^" payant au nu-propriétaire l'intérêt de la somme avan-

cée par ce tiernier ou en vendant une portion des biens

{ soumis à l'usufruit
;

il est tenu des frais des procès qui concernent la jouissance
;

il doit exercer les servitudes et dénoncer les usurpations commises
;

il n'est pas tenu des cas fortuits
;

l'usufruitier d'un troupeau est tenu de remplacer les bêtes péries, jus-

qu'à concurrence du croit idtérieur.

'par la mort naturelle ou civile de l'usufruitier ;

par l'arrivée du terme ou de la condition
;

par la consolidation
;

par le non-usage pendant 80 ans
;

par la pi-escription accomplie au proHt d'un tiers possesseur
;

par la destruction de la chose par cas fortuit :

par l'abus de la jouissance, ) i- i i -i. i«- i. j.- i
^

, .2- f saut le droit d intervention des créanciers
;par la renonciation, j
'

par 30 ans quand il est accordé sans terme à une corporation.

sont régis par les mêmes règles que l'usufruit
;

se règlent par le titre constitutif
;

l'usager a droit de prendre ce qui est nécessaire pour lui et sa

l'fv:

a Jv,3
V- .

et,

à défaut

de titre

famille
;

celui qui a un droit d'habitation peut habiter, lui et sa famille :

mais il ne peut céder, ni louer son droit
;

si l'usager perçoit des fruits, C ils sont tenus des frais de culture

si l'habitant occupe toute la mai- < et d'entretien, et des contribu-

son, (. tions imposées à l'usufruitier.
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ifruit
;

tutif de l'usii- TITRE IV.—Des servitudes réelle.-. (Art. 499 à 566)

•uitiur a droit
X revenus.

jjrosse.s repa-
ftire, ni l'iisu-

;tusté ou par-

traordinaires

!ine hypotiit'-

ir sa part
;

? intérêt à la

îOninie avan-
>n des biens

umises
;

i péries, jus-

anciers

ur lui et sa

I sa famille :

de culture
I contribu-

ruitier.

Servitudes

relatives aux •

eaux

1' SERVITUDES LIÎGALES (\)

le fonds inférieur doit recevoir les eaux déversées par le fonds supé-
rieur :

celui dans la propriété duquel existe une source peut en user comme
bon lui semble

;

le riverain d'une eau courante peut en user à son passaf^e, c'est-à-dire

sans en changer le cours :

celui dont la propriété est traversée par une eau courante peut en user
à volonté, à charge de la rendre à son cours ordinaire ;

Tout propriétaire peut contraindre son voisin ?" ,!*^^""'S'^'| à frais
' ^ ^ [a clôturer )

communs.

La mitoyenneté
de mur

est présumée, sauf marque contraire
;

oblige les voisins à contribuer à l'entretien, sauf le cas de renoncia-
tion

;

peut être réclame'e par tout propriétaii-e joignant un mur
;

peut être imposée dans les cités et villes incorporées
;

donne le droit de faire bâtir contre le mur et d'y appuyer «les

poutres :

ne s'applique à la partie exhaussée que si le voi.sin le demande.

Haies et fossés )

mitoyens )

mêmes règles que ci-dessus.

Plant itions f
^^"^ réglées par des lois spéciales

;

<rarbres

le voisin peut j
*^"'*''

*^""I?*^'' *""*^*^ branche qui dépasse
;

' 1 couper lui-même les racines qui pénètrenl

Ouvrages nuisibles

dans les cités et

villes incorporées

qui pénètrent dans son fonds,

les puits sont en maçonneries avec un contre-mur d'un pied
;

les fosses d'aisances avec un contre-mur de 15 pouces ou 21
pouces : sauf le cas où ces ouvrages sont à 'i pieds du umr ;

les cheminées, âtres, écuries, etc., nécessitent un contre-mur selon
le cas et les usages.

Jour à fer maillé et verre dormant peut j^ ^, P^^.^'f
au-dessus du sol pour le rez-de-

être pratiqué dans un mur non-mitoyen L ^
haussée,

, ,,^ '^ Va 7 pieds pour les autres étages.

(1) Sou8 cette désignation sont réunies les deux catégories de servitudes indiquées par le code
comme "dérivant de la situation des lieux et établies par la loi."
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Y ( droites et balcons—doivent être à 6 pieds de distance de l'héritage voisin
;

( obliques—doivent être à 2 pieds de distance.

L'égoût des toîts ne peut se déverser sur le fonds du voisin.

Un droit de passage peut être réclamé moyennant indemnité par tout propriétaire;

dont le fonds est enclavé, ou qui a une issue insuffisante.

2' SERVITUDES ÉTABLIES PAK LE FAIT DE l'HOMME.
X

(continues ou discontinues

's'acquièrent

apparentes ou non apparentesj

Is'fl

par titre constitutif qui

ne peut être remplact-

que par un titre réco-

gnitif :

par la destination du père

de famille.

L'tiutretien des ouvrages nécessaires à la servitude est à la charge de celui qui en béné-

ficie, à moins de stipulation contraire.

Le propriétaire du fonds servant peut toujours se libérer en abandonnant le fonds.

Si le fonds dominant est divisé ultérieurement, la servitude ne peut être aggravée par
suite de cette division.

par l'impossibilité d'user (elles revivent si elles sont remises en bon
état, nïêmes après 30 ans)

;
(^)

par la consolidation
;

fà compter du dernier acte, pour les servitudes dis-

par le non-usage j continues
;

pendant 80 ans i à compter d'un acte contraire, pour les servitudes

L continues :

la jouissance d'un des co-propriétaires du fonds dominant conserve le

droit des autres
;

il en est de même de la présence d'un co-propriétaire contre lequel la

Iprescription ne peut courir.

Les servitudes

s'éteignent

(1) L'extinction par changement d'état n'est pas une extinction réelle, mais bien plutôt une sus-

pension d'exercice de la servitude dont la jouissance reste intacte, puisqu'elle est susceptible de
renaître. (A. W.)
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TITBB V.—De l'emphytéose. (Art. 667 à 682.)

Inrép ^"*^ P*^"^ excéder 99 ans
;

(^doit être pour plus de neuf ans.

emporte aliénation
;

eHbts .

l'einphytéote jouis- f aliéner,

sant de ses droits l transporter,

peut (.hypothéquer;

l'einphytéote qui ne jouit pas dt> ses droits doit être autorisé
;

l'immeuble baillé peut être .saisi et vendu.

^ 'le bail- ^garantir la jouissance
;

leur J reprendre l'immeuble si l'einphytéote veut déguerpir, sauf convention con-
doit l traire.

l'em

fpayer la rente annuelle ;

phytéote (acquitter les droits réels et fonciers
;

finit-

doit
I

faire les améliorations auxquelles il est tenu
;

f^faire toutes les réparations.

par l'arrivée du terme fixée
;

après 99 ans
;

après 3 ans de non-paiement de rente
;

par l'expulsion :

par la perte totale de l'héritage
;

par le déguerpissement.

,1
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LIVRE III—DE L'ACQUISITION ET DE L'EXERCICE
DES DROITS DE PROPRIÉTÉ.

DispoHitionn (févénUeti. (All'l". ôiSS k 595.)

s\isce])tibk's

l'appropriîition

la proprit^'té

s'acquiert

pai' ocfupation,

par accession,

par tostaiiicnt,

pai' contrat,

jiar prcsciiption,

par i'i'ffet de la loi et des oMij^ations.

appartiennent au souverain si elles sont sans maîtres.

dont l'usage est fia propriété n'en appai'tient à personne ;

commun à tous /cet usajre est réi^h' par des lois d'oi'dre public.

caoliées et sans pro- f" intéc;ralemi!nt à celui (pii les découvre dans son fonds
;

priétaire (tré.sor), < pour moitié au propriétaire et à l'inventeur, si elles sont dé-

ap])artiennent (. couvertes fortuitement, par nn tiers, dans le fonds d'autrui.

jz \ trouvées
^ à la mer

si elles sont produites ])ar elles ou tirées <le son sein — appartiennent à

(|ui les trouvent
;

si elles ont été po.ssédi'-es—appartiennent à leur propriétaire ou au sou-

verain, sauf iiideiiinité :

si ce sont des objets et débris de naufrage, la manière d'en disposer

est ré(çl(''epar des lois fcklérales.

/trouvées dans ou sur le (doivent être dénoncées :

fleuve et ses tributaires I leur usat;'e est réglé pai* des lois ]>articulières.

trouvées sur

terre, ou ri-

vière non

,

navigable

sont sujettes à des lois spéciales quant aux avis publics à donner,

au droit des propriétaires, etc. ;

T les bois et objets sur les grèves et terrains adja

cents
;

2 les effets non ré'clamés aux mains des gardes-ma-

gasins et antres dépositaires
;

;i celles restant au bureau de poste avec les lettres-

mortes
;

4" les effets demeurés entre les mains des officiers

de justice
;

5' les animaux trouvés errants.

au nombre de

ces choses sont
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TITRE I. Des suooessions.

OHAPri'UES r KT II.—Owvertaro de» swn'sninDs, sfiini.tK' et (utpucité des hériliera

(AitT. 5!)(» à G 13).

es à donner.

iHoiivreiit

!par la mort nature'lle,

par la mort civile,

au (lomiciltî du dr cajus.

sont (Révolues,

s'il y a i)lu-

.sieurs co-mou-
rants, à défaut

de

preuves,

sont dévoluees -

Les succes-

sions

sont refusées

à celui dont la survie peut être prouvé'e, ne fût-ce (pic par
])ré.somptions :

.s'ils avaient moins de 15 ans, au plus n^fé
;

s'ils avtu'entplus de (iO ans, au plus jeune ;

si l'un avait moins de l'y ans et l'autre plus de
(j() ans, au plus jeune;

si l'un avait moins de I.') ans ou plus de 60 ans
et l'autre dans 1 aire intei'nu'diaire, à ce dernier,

s'ils avaient plus de In ans f au nulle,

et moins de GO ans (au plus jeune.

en pi'ineipe, aux j'drscen<lants, ascendants, et collatératix :

héritiers léni- saisis de plein droit des liiens, droits et

times I actions du défunt ;

subsi.liaireuuut, |
^"".r"i"f -^n'-yivant .'t le souverain :

aux successeurs \"'''f
«1^' la jouissance des biens, droits

;,...x ...i; ..
•'•' actions, mais (au doivent en de-

irre<;uli('i s
i p • ......"

[ maniler I exercice par voie judiciaire.

individus morts ou non encore coik.'us

lors de la succession,

enfants morts-nés,

enfants nés non viables (la non-viabilité

ne se présume pas),

individus moits civilement.

/individu convaincu du meurtre du de
fKJas ou tentative de ce crime ^

auteur d'une dénonciation capitale juj^ée

calomnieuse
;

^héritier majeur rect-laiit sciemment le

meurtre du de c^/y'ft.s (cette cause d'in-

dii^^nité n'est pas opposable aux pa-
rents en ligne directe du meurtrier, ni
Il .son conjoint, ni à .ses coUatéraux
au 8èine degré, ni à ses alliés aux
degrés précités)

;

s indignes sont tenus de rendre le,*

biens et fruits par eux

aux incapables

aux indignes

ouverture.

par pen lepuis

aux enfants de l'indigne, tant (]ue leur père est vivant et

\ (pi'ils ne sont pas appelés de leur chef.

<
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ChaI'ITUK m.— Dpk (livn'H ordren ilc tmccesHionë. (AliT. <I14 à (HO).

i> '

Los liions «l'un (l<''fiinfc (hW-dt'' intcstiit pouvont ôtn^ (l(''tVri's à deux ordroH de huccos-

Hoiir.s : les ht-ritiers It-j^itimos ot les successeurs irréjjuliors.

(excluant tous autres héritiers
;

sans distinction de biens, do sexe, ni de prinioj^énituro

parta- par (s'ils y :)nt au nuMiie degré ;

géant têteis'ils sont appelés de leur chef (')
;

.par soucho et par représentation dauH les autres cas (')

^exclus par les descendants
; »

excluant dans leur lij^ne tous autres ascendants et les collatéraux

non priviléf^iés ;

concourant avec les collatéraux priviléKi(''H
;

2" a."" 'ndants

priviléjfiés

(père et mère)
k une moitié rh; la succession'

chacun, s'ils sont seuls,

ayant droit-Jà un «piart chacun, s'ils con-

courent avec des collaté-

raux privilégiés
; ^

la part du conjoint dé-

cédé accroît au survi-

vant.

»5
ai

a

•Se,
«73" collatéraux

2\ privilé<;iés

(ireres, sœurs

^^ neveux et niè-

ces)

'exclus par lesde.scendants
;

excluant tous collatéraux ou ascendants non privilégiés
;

concourant avec les ascendants privilégiés
;

rs'ils s(mt seuls, à toutif la succession ;

ayant droit- si les père et mère, ou l'iui d'eux, survivent, à la

[ moitié ;

par tête, s'ils sont du iiiêiiK! lit
;

par souche s'ils sont à un degré plus éloigné
;

en deux lignes, s'ils sont de lits différents: ils prennent
part, les cnn.sanguins dans la ligne paternelle, les

utérins, flans la ligne maternelle et les germains
dans les deux liirnes.

partageant

4" ascendants nonToxclus par tous les précédents;

privilégiés, (tous 1 excluant dans leur ligne les collatéraux non privilégiés ;

autres (|ue le père
I

partageant la succission en deux portions dont chacune est

et la mère) \ attribuée au plus proche représentant de cha(|ue ligne.

Tentièrement, par les descemlants et collatéraux privi-

(

exclus i légiés
;

(dans leur ligne .seulement par les ascendants
;

très parents jus-A P**'^'^S^"'^*'
'* '*'"'^^^^'*^**" ^" deux portions dont chacune est

qu'au 12e delï^ré)!
attribuée au plus proche repré.sentant de chaque ligne

;

"^ partageant par tête, s'ils sont plusieurs au même degré dans

une ligne.

(1) Par suite de renonciation ou d'indignité des de.scendant8 du 1er degré. (A.W.)

(2) La représentation est une fiction de la loi établie en faveur des descendants du " de cujus " et

de ceux de ses frères et sœurs pour leur permettre de uoncourir.du chef de leur auteur direct. (A.VV.)
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t 1 i 1
l'Iiiiis lu sixTt'ssiumli; leurs (loHccndantsdonatrtircH ut Niiiis postôrit»'*;

Los iisccniiatits do- '

luitt'urs ont, en I sur les liicns par t-ux «lonués «t existant fu nature dans
outre, un droit de

|

\,^ succession:
retour .successoral

I portant sur le prix qui peut en (Hre dA ;

sur l'action en reprise <|ui pourrait ap|>artenir au dona-
taire.

conjoint \ exclu pur tout successiliio ;

survivant I n excluant que le souverain.

le souverain—appelé k recueillir toute succession en déaliércnce.

Successeurs

irré<'ulittrs :

t'ornialités préa-

inventnire ou acte éfpii valent ;

deniand<; d'*mvoi en po.sscssion au triliunal <lu lieu

d'ouverture de la succession ;

laliles ([u'ilsdoi- l'inolwtirvation de ces t'ornialités les fait réputer pos-

vent remplir se.s.seurs de niauvai.^e foi à l'éj^ard de l'héritier (lUi

se présenterait et lui |)erniettrait de reclanita' des

donnnaifes intérêts.

acune est

Chai'ITHK 1\'.— JJe r<icci'i)tatu)v ff ilel<i répudiation des snr(;('ssu)ns.{Am: 641 à 68«).

, ,
I
inirenient et simplenu'iit

;

, acceptée '
i

> 'u i.' . •

I

' (sous benetice M inventaire
;

e (•) :

avoir acceptée ou

l'iif succession.'

peut être 1 i par celui à qui elle est échue (') ;

1 répudiée par .ses héritiers, s'il est mort avant de l'

I répudiée.

L'iiéritier) faire inventaire dans les trois mois ;

doit
I
j)rendre parti dans les 40 jours (jui suivent la clôture de l'inventaire ('"').

lie pont être qu'e.xprosse et faite par acte authentique ou par déclaration

judiciaire :

anéantit les eH'ets de la .saisine de l'héritier ;

laisse accroître la piii't du renon(;ant à ses codiéritiers ;

si le renonçant était seul héritier, entraîne dévolution au degré hu1)s^-

(|Uent:

ne donne jamais ouverture à la représentation du renonçant :

])eut être atinulée au reganl des créanciers seulement sur la ré<iuisition de
ces derniers :

ne peut être faite avant l'ouverture de la succession ;

est interdite à l'héritier (]ui a diverti ou recelé des effets de la succession.

La reiion-

(Mation.

(1) L'iiéritier peut revenir 8ur sa renonciation tant ({ue la succession n'est pas acceptée par un
autre y ayant dmit.

(2) Avant l'expiration des délais pour faire inventaire et délibérer, l'héritier peut re|)oussur par
une exception dilatoire l'action des créanciers (art. 120 du C. de P.) ; s'il renonce en temps opportun,
les fiais lé<|itimes sont à la charf^e de la succession. (A. W. )

8
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/n'est obligatoire pour aucun héritier;

ne peut être faite par la feiunu! qu'après autorisation
;

ne peut être faite au non» des niiniurs ni des interdits
;

éteint le droit de renonciation (ju'avait l'héritier jouissant do la sai-

sine ;

L'acceptation ,

pure et simple'

est

expresse lorsqu'elle résulte d'un écrit authentique ou privé
;

lorsqii'elle résulte implicitement des actes de l'héritier
;

tacite
lorsque

l'héritier-!

'donne, vend ou transporte ses droits successifs
;

renonce, même gratuitement, à sa part au profit

d'un ou plusieurs de ses cohéritiers :

renonce, à prix d'argent, au profit <le tous ses

cohéritiers.

Telle

le,
I
la s

\

le ne soit le résultat de dol, crainte ou violence
;

est irrévocable, |la successi .n ne soit notamment diminuée par suite

à moins que ] de la ^é' ouverte d'un testament inconnu iusque-

I là.

L'acceptation /
bénéticiaire

est faite par requête au tribunal du lieu de l'ouverture de la succes-

sion. La sentence accordant la demande doit être enregistrée
;

i.
•

i. j-j. fdès (lu'il a accepté expressément ou tacitement :

est interdite ,> ' ,.1 /./ , > ,-., 1.1 , •.• .

'

\'h' <' ^des quil a ete condamne en ({ualite d héritier pur et

[ simple.

à faire inventaire dans les trois mois
;

à administrer les biens de la succession
;

à donner caution, s'il y a lieu
;

oblige à rendre compte de sa gestion en justice ou à l'amiable
;

l'héritier à distribuer le prix des immeubles vendus suivant les for-

malités
;

après avis de 2 mois, s'il n'y a pas d'opposition à payer les

créanciers et légataires à mesure qu'ils se présentent (').

donne à

de demander un nouveau délai en cas de poursuite
;

de n'être responsable des dettes que juscju'à concurrence des

sommes recueillies :

l'héritier de vendre avec l'autorisation de justice, les meubles sujets à
le droit dépérissement

de pouvoir exiger le paiement des créances (|u'il a contre la

succession.

est cel'e que personne ne réclame à l'expiration des délais

do 3 mois et 40 jours, et qui n'a aucun héritier connu
et acceptant :

Une succes-J est administrée par un curateur qui a les pouvoirs d'un

sion vacante héritier bénéticiaire
;

est licjuidée par le curateur qui rend compte de sa ges-

tion et est déchargé eu la même manière que l'héritier

bénéticiaire.

(1) Les créanciers peuvent se présenter dans les '.i ans, pcurcause, s'il reste de l'argent à la succès

sion. Ils ont aussi leur recours contre les légataires.
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CHAl'ITUli V'.— Dit, jinrt<uji l'I tlr,s rdpixnis. (AUT. (iS!) à 7:':}).

V.B

m

SKCTIOX I.—DU PARTAllE.

est de droit et ne peut être retardé, excepté pendant un teiu[).s limité

pour raison d'utilité
;

''tant (pi'il n'y a pus prescription en faveur «les cohéritiers
;

déHnitivernent pour les nieubles et provisoirement pour les immeu-
bles, par les tuteurs ou curateurs des mineurs, interdits et ab-

sents (') ;

Le partage
y pour la

t'ennne

par le mari seul, pour tout ce (jui totnbe dans la commu-
nauté

;

par le mari, avec le concours de sa femme, pour tous autres

biens.

peut être fait par tout acte, si tous les cohéritiers sont présents et

majeurs
;

doit être fait judiciairement s'il y a des absents ou des mineurs
;

l rentre «lans la juridiction du tribunal où s'est ouvert la succession.

'estimation «les immeubles par experts nommés par les parties ou d'office ;

vente des meubles, s'il y a lieu, pour l'acquittement des dettes ;

licitation des immeubles non couunodément partageables
;

renvoi devant un notaire choisi par les parties ou nommé d'office
;

rapport des dons en nature ou en moins prenant ; (Voir au tableau sui-

vant).

formation des lots en noml)re égal aux cohéritiers ou aux souches copar-

tageant(;s
;

tirage au sort des lots ;

remise des titres particuliers aux intéressés et des titi'es communs à toute

l'hérédité à un héritier choisi par les parties ou désigné par le juge.

On nomme retrait successoral le droit (|u'a tout héritier d'écarter du partage, en rem-
l)Oursant le prix <le la cession, une ptirsonne non successible (jui s'y présenterait

connue cessionnaire à titre onéreux.

Formes
du

partage
judiciaire

SECTION II,—DES RAPPORTS.

/par tout donataire (^), "l

Ipar le fils du doiiataiie, .à la succession du donateur ;

T ^ f j-^ Ipar Itî père du donataire, I

Le rapi>ort est «« |p(^„r ^^ut don fait sans dispense expresse de rapport (^)
;

pour toute .s«mune employée à l'établissement d'un cohéritier ou
au paiement de ses dettes.

(1) Les tuteurs et curateur* peuvent cependant être forcés au partage définitif des imnieuliles judi-

(liuiairontent

(2) Le rap|)ort des donatiouH faites aux du ii l'un des c[)()ux dépend de l'intérêt qu'y a l'héritier

successible. (Art. 717 et 1276).

(:{) Un legs fait sans clause de préciput à un iiéritier est rapporté par lui, en ce sens qu'il ne peut
en exiger la délivrance. (A. W.)
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Le rappoi't

n'est

pas dû

par l'héritier qui a renoncé
;

pour toute donation faite par préciput, liors part ou avec dis-

pense ;

pour les frai-s de nourriture, «l'entretien, d'éducation, d'équipe

nient, de iioees, etc. :

poui" les profits et association faits sans fraude avec le défunt
;

aux légataires, ni aux créanciers de la succession
;

pour l'immeuble qui a péri par cas fortuit
;

fpour le mobilier après estimation ;

pour le numéraire (jui peut être suppléé par

en moin» preiiaiiL du mobilier ou des immeubles :

pour les immeubles (facultatif) après esti-

\ mation.

Tpour les immeubles après estimation
;

en nature faculta-
1
}ivec extinction de toutes cliarges et hypo-

tivenient (') : j tbè«|ues provenant du chef ilu donataire

( sanspréjudice auxcréanciersliypothécaires.

SECTION III, IV ET V.—PAIEMENT, EFFETS ET GARANTIE, RESCISION.

r . f par les héritiers: 'l ,. ,, ,,
,

sont sup- K 1 1' i
• •

1
prupoitionnellementaleur

, ,
' - par les légataires universels, \^ ^\ l l\-l^ , ,

,"
. • < x-i. •

I part héréditaire :

[par les legatau'es a titre universel, J '

l a lieu

nortées |

^

11

Les dettes ne sont acquittées par les légataires particuliers qu'au cas d'insuffisance

des autres biens ou à titre hypothécaire et sauf leur recours
;

sont reparties, en cas rl'insfilvabilité d'un héritier ou d'un légataire, entre

les cohéritiers solvables.

Les créanciers

et légatali'es

du défunt,

ont le droit

de demander la séparation

de son patrimoine d'avec

celui des héritiers et lé-

arataires universels,

d'assister au partage et de

l'attaquer s'il est frau-

duleux.

à moins (|u'il n'y ait novation :

tant (|ue les biens sont dans leurs mains
ou sur le prix de l'aliénation encore

dû.

Lps créanciers [peuvent accepter la succession à leurs risques et périls ;

de l'héritier 'peuvent intervenir au partage pour la conservation de leurs droits ;

ou du léga-jne peuvent demander la séparation des patrimoines contre les créau-

taire \ ciers de la succession.

il est déclaratif de propriété et délimite rétroacti jinent pour chaque
cohéritier les effets de la saisine :

il rend les copartageants respectivement garants de toute éviction

procédant il'une cause antérieure au partage ('-')
;

Le partage

produit <leux

effets :

cette garantie n'a
j
si l'éviction soufferte a été expre.sséinent exceptée

pas lieu dans lors du partage :

deux cas : Isi le cohéritier a été évincé par sa faute.

(1) Dans ce caH, il ent tenu compte au cohéritier qui rapporte den impensen et améliorationH, et il

doit tenir coni|)te des détériorations provenant de son fait.

(2) Kn matière de rente la j^arantie existe pour l'insolvabilité postérieure du délateur.
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pour erreur
;

Leparfcaiîo P""»- violence
;

,eut.Ure ros-,P«"^^«'.= , „
cindé

pour lésion à l'égard des mineur.s :

à moins que le défendeur n'oH're le complément de sa part au deman-
deur.

smentàleur
aire

;

insuffisance

leurs mains
tion encore

TITRE II—Des donations entrevifs et des testaments.

Chapitre I.—DL^ponifAons générales (Aht. 754 à 7(50).

contrat exi(,œant le concours de deux volontés

' donation
entrevifs

.

Les dispositions

à titre gratuit

.sont de deux
sortes :

fait àcomportant de laf*^^"*''' 'l"*»"!"»' pu'sse être

part du donateur ' .

<;«rine ou sous condition
;

un dépouillement '"«^vocahle après acceptation, sauf en
l certains cas légaux ou conditionnels

;

Mactmdition immorale ou illicite rend nulle la disposition,

l'acte émanant d'une seule volonté,

testament]
''^^"*^ '

^'^''*^ ^^^ renvoyé jus((u'à la mort du testateur,
toujours révocable,

[la condition immorale ou illicite y est réputée non écrite.

Certaines donations peuvent être faites irrévocahlement entrevifs, dans un contrat -le
mariage, pour n'avoir effet f|u'à cause de mort.

CH.\i'rri{E II.—Des donations entrevifs.

oratioiiN, et il

Section 1.— Z)r la capacité de donner et de recevoir par donation entrer} fs

( Akt. 761 à 775).

nt exceptée I Sont incapables

dediisposer :

^ceux ([ui ne sont pas sains d'esprits (art. :W.5);
le mineur même assisté, sauf dans le contrat de mariage :

les tut-urs, curateurs et a.lministrateurs des biens (jui leur sont
confiés, sauf pour les cho.ses modicpies;

la femme sans l'autorisation de son mari :

les interdits :

les corporatiotis publicpies, sans l'assentiment de l'autorité et di
principal des intéressés

les corporations privées sans l'assentiment d
intéressés

corps

u corjis principal des
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Sont incapables

de l'ecevoir :

— :\H —

ceux (|ui ne sont pas con(;n au iiioiiit-nt de la donation (sauf par le

contrat de mariaoe)
;

l'époux de son conjoint :

de la personne qui était sous leur puissance, les tuteurs et curateurs

dont le compte n'a pas été apuré. (^)

le concubin de sa concubine et vice versa, -^

les enfants incestueux,! , ^>„ ^„ ...>..,
, n , 11.'- fde leur père ou niere
les entants adultérins,) i

le mort civilement,

jes corporations hors de la limite fixée (art. tiHi).

hors les

aliments.

i^les donations faites pendant la maladie réputée mortelle du donateur;

la donation de la chose d autrui :

Sont nulles .

'sous forme de contrat à titre onéreux.

les dispositions

faites au profit

des incapables .«ous les noms
de personnes' somptifs

interposées

^les ascendants, \

enfants et descendants, | de l'incapable

époux, héritiers pré-

1

(^).

toute personne dont l'interposition

peut-être établie.

La capacité

doit exister

Tau moment du don,

fchez le donateur - à celui de l'acceptation,

M / [à celui de la notification.

, ,1 . .
I
au monient de l'oftre,

l chez le donataire ^ ^^^^. ^^ p^.ceptaticptation.

;-î

Section IL

—

De Ut forme des donatiou.'i et de leur acceptation. (AuT 776 à 7!)4).

Forme

fhors du Biis-CJanada :

•taines localités du Bas-Canada :

, , , . • ' , , [hors du E
j- contrat notarié et dres-

| ^,^^,^^ ^^^.^^

I

j*^ ^^ ,',.''"" % P^'"^
] la donation de biens mobiliers accompagnée de déli-

[ de nullité, .saut
^ ^.^^^^^^^^

(1) Cependant le pupille devenu majeur peut donner à son ascendant tuteur ou curateur (art. 7<J7).

(2) Même ([uaud la personne intorj.)sée a survécu à rin<j.%pable.
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L'acceptation

jTi't'st pas nécessairement en termes exprès ;

s'infère de l'acte ou des circonstances :

se fait au moment de l'acte ou postérieurement, mais en présence (lu

donateur ou avec notitication :

se pi'ésume de la délivrance pour les biens meubles:

'par le donataire majeur ou son fondé de pouvoir
;

par la femme mariée autorisée de son mari ou de justice
;

par le mineur, ^ j; i i^ p. , ,., ,. ,.,, saut le cas de
par 1 interdit pour proiiigahte, , ... ,

.

1» • •
I

'•
1 • • •

I restitution i

^ ui qui a un conseil Jmhciaire, I

'

:st faite

par les tuteurs, '\

par les curateurs, ,-pour les mineurs
;

par les ascendants, 1

pour l'interdit, par le curateur
;

pour les corporations, par les administrateurs

Tuniverselles,

i^sont - à titre universel,

[à titre particulier.

Les dona
tions(i)

peuvent
, être faites

avec réserve d'usufruit ou de possession précaire :

en cédant l'usufruit à l'un et la nue propriété à l'autre
;

avec clause de retour au profit du donateur seul ou d'un tiers, en

vue du prédécès du donataire ou de ses descendants
;

stipulées, suspendues, irrévocables, ou réductibles sous des con-

ditions (|ui ne dépendent pas du donateur seul

V ne peuvent

s'étendre aux biens à venir.

être faites

avec la réserve de disposer ou ressni-

vsir quel([ues cboses,

révocables, par la volonté du seul

donateur,

avec clau.se de payer des dettes à

venir ou non limitativement énu-
niéréeg.

sauf par con-

trat de ma-
mariage.

m

Section' TII kt IV.—Effets et e)ire(fistrement des donations. (Aux. 795 à 810).

ru'est censé donner la chose qu'autant ([u'elle est à lui ;

Leilonateurj [doit garantir le donataire de l'éviction provenant de .sa dette

I
oti de son fait

;

cependant- doit rembourser le donataire qui a payé pour se libérer quand
il n'y était pas tenu :

peut stipuler la garantie partielle ou complète.

1) Voir, au tableau des legs, la théorie de l'accroissement.
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Le donataire

universel est tenu de la totalité des dettes ; j
Ttixeeption de choses par-

à titre universel est tenu des dettes pro- ticulièrcs ne les en dis-

portionnellement à sa part
; ! pense pas.

à titre particulier n'est pas astreint aux dettes ;

généralement peut se libérer en rendant compte et abandoimant ce

qu'il a reçu.

Îdu donateur ont droit à la séparation des patrimoines
;

antérieurs peuvent faire révoquer la donation pour cause d'insolvalii-

lité :

peuvent faire annuler la donation faite dans les 3 mois précédant la

cession ou liquidation forcée de leur débiteur.

'rempk.ce l'insinuat'on aux greffes destrilninaux
;

est reqv''J potir les uonations immobilières, mobilières et rémunéra-
toii " " ' 'réception ;

des i. " éK. ? fait au bureau de leur location :

des choses ,
'

. .-es uu bureau domiciliaire du donateni- à l'époque

de la ùunatioi .

n'est pas requis pour les donations d'efit-ts mobiliers l()rs(|u'il y a

traditi' i '"'le et i*^ -session publique par le donataire.

L'enregistrement

Tpar le donateur per.sonr.iulcr jnt
;

II/ ne peut (par le donataire ou ses héritiers

iètre

invoqué
j

par le mari
;

[par les tuteurs ou administi*ateurs.

i [par tous ceux qui y ont ilroit ou intérêt
;

1 par l'héritier,

Ipeut être in- 1 pour les légataires universids ou particu

iiers, :du donateur,

par les créanciers même non hypothécaires

ou postérieurs, j

g J voqué

3

!53 /donne un droit de recours (à la femme mariée :

'^
/ contre ceux qui étaient aux mineurs

;

hJ I
obligés d'enregistrer (aux interdits.

in'aflfecte pas les donations en ligne directe, par contrat de nmriage, quant à ce qui

excède les effets des lois générales relatives.

L'ac(

Section V.—De la révocation des donations. (Akt. îsn à 81()).

't''-n

': , il

Les
donations

sont ré-

vocables :

[attentat par le donataire à la vie du donateur
;

,c • sévices, délits ou injures graves envers lui :

1 poui- mgra- 1 .. j> i- , "^ "
y., 1 .

°
1 reius d alnnents

;

l'action doit être intentée dans l'année du délit
;

lelle ne réagit pas contre les tiers ni contre les héritiers :

2° par l'effet de la condition résolutoire dans les cas où elle peut être vali-

dément stipulée
;

8 par les autres causes de droit qui peuvent faire annuler les contrats :

4" par la survenance d'enfants moyennant stipulation.

(1)

(2)
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Skction VI.— Dfs do.i'if ioits par contrat de tnarluge, tant de hit'iis pré>ientH (ja'à

anise dr murt. (Aux. .S17h.s;}0.)

sont assujetties aux règles ge'nérales des ùonations i-utre vifs
;

sont permises à toute personne et présumées faites au profit subsi-

diaire des enfants à naître du mariage :

peuvent s'appliquer aux biens présents et à venir (') :

dans les<juelles les futurs époux ou (snfants sont avantagés, peuvent

contenir une donation de biens présents en faveur des tiers parents

ou étrangers
;

Idans les(pielles un futur époux est avantagé, peuvent contenir une do-

1
nation à cause de mort en faveur des frères et Sd'urs du futur

Les donations 1 époux, si les donateurs sont ses ascendants
;

faites par /sont révocables pour cause de droit ou par suite de conditions résolu-

contrat de ma-\ toires
;

nage permettent d'abdiquer la faculté de tester, de disposer et révoquer

(art. .S!).S) :

/

sont ca(hiq

j'si le mariage ne s'ensuit pus :

noues si le donateur survit au douatai re et à sa posté

rite

, /être stipulées, suspendues, revocables et réductives :

leuven pat 'iL-j.^.^^
.suiettes à des reprises ou des ré.serves non fixes

non deternnnees :

conq)orter la clnuse de payer les dettes à venir.

volonté du
\ donateur

et

Le donataire peut se libérei' des dettes après inventaire en faisant rapport.

Les donations à cause de mort ))euvent être énoncées en termes tle donations, «l'insti-

tution d'héritier, de constitution de dot ou de douaire, de legs, etc.

L'acceptation peut se présumer.

Chaimthk lU.—Dc!^ testaments. (AuT. cS31 à 924).

La capacité

de tester :

sont capables

toute personne majeure, saine d'esprit, pouvant aliéner et

dispo.ser de ses l)iens ;

la femme mariée :

l'interdit pour prodigalité, sujet à confirmation :

l,celui (pli a un conseil judiciaire.

les mineurs :

les tuteurs et curateurs pour ceux (pii sont sous leur

sont incapal)les ! puissance ou conjointement avec eux
;

l'interdit pour iudiécillité, démence ou fureur
;

le mort civilement (^) :

.se considère à l'époque où le testament est fait.

(1) Dans ce dernier cas, on les appelle (|uel(|uef<)is " institition contr.m'TI'ki.i.e. " (\. W.)

(2) Un testament antérieur à la condamnation est sans utf'et.

.'^i

,i''.-3
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rtout individu né, conçu et Hurtisainiiient désigné :

' sont capables - les corporations et mainmortes, dans la limite fixée :

[les mineurs, interdits, insensés
;

La capacité

<le recevoir

par
testament :

- sont incapables

les notaires,

les témoins,

la femme de chaque notaire,

la femme de cha(|ue témoin,

les parents d'iceux au l'"'' degra,

je mort civilement
;

du testateur qu'ils ont

assistés
;

se considère au temps du décès du testateur ou au temps où le droit est

ouvert.

•'^\l l.

reçu pur deux notaires
;

reçu
/par un notaire,

' \en présence de deux témoins ;

S

rdu testateur,

signé-|' des témoins,

[du ou des notaires
;

1
^ par acte ; lu au testateur en présence du notaire ou des témoins

;

authentique
("sont mâles, majeurs, jouissant des droits civils

;

les témoins- ne peuvent être clercs ou serviteurs des notaires instru-

is
mentant :

les notaires ne peuvent être parents ou alliés du testateur ou entre

eux en ligne directe et au Sème degré inclus en ligne collatérale
;

ion dicté par signes :

fait d'après des instructions écrites, si le testateur ne peut s'expri-

mer de vive voix :

ce

-S,

« \„o 1 1 (écrit en entier et signé de la main du testateur :

'S i2 olographe-^ • xi.- v P .• i-v

o)
or

( assujetti a aucune torme particulière.

S
S

1 Crëdigé par écrit :

jf
3" d'après le " ^

mode dérivé! . ,( par le testateur de son nom ou marque
;

de la loi |
"^ ( pai' une autre personne en sa présence.

d'Angleterre
. ^

Icertifié devant deux témoins de l'un ou l'autre sexe
;

les testaments des militaires et marins qui seraient valides en Angleterre, le sont

en Canada.
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qu'ils ont

droit est

îs instni-

ou entre

latérale
;

; s'oxpri-

le sont

La vérification

<k's testaments

— 48 —

les testaments par acte autlienti(|ue et ses copies certifiées font preuve:

olographes, ]

/au tril.unal «le première instance

d'après le mode I , .J '''"'r •'; l^f'"''^
domiciliaire du detunt.

,/.,;., . i„ ' , 1 ; 1
'^ I ait ^ après déclaration écrite et assermentée des

(lerive ne la kji i
, r •

témoins,
d'Aniileterre, J . ,•^

1,
par jugement.

n'empêche pas la contestation
;

dont la minute ou l'original est perdu ou détruit se fait comme pour
les écrits et actes au titre des obligations (')

;

.n'exige ({u'un seul témoin,

les let/s
funiversels

;

i - a titre universel ;sont h ,•.
'

[a titr

1 accep-

tation

est

e particulier.

(formelle,

( présumée ;

présumée,
d'un legs non répudié,

j'ies tuteurs,

faite ( les curateurs,

par
j
les mineurs,

1 l'interdit pour prodigalité.

suit les règles données au
titre des successions

;

Du legs /

en général \

le testateur

peut

le legs peut être répudié tant (]u'il n'est pas accepté
;

le legs imposé comme charge ne devient pas caduc si le legs charg('' le

devient par la faute du premier légataire
;

_ f des exécuteurs testamentaires :

(des légataires fiduciaires pour des fins permises :

I

déroger aux règles générales en ce ((ui n'est pas contraire à

1. l'ordre public et la loi ;

le paiement fait houtt lidc. à l'héritier apparent ou au légataire en pos-
session de la succession est valide, sauf recours

;

les fruits et intérêts ne courent (jue de la mise en demeure ou demande
judiciaire ;

la rente viagère ou pension alimentaire court «lu jour du décès
;

le légataire a la .'-aisine ders i»iens, (art. 891)
;

il y a lieu à l'ac-

croissement si

le legs est fait

à plusieurs conjointement par une seule et même dis-

position
;

d'une chose indivisible à plusieurs personnes séparé-
ment

;

à plusieurs conjointement, avec indication de «juote-part

égale, mais par une seule et même disposition.

(1) Sauf le cas où le testateur a eu connais.sance de la perte ou destruction.

(2) Ceci s'applii|ue aussi aux donations entrevifs.
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'universel, coiiipftinant toute la Huccession
;

H titio universel cuin[ii-enant une quote-part ou une universalité tl«'

biens du testateur :

Legs universel

et à titre uni-

,

versel :

/"au Iténéfice d'inventaire :

donne (Iroitou

oblige le lé-

gataire ou le

créancier

au painient des frais en cas de
poursuite ;

au paiement des dettes et

charges

à des recours :

h la séparation des patrimoines:

tel que ré'glé au titre

des successions.

Legs à titre

particulier

/comprenant un ou plusieurs biens déterminés
;

acquittés par les héritiers ou légataires universels ou à titre universel

suivant leurs rangs et privilèges :

inapplicables à la chose d'autrui, à moins (|ue l'intention du testateur soit

évidente ;

réductibles en faveur dti ciéancier, sauf recours contre ceux tenues per-

sonnellement :

, ( la chose léguée dans l'état où elle se trouve ;

comprend -^
,

T , . , ,,'
( les accessoires necessan-es qu elle comporte :

ne comprend pas les ac(|ui.sitions contigUes à un immeuble légué ;

Tau créancier,'!

4'ait au domesti- -n'est j)as sensé fait en compensation.

• révoques-^

Les testa

ments et*

legs sont

caducs

définitivement par un testament postérieur expiés ;

en tout ce qui n'est pas conciiiable, si le testament postérieur

ne contient pas révocation expresse ;

par acte authentique ou sous seing privé ;

par la destruction, la lacération, rature des testaments ologra-

phe ou dérivé de la loi d'Angleterre
;

pour attentat à la vie du testateur,sévices,délits ou injures graves;

pour injures graves à la mémoire du testateur :

si le légataire a empêché illégalement la révocation ou modifi-

cation du testament :

par suite d'une condition résolutoire
;

.par l'aliénation que le testateur fait de la chose léguée.

'^par le prédéeès du légataire ;

par la perte totale de la chose léguée, sauf les cas de res-

ponsabilité
;

par la répudiation ou l'incapacité tlu légataire :
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rsalitt- (le

f au titre

issions.

universtl

latt'ur .s(nt

unies per-

le ;

jostérieur

;,s oloura-

es graves
;

u uiodifî-

3 «le res-

T.

1

I
^/
2 \
s

X
a;

gt-iit-nileiueiit celui (|ui est capalile de s'«)l>li;,'er ;

riiéritier «m I(! légo.taire ;

les créanciers
;

nomination- les Mlles.
| au cas de mariage, lautorisatioii devient nécessaire pour

les veuves, ( continuer;

les femmes mariées, après autori.sation :

le mineur émaneipé' eu égard à ses moyens ;

est gratuite ou remiinératoire
;

peut être acceptée ou refusée :

la charge . .,,....,...
. peut être ren.ise |

''" ''''"''
' autor.s.ition judiciaire :

après accei.tationl
'"'"' '"'"'"^^ -ullisante — divergence d opinion,

' '

\ etc.

ne sont pas '
*^'"":'* ^'^! P,''^*'^'" ««^'"«"t ni donner caution, sauf stipulation ;

'
I assujettis à la C(nitrainte par corps :

sont saisis du mobilier pendant un an et un jour ;

administrent conjointement ou .séparément et leur responsabilité suit l'une ou
l'autre forme :

veiller aux funérailles du défunt ;

faire vérifier et enregistrer le testament
;

faire h^s actes conservatoires :

faire l'inventaire :
'

répond) e aux poursuites :

payur ',es dettes et acquitter les

legs particuliers,

vendie le mobilier de la succes-

sion,

recevoir les sommes dues et en poursuivr»; le paiement
;

rendre compte à l'héritier ou légataire lorsque leurs fonctions ces-
sent

;

obligations

rit devoirs

généraux après consentement de l'hëritier ou
l'autorisation du tribunal ;

rdilapidatio

I incapacité

lation :

causes de | incapacité

destitutions
j
inconduite notoire :

(condamnation à une peine infamante

sont (en la manière indiquée ])ar le testateur ;

remplacés (à défaut, par les juges et les tribunaux :

Les frais sont à la charge de la succession
;

Le testateur peut étendre on restreindre les obligations des exécuteurs.

b',
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ClIAlMTUI': IV.— Drs Hiilintitlltions. (AitT. 92') Il KHI).

I

(linposition .sulisidiiiirc par liuiiicllc un ticr.s es
' vnl^iiirc iipjx'li'' à rt'cufillir un U>'^s ou un»- ilnuatidu, au cas

I ou le lM''ii<''ti('iain' principal vicmirait l'i flt'-failiir :

/
sortes

Nature et

forme des /

sub.stitutions\

,. I.. r<liH|)()8iti()n iiar laiiuellc le jrrt'Vt' est cliariiv de
. rendre à 1 appelé ce (pi'il a reçu, à son (h'îcès on

l à un autre ternie :

nu»Hair(

coinpendieuse—ainsi nommée loi-s(pie les précédentes >ont

rt unies en term(^s exprès
;

tant (|Ue l'ouverture n'a pas eu

lieu :

avant <pie l'acceptation .-«oit faite

par l'appelé ou pour lui
;

généralement pour les causes
applicables aux donations et

testaments
;

. ( par donations
sont ' .n ,

/, entrevus et pir^
créées -, x /iv *

^ testament (')

revo-

cables C')

ne peut s'étendre à plus de deux degrés outre

l'institué
;

assujettis aux (avant l'ouverture;

.
règles de.s legs (après l'ouverture

;

I !• ., . (aux immeubles
s appliquent { 1

1

*^'
' (aux meubles

;

le testateur rie donataire) .

peut charger \ le légataire /
^

de substitution 1
U'hériti

le donateur
(pur acte

entrevifs)

éritier à cause de ce qu'il lui laisse à ce titre
;

'peut substituer postérieu-"!

rement les biens par lui , /"qu'après acceptation;

donnés en une nouvelle |- ir ^\ sans préjudice aux
donation ou un testament [ droits des t'ers.

seulement
;

*

peut déterminer les proportions entre les appelés
;

(1) Et par donation à ciiusu de mort on un contmt de uiiiriage.

(2) Les substitutions faites en un contrat de mariage participent de l'irré vocabilité de.s'donation.s ain.si

faites (Art. 930). La révocation ne préjudicie ni au grevé ni à ses héritiers en ce <iui regarde la

caducité.

(

sa
V
3
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a lieu 'l^*'"'" toute sulistitution
;

(pour les actes et déclarations «l'einploi de <|eiiiers (f! iiioi.s)
;

rdans les (1 mois ''|'' ''^ ''^it'- d.- la donation entrevifs
;

se fait

pour les

Idii di'cès du testateur :

au l.ureau de leur situation seul, .si c'est par donaticn entrevif's

il
1

à
r, .^

a

le

défaut

immeubles au bureau de leur situation
|

et au bureau .lomiciliaire
'-'""' t'""'^*""' 'i «''luse de mort ;

' du substituant, j
par testament

;

par les meubles, au 1)ureau domiciliaire'''"
''""'itt'"!- lors île la donati(m

;

(du testateur lors de son d<'cès
;

('Opère en faveur des Tmineurs, interdits, non nés;
tiers au iMvjudice femmes mariés

;

•
les appelés [sauf recours contre ceux tenus à l'enregistrement

:

peuvent s'en j^""'' ^^^^^ M"' <^"t intérêts, sauf exception
;

prévaloir ceux (pii ontaciuis à titre particulier : /du substituant
'les créanciers

; (du grevé;

le substituant :

le grevé
;

l'appelé majeur chargé de rendre
;

le tuteui- ou curateui- du grevé ;

ie tuteur ou curateui- de l'appelé
;

le curateur à la suli^titution
;

le mari
;

leurs béritiers ;

leurs légataires universels
;

ne peuvent s'en prévaloir «

'" I3 'u
u

>

o

/ . .. .provonué ' I^"''' '^ f^'*"^'^^ *^ P^'"e fie déchéance
:

nomination
(^

l \par toute personne ayant (pialité nécessaire •

cl un ciirjif.eiif. '

a

s

ichargé de veiller aux intérêts des appelés
;

confection Tpar le grevé dans les W mois :

'01 jd'un inventai
>

l
'-e avec prisée! /'par les appelés, leurs tuteurs oui . • ,

ce
/ des meubles [a son défaut- curateurs

;

'.>''"x irais du

-«\ [par lecurateur àla su'.stitution;]
^•'*^^''''

•

"2
)

'S
/^'^"t^ publi(jue des meubles corporels

;

Q j'des deniers trouvés comptants
;

des deniers provenant de la vente des meubles
;

des deniers provenant ries ventes'l
forcées d'immeubles, ou autres avec le consentement des
aliénations de biens

; , intéressés ou suivant lau-
de reml)oursements de rentes ou torisation judiciaire

capitaux
; j

emploi aux
fins de la subs-

titution
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, . ;si'

V:i>

i:>ï;:;

pouvoirs et

devoirs

>

faire les actes conservatoires :

taire les paiements
;

recevoir les créances et remboursements :

faire les avances pour frais de procès et auti-es dépenses extra-

ordinaires ; (')

faire tous les actes d'un propriétaire sans préjudice aux droits

de l'appelé
;

transiger de manière à obliger l'appelé avec l'autorisation judi-

ciaire seulement
;

j'dégrade,] .. , .,, 1 à donner caution
;

si le grevé -dilapide, > ' . .,. -à souffrir l'envoi en iiossession de l'appelé
'^

]• • assujetti « X-. 1 .
^ ^'

l^dissipe, )
"'

j il titre île secpiestre :

réparation:), \le grevé ou ses héritiers ont les charges et droits de l'emphy-

^ \ améliorations / téote ;

3

3

>
3
,o

a
* /

es

a
o

lefi héritiers et légataires du grevé doivent continuer l'exercice de ses droits

et charges jusqu'à l'ouverture, si la restitution n'est pas fixée au décès, (art.

963) ;

la femme du grevé n'a pas de recours subsidiaire pour la sûreté de son douaire

ou dot
;

le grevé mineur interdit.non né, femme sous puissance de mari, ne peuvent se

faire restituer contre l'omission des obligations qu'à ceux qui étaient obligés

pour eux (art. 967) ;

par actes entrevifs :

peut
I
par testament

;

en disposer
I

sujet aux effets ultérieurs de la substitution, si elle doit

I continuée
;

3
05

O

droit

éventuel

permet de
faire les actes | le grevé
conservatoires 1 les tiers;

contre [

ne peut être) s'il e.st devenu caduc :

transmis |si l'appelé est décédé avant l'ouverture.

les jugements en faveur des tiers ne {)euvent être attaciués si les appelés ou

ceux qui ont qualité pour eux ont été mis en cause :

l'aliénation

finale des

biens subs-

ititués a lieu

après permission du sulxstituant
;

pour cause d'expropriation ou d'utilité publi(|ue :

par vente forcée p»)ur la dette du substituant :

pour hypothè(]ues antérieures à la substitution, sauf recours contre

le grevé, s'il en avait la charge
;

du consentement des appelés jouis.sant de leurs droits :

si l'appelé, comme héritier ou légataire du grevé, est tenu de l'évic-

tion envers rac(i[uéreur :

(}uant aux meubles corporels.

(1) Tl est rninboursé lors de la restitution des avances et paiements faits, avec nu .sans intéivt, selon

qu'il en était chargé ou non.
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jà la date fixe'e
;

(au décès du fi;revé
;

Ouverture
des «ubsti-

tutions et la"

restitution

des biens :

donne dL-j'la propriétt' et la
suite à - liberté d'en dis-

.
l'appelé

\ poseï-,

sauf prohibition ou substitu-
tion ultérieure

;

sauf le droit de rétention du
^

grevé ou ses héritiers
;

'peut être faite par anticipation, si le délai n'était pas établi
pour 1 avantage de l'appelé, sans préjudice aux créanciers
du grevé (art 960)

;

après la mise en demeure
;

l la restitution

.

compren(

ries biens et leurs accessoires
;

j Mes fruits et intérêts échus depuis l'ouver-
ture, sauf le cas où l'appelé n'a pas pris

i qualité :

peut donner lieu à la demande en séparation des patri-
UK.ines par le grevé ou ses héritiers

;

/comprend la prohibition d'liypothé(juer
;

se rattacher àl , , . .

constituer /"^'^ substitution
;

peut

être faite pour des motifs autres cjue ceux de substituer •

être faite en termes exprès ;

résulter des conditions et circonstances de l'acte
•

être graduelle
;

'

aux actes entrevifs :

aux actes à cause de mort
;

être limitée- «uivant la volonté du disposant;

ensonétendue/'l!''P'':^^^'^ '*"^ ^'" 'l'^P'S'"'*
;

(u après les circonstances
;

•2 ^qui n'est pas limitée s'étend à toutes sortes d'actes ;

5. lavoir pour cause (''^}"'^^fP°«*^V<^- .

ouconsidé- l«« celui qui reçoit:

ration : l'intérêt ,
appelés a la substitution :

l^des tiers
;

dont le motif n'est pas défini, est supposée constituer un droit de .•et..nr eu laveurdu disposant ou héritier
;

hors de la famille]
,

du disposant, de ne s'étend, à |'l",f '"'"'^ auxquels elle est adressée :

celui qui reçoit, [ moins d'indi-
'''"'^ ^^'"' ''"' ^-^^ gratifié le premier

de

famille

1 ijui reçoit, pnoins a mai- - '
, ; ,

" ^..-./...^ •. piciiui;i .

toute autre cation autres, r",?'"P*'^"'' P^'"* l'aliénation envers ceux delà
[lie j

'

l tainille <|ui sont en degré plus éloignés).

8 intérêt, seluii
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Chapitre IV (a).—De la fiducie. (Art. 981a à 9«ln),

est le

transport

La fiducie

des biens meubles et immeubles,
,

au moyen d'une donation ou d'un testament, ;

par une personne capable,

à des fiduciaires,

en faveur d'une autre personne (jui peut recevoir du dispo-

sant :

>est une charj^e j^ratuite, s'il n'y a pas indication contraire. .

I
« 1. , fsont saisis comme dépositaires et administrateurs

;a I ouverture, ^1 . i- i
•

.
•

(peuvent revenuKiuer la possession contre nui que ce »qui que ce soit ;

au cours de la / sables
fiducie, \

, ]
... . len bons pères de tanulie

;administrent .
, ,

'
i i -• i •

/ (a la char<î;e de la hducie :

peuvent jioursuivre et être poursuivis
;

de la dt''prt''ciatif)n ou perte dans fies instructions
;

les placements faits suivant (la loi.

ne sont pas

responsa- '^'' '*^ perte des dépôts faits dans les banques, sauf au
c*is (le mauvaise foi

;

personnellement envers les tiers avec qui ils contrac-

tent :

i
'

•a
.2 '

s

•J3

/ne ptnivent renonces sans l'autorisation judiciaire ;

, , , (suivant les indications du dispcsant ;sont remplaces . !'< . •
^

'
I a dftaut, par le juge ;

Tpar le tribunal
;

\sont démis ,,.,.,.
f de dilapuiation

;

l au CAS J , . A '

( de négligence, etc.

(au terme ti.\é

rendent un seul et mémo compte,

à l'expiration

de la fiducie.

renaenc un seui et même compte, -i

sont conjointement et .solidairement 1 si leurs fonctions ne .sont pas

responsables du paiement de reli-'- divisées
;

quat de compte, des dilapidations, I

des placi'iiients erronés, J

délivrent les .sommes d'argent et valeurs
;

exécutent les transports et cessions, etc.
;

sont sujets à la contrainte par corps pour les dettes relatives à l'ad-

ministration :

ne peuvent passer leurs pouvoirs à leurs héritiers ou successeurs. Ces derniers

,
renflent compte de la gestion.

i 1,

.'A
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dispo-

Chai'ITRE IV {\i).~Dii ptarament de>^ IneuH appartenant à mUriii. ^Arï. 9.Sloà981rJ

/doivent faire le pla-

cement (les deniers,

ions

, sauf au

î

î contrac-

Les exécuteurs testa-

nientaires,

le grevé de substitution,

les fiduciaires,

les tuteurs,

les curateurs,

les autres administra-
teurs testamentaires

fondsoudé-fr ^P"'^?^"^'^-
. cie la province

;

aux
boutures

I les municipalités

dans les ertets pul)li(;s du Royaume-uni
ou des Etats-Unis d'Améri(jue ;

quand ds n'ont pas" en biens fonds en cette province :

d'instructions cou
traires,

i

sur premier privilège ou première
liyi)uthè(|uc sur des biens-fonds
dans cette province, pour les trois
cinipiièmes de l'évaluation munici-
pale au plus ; .

ne sont pas responsables dans ces cas là, s'il n'y a fraude
non plus que s'ils avaient suivi des instructions don-
nées :

sont i-esponsables des autres placements : i

selon leurs pouvoirs, peuvent changer de temps à autres, les
placements déjà faits

;

! sont pas
.,.«.

ves à l'ad-

s derniers
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LIVRE 111.— niRH 111.—DBS OBLIGATIONS.

Dispositions générales.

rdos contrats :

, ,
,. ,. des (luasi-contrats

lesobl.gatu.nsI^,^^/,,,j^^.

des quasi-délits ;

de la loi :

naissent

'-4.3

O

§

-»3

a
o

<

, ^ , , ^(luolle nue soit leur espèce, a des récries générales ci-dessous expo-
les contrats sont \ ^ , ^

' o & r
• i,x-

.

\ sees
;

assuje is
|^suivant leur espèce, à des règles particulières

;

rconsentement,) i i • • . i r
, ,1 .,, (de celui qui s oblige :

exigent quatre [capacité, )
' "

conditions : \ objet certain :

I cause licite ;

sont interprêtés de bonne foi et font la loi des parties :

n'ont d'effets qu'entre les contractants, excepté dans certains cas
;

lonnent lieu à des dommages-intérêts en cas d'inexécution
;

1 , 1 1-
i.- "^de donner :

fl en obligations
, i f

•

,

se divisent

2 en oi)ligations

e ou de ne pas faire
;

conditionnelles,

à terme,

alternatives,

,.
I

. idu chef des créanciers,

^*^'\**^'"*^'ldu chef .les.lébiteurs,

divisibles,

indivisibles,

avec clause pénale :

''paiement :

novation :

remise :
•

compensation :

confusion :

I

,,, . , , l'impossibilité de les exécuter ;

r " " le jugement d'annulation ou de rescision:

l'efïet de la condition résolutoire:

prescription ;

l'expiration du terme tixé par la loi ou les parties
;

la mort du créancier ou du débiteur en certains cas :

les causes spéciales applicables à certains contrats.

=
r.

-S 05

O.S.»'

(S
u

s,

(1) La
iiKifcivont
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écrits authentiques :

copies (le titres
;

certains écrits faits hors du Bas-Canada
actes sous seing privé.

par témoins, si la demande n'excède pas $ôO.

par présomption
;

par l'aveu de la partie
;

Iparlesermentj'^;?';'^'^'''?,;^
loetere d oitice.

Sectiox I ET îl.— VaUilUé et mdlité des contrats. (Art. 984 à 1012).

être passé entre

personnes autres

que les inca-

pables :

mineurs, II..
fennnes mariées, ^''^ ^" certains cas ;

auxquels la loi interdit les contrats eu une circonstance spéciale;
aliénés et personnes souffrant d'aberration temporaire :

prodigues
;

les morts civilement
;

(^la nullité résultant de la violation de cette règle n'est opposable
V que par les incapables) ;

être corroboré

par un con-

sentement

j' valable

c'est-à-dire

[ non entaché

ipables)

d'er-
['*"'' '^ sidistance de la chose :

reurl^"'"
une considération détermi-

I. nante du contrat :

de
(loi

Tmanœuvres frauduleuses ayant

I
été la cause déterminante du
contrat ;

qui doit être prouvé par le de-/
mandeur en nullité : /

la cause d(>

par un tiers ou par le nullité n'est

\^
béiu'ficiaire <lu con-' pas absolue
trat

:

eUg ne
sur r.)b|ioi. (,n sui-son; donne qu'un

••poux, ses a.seen- droit d'ac-
ilants ()i\ dcscen- tion.
dants et même sur
des étrangers en;

certains cas :

exer-

cée

de \i()

lence

faisant craindre pour la per-

sonne un mal sérieux et

présent

(jui doit être prouxé-e par le

demandeur en ii dite:

(1) La crainte révérentielle, la contrainte légale, la préservation de .soi-même ou de sa fandlle nemotivent pas 1 annulation du contrat.
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/être corroboré

par un con-

sentement

o

-ta

§

S
O

no causant

aucune ^

lésion

aux mi-

neurs
non res-

tituai )lcs

cepen-

rlant

dans le cas d'un événement casuel et im-

prévu :

s'ils sont hancjuiers, C(jmmer(;ants, artisans,

au cours de leurs attributions
;

en leui- conti'at de mariage validement fait :

dai\s les ohlifjations résultant de délits et

((uasi-délits :

dans les contrats faits durant la minorité

et approuvés durant la majorité :

s'ils ont aliéné avec les formalités requises ;

si ce (|ui leur a été payé a tourné à leur

profit ;

aux interdits,

ou aux femmes
mariés, non res-

[tituahles cepen-

dant,

si les contrats sont faits avec les

formalités reipiises :

si ce ([ui leur a été payé a tourné à

leur profit :

, / I par celui-là mêuje (|ui s'oblige, ou
I par un tiers qui s'ol)lige pour autrui ; 0)

Tune chose à donner, déterminée au moins dnns son espèce :

avoir un une chose à faire ou à ne pas faire
;

objet dé-- une chose future, sauf une succession non ouverte
;

terminé une chose possible, mais légale et non immoi-ale ;

'une chose placée dans le commerce :

l'exprimée, sous entendue ou exprimée incorrectement
;

Ravoir une cause-J légale :

(^ véritable ', C)

(1) Voir note (1), page suivante.

(2) L'erreur ne portant pas sur la substance de l;i cause ne vicie pas le contrat ou l'obligation.

(A. W.)

r
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xel et ini-

,.s, artisans,

sinent fait :

[' délits et

n uiinorité

té:

^s requises ;

arné à leur

ts avec les

a tourné à

l'obligation.

-3

Sections III à W.—Tntiwprétation, effet et annulation dea contrats

(Art. 10l:{ à lOiO)

Aie bonne foi :

/sont interprétés]
'^^"'^ '" ^*^"^ '^'^ l'intention présumée des parties

;

I

en tenant compte des usages ;

[dans le doute en faveur du débiteur
;

pioduisent des Ta tout ce (jui est exprimé
;

obligations qui
jl'équité

;

s étendent [a tout ce qui découle de leur nature suivante' l'usage •

peuvent libérer de ({uelque autre contrat :

peuvent modifier d'autres contrats ou obligations
:

transfèrent la propriété par le se\d consen- f certaine ou incertaine
;

tement des parties, selon que la chose est ( meuble ou immeuble :

n'ont effet (,u'entre les parties contractantes, leurs héritiers et représentants
légaux (')

;

'

permettent aux tiers dexercer les droits qui ne sont pas inhérents à la personne
de leur débiteur

;

'

j'préjudice causé aux créanciers :

's'il y a- fraude du débiteur ayant contracté
;

icomplicité de l'autre partie contractante (^) :

peuvent être annulés à .

v / .

lademandedescréan->|f**''|''^ ^^aii^^ l'année où ils ont eu connaissance de la
_: i^' •

fraude :

faite dans l'année de la nomination des syndics ou autres
représentants des créanciers ;

\ ciers antérieurs

(1) On est toujours i.résunié stipuler pour soi et sus héritiers ; on ne peut stipuler po
SI on y a un intén"t pécuniaire ou si ou impose cette stipulation connue condition .1'
•l une donation. ~ (A. \V. )

(2) S'il .s'a<,'it d'un contrat à titre gratuit, la complicité n'est pas nécessaire. .'\. W.)

ur autrui que
un contrat ou

*

^
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Chaimthe II à IV.— Des (jaani-contral», des délits, <leti qansi-delits et des oblifjaiiuns

(jai fésidtevt de laloi (Art. 1041 à 1057.)

entreprise ])ar uu tiers sans mandat
;

astreignant le gérant à toutes les oblip;ations du man-
dataire ;

gestion

d'aftaire (')

obli-

^geant

le gérant à continuer sa gestion, même en cas

de mort du maître
;

le maître à ratifier toute dépen.se utile, (juelle

qu'en ait été la suite.

/'quasi-

contrats

C

-3

(V

a
ij

s
-fcS -iu

lU S
ce I O

oj 1 aj
O S

O
%
01

c
câ
-«a

paiement de

l'indu-

donnant un droit de répétition toutes les t'ois que celui

(jui l'a reçu n'a aucun titre à le garder (^)
;

laissant les intérêts ac(|uis à celui qui les a perçus de

bonne foi
;

ne donnant pas de recours contre le créancier, si le

titre est détruit de bonne foi ; mais contre le débi-

teur véritable :

ne donnant droit ((u'au prix si la chose payée a ét<''

aliénée de l)onne foi.

délits civils — fautes dommageables à autrui et intentionelles.

fautes dommageables, à autrui, mais non intentionnelles
;

quasi-dé-

^ lits

l'un fait,

consistent dans- une négligence,

[une imprudence.

de la personne respon-sable,

^pouvant naître

d un enfant mineur,) i . n i i

j, . . ,., dont elle a la garde,
d un interdit, )

•=•

d'un domestique ou préposé,

d'un ouvrier,

d'un élève ou apprenti confié à sa surveillance,

de l'usage d'un animal,

de la ruine d'un bâtiment par défaut d'entretien ou

vice de construction.

en vertu d'une disposition expres.se de la loi (mitoyenneté, tutelle, etc.)

Les personnes responsables du fait d'autrui ont toujours le droit de dégager leur res-

ponsabilité en prouvant qu'elles n'ont pu empêcher le délit ou le quasi-délit.

Les a.scendants, le conjoint, les descendants de la partie décédée contre qui le délit ou

le quasi-délit a été commis, doivent produire leur demande dans l'année du décès.

(1) Il y a mandat tacite et non gestion d'affaire, lorsiiue le maître a connu les actes de la gestion et,

pouvant s'y opposer, ne l'a pas fait.—(A. W.)

(2) Si le receveur était de mauvaise foi, il doit la valeur dans le cas de perte par sa faute, et après

la mise en demeure il doit la valeur, mêiue en cas de perte fortuite, sauf si elle eût péri de même chez

le propriétaire.

c3

o
• 0)



'Mifjatiu'iis

s du inaii-

Miie en eus

itile, ([uelle

is (jue celui

);

a perçus <1('

mcier, si 1<'

tre le débi-

payée a été
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Le chapitre V est rôsuiiu' au talijeau de la pajj^c r)4,

Chai'ITUe \l.—Drl'i'fi('.t (li's ohr» (fi (lions. (AuT. 1063 à 1078)

/de donner entraine celle de conserver et de livrer la chose
;

rtoutes les fois que le fait promis est personnel au déhiteur et

se résout en doni- f
qu'il se refuse à l'accoinplir ;

inaj^es-intérêts
| toutes les fois que le eréancior choisit ce mode de répa-
I ration :

sonTsi le fait du «léhiteur peut être accompli par un autre en î

;^*^ Monne lieu à exécu- 1 lieu et place
;

-^ ^ tion forcée I s'il s'agit de faire disparaître les résultats matériels de la vio
0)

\

'lu débiteur

lation d'une obligation rie ne pas faire.

,., , /-par lertet de loi :

1 su est p ......
constitué P^*' "" »icte judician-e

;

1 • ^ I „i
1

on vertu d'une clause spéciale de la convention ;

laisse la chose en de- l- \ ^ > -^
• „ „ .ix par une sommation verbae ou écrite ;aux risques meure ( ) '

i i ' i i. i j.
' vpar le seul écoulement du temps ;

s'il est chargé des riscjues jiar une clause spéciale (art. 1200).

dûs lorsque le débiteur est en demeure ( ) :

[pour inexécution par-"|

lA tielle ou totale,
i- i^ i i-ans

-| _ ,, 111 I' saut le cas lie lorce maicure
;ipour retard dans I ex-

1

•' '

(cution,
]
pour

I éc

! évalués d'après la perte ou le gain résultant directement pour
L'inexécution d'une le créancier de cette inexécution :

cfmvention donnelieu

à <les dommafes- {^^ ^''^^ *^^' clause pénale, à la soimiie déterminée,

intérêts" fixésinvari-l
"^'i"*" 1^' <^«f^ 'l'«-^''ciiti(m partielle :

i_i i. 1
en ffis de dette daroont, au paiement des in-

ablement i.''ii' -l'i liii lterets légaux, UKlependamment de toute perte

l subie :

l'anatocisme ne peut re'sulter (|ue d'une convention spéciale,

d'une demande judiciaire ou lorsqu'un tuteur a reeu des in-

térêts sur les deniers de son pupille et ne les a pas eiiqjloy«''s

dans le délai voulu.

(1) Dans ce cas le débiteur a encore la re.ssource de prouver <|ue la cliosc eût jiéri chez le créancier,

(art. 1200).

(2) Le débiteur d'une obligation de ne pas faire est constitué en demeure par le seul fait de la con-
travention.

3
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CflAI'lTKK VU. -DcH (lift'rsrn rsjti'ri'n (l'ohliijdiion». (Aiir lOTilJi IIM7).

(fltli(f<iti(iiiK caiHlifioii iiellcti.

L'oblifration i|ui ili'pond il'un t'vt'ni'iiioiit ari'ivi' a l'insu dos parties n'est pas con-

ditionnelle, mais a son cttet on est nnllt! lU' la date dn contrat.

|est nn événement futur et incertain d'où dépend l'oiiverturé on la réso-

lution tles ohlif^oitions ri'sultimt dini contrat:

(si elle est e(»ntrain! à la loi ou aux lu, unes niceurs
;

est nulle si elle est impossible
;

(si elle est purement facultative de la part de celui qui s'oblijTrc ;

motestative de faire ou ne pas faire un acte déterminé est valable :

|sans terme fixé ))our son aceom])lissenient peut toujours être accompli»-

tant (|u'elle est possible :

La condition , , loisiiud n est pas arrive au temps fixe:
ou un evene- h >•! i t • -i f • '

i

•
. . . lorsciu il est certani (|U u ne peut arriver, même quand

ment n arri- ' ' ' ' '

vera pas est

accomplie

c'est avant le temps fixé ;

dès ([u'il est certain qu'il n'arrivi^ra pas, si le temps
n'est pas fixé :

La condition

suspensive

dont le débiteur empêche l'aeeomplis.sement doniu- son effet à l'obliga-

tion :

accom])lie a un effet rétroactif au jour au(|uel l'obligation a été

contractée ;

tant (|u'elle n'est pas accomplie permet au en-ancier d'exercer les

actes conservatoires de s(^s droits.

/"oblige le débiteur df livrer la chose dès (pu; la condition est accomplie

éteint l'obligation au cas île perte ou d'impossiltilité sans la faute du
débiteur :

s'il n'y a ])as faute du débitt'ur, doit recevoir la chose

telle (pK'lle, sans diminution de prix
;en cas de

détérioration

le créancier. si! V a
I
exiger la chose telle

l

,,.,,,.",, avec domnia<;es
faute du de- quelle, ou

t^-'t-
lùteur, peut [résoudrel'oltligation j

in-

nlès qu'elle s'accomplit opère de plein droit la résolution :

La condition |
oblige les parties à rendre c(^ (pi'elles ont reçu :

résolutoire idans les cas île p<!rte on détérioration se règle suivant ce qui est établi

\ ci -dessus.

Obligatiuvs à h nue.

/retarde l'exécution de l'obligation :

n'entrave pas l'ouverture du droit du créancier
;

met le débiteur à l'abri de toute [)oursuite
;

lors({u'il est devancé n'autorise ])as la répe'tition des sommes payées à

l'avance
;

Le terme-, ^j^y£ clause expresse ou les circonstances, est présumé stipulé en faveur du

débiteur
;

. , Tpar le délateur en faillite
;

ne peu p u
^^^^, j^_ débiteur qui, par son fait, a diminué les sûretés données

^ «tre oppose
|^ ^^^^^ j^ contrat à son créancier.
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me quand

le temps
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ion a été
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Obi ijjaf. ions nlteniKtires.

^•sfc libéré en donnant on laisMut l'un., des choses comprises dans l'obli-

ne pent donner un.- partie d.' l'nne et nne partie de l'autre •

a le (iroit de elm.su; la chos,; ,,u'il ent.-n.l .lélivrer, a moins que le choixnaît l'tc expressément laiss('> au créancier;

est tenu pinviiicnt

et simplement,

Le débiteur L.f ,
['' '

T\''*7
•'""\''!'"^''« P>''""i-'es ne pouvait l'aire

I olijet d une oblijrution
;

si l'une des deux choses a péri, même par la
[ tante du di'lijteiir :

si les d.Mix 1''^ Un'il -joit en faute à Péoard de lune d'elles, doit le prix

I

choses sont' ''" celle qui a péri la dernière
;

k periés h'^"^ «^^ ^''y'tf «-t avant qu'il soit en demeure, est libéré de
[ toute obi ii,rati()n (/irt. 1200).

(vt qu'une des
(''""•''' ''^ ^''}^^^'' "'." '''''"'toni-, le cn-ancier ne peut réclamer

Si 1.. Phniv ..
''«^"^ choses ' "t"'" *;.'"' 'I'" '"'"^t'-

;

été latséau ^'^'t périe 1

1»^^"
î^

''^"te du .lébiteur, le créancier peut réclan.er

créancier
' ' '

''"' '''
'"' '" '''"'^ ''" '''''"'^*

"l"' «'^^^ P''»e :

''\'ri'nn' 'r'n
"'"""^

"'"r^ K^'^'l
'*' '^'''''*^'"'' '''t^^ten fauteàl'é^mrd

ou l'autre
"" 'l^'-l''"^. !<• créancier peut exi.i^er le prix de Tune

accomplie

i faute du

!• la chose

maj^es in-

est établi

La solidarité

entre créan- .

ciers

<M l(jt Liions sdlidiiiirs.

consiste dans le droit expressément accordé à chacun d'eux de de-mander le paieuient de la totalité de la créance
;

«le permettre au débiteur de se libérer entre les nuiins
.
e n luq.orte h.-quel des créanciers, tant qu'il n'y a nas

de poursuites
;

• ^ i

^a peur ,,iiets
''''-' "*^!'''™'''^''''''*^^"'' '•"' '^^J^ient d'un créancier la

lemise de sa dett.' (jue ])our la part virile de ce
créancier (') ;

,d'interrompre la prescription par l'acte tl'un seul créan-
l cier au proht de tous (art. 22.'30).

(1) Voir lus .société.s Cdiiiineruiales.

paj'é'es h

faveur du

;és données
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fumsistf «Iiins lin iiiaiuliit tncitf on vertu iJtKjUol h .s déliitcurs sr ivpiVHcntcnt iim-

tiiollciiitiit vis-ji-vis (lu ci'(''im<'itM' ;

|u;ut oxi.stcr mémo s'ils «e sont ohligtVs (lirtV'rommrnt ;

-o
4)
U
C

es

Ci

j'en vertu • l'une convention expresse ;

existe (le plein droit en vertu de eertaine« dis

I IIO(), l7-2(i. 1772, 1854, ete).

positions, do la loi fart. 2H;{,

i pour
eti'ets

d'astreindre clnupie débiteur à payer lu totalité de la dette, sans bénéHee
(le division ;

de lilx'rer tous les débiteurs par le paiement (pie fait l'un d'eux ;

si la chose a/ les débiteurs non en faute it en payer la valeur ;

péri, d'as- les débiteurs en faute ou en demeure à des

treindre I intérêts
;

donnnages-

de l'aire courir les intérêts. \

d'interrompre la [(rescription, |»i l'éj^ard de tous les débiteurs par les pour-
de provo(|uer une uïise en de-

j
suites dirigées contre un seul ;

\. meure,
J

^résultant de la nature de l'obligation (nullité de la dette) :

permet d'opposer les|conniiunes à tous les débiteurs (prescription, paiement, etc.)

.

exceptions personnelles au débiteur poursuivi, (tei'me, vice do consen-

{ tement, etc.)
;

l'soit expressément :

peut être
|
par suite d'une action dirigée contre un débiteur pour .sa

remise soit | part :

Uacitemont par suite d'un paiement divisé re(;u d'un débiteur pour sa,

j

par suite d i

l part (•) :

/de plein droit, s'ils ne .sont tenus entr'eux (pie chacun pour leur

n'empêche i)as la part :

division de la^ entre les codébiteurs poursuivis par celui d'entre eux qui a payé
dette la dette totale au créancier

;

lentre les liéritiers d'un débiteur soli(

n

o

5
-V

r.

Klaire.

jSi la dette ne concerne cpi'un dtîbiteur il est tenu de toute la dette, se

n'étant considérés que ses cautions.

oîteurs

Ohligdtioiis divisibles et indivisibles.

V* '>

Est divisible, l'obligation dont l'objet est susceptible de division matérielle ou intellec-

tuelle et dont le débiteur est représenté par des héritiers :

Est divisible, l'obligation de payer des dommages-intérêts résultant de l'inexécution

d'une obligation indivisible.

(1) S'il .s'agit d'intérêts ou d'arréraaes, la Hulidarité n'est présumée remise (|uu pour lett Nommer
échues, à moins (|ue le paiement divisé n'ait duré dix ans.
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'ontrr le crcWicier et le iléltiteur, toute olili;^ati<ii\ inêiiie «livisililp (|Uaiit à sa iin-

turo
;

en un corps certain,

en une cliaryc imposée par le titre à un seul héritier.

, , ,. ,. en un t'ait ou \ir)e elio.se non su.sceptilile de «livjsion iini- la naUirf
1 ol)li<îation / , . .

1 <• • ' 1
'^.

. ,\ (lu coiiti'nt DU par la fin ou nu s \' est proposée,
\ consistant 1 , .•,

i i !• • •
*. • n •

i n i. nen une eliosf tion sus(;eptM>l<' de ilivisinii uiaterieili' ou Uitelleetui'lle ;

en \Uii' chose divisiMi' <|i' sa nature, nuiis non su.seeptilde de division

par le contrat ;

'ol»li>;e chacun de ctuix <|ni eu sont tenus ùacrpiitter toute la dette, eu cas d'in.sol-

vahilité <les autres di''l»ite(trs ;

liltèro tous les délateurs par le [)aienient ipu^ t'ait l'un d eux :

reste indivisilile entre les héritiers des di-ltiteurs ;

sotunet tous les délateurs aux eons(''i|UenccM de l'action dirii^t'-e contre l'un

d'eux (') :

est diss<»ute, en cas de perte de la chose, à I éjrard d(î tous cetix des débiteurs (|ui ne

sont pas en faute :

peut être cxijjfee en entier par chaipie cohéritiei' du créanciei- ;

ne peut être remise en totalité par un seul cohéritier du créancit.'r.

Olil i,<liitli)iif< iij't'f rhtiisrs /ii^iudrK.

est ui»e oltlif^ation secondaire faite en vue de l'inexécution de l'ohl libation principale •

devient nulle si l'oMii^ation principale est annulée ;

auijUel le créancier peut renoncer pour pour.suivre l'ext'cution de

, ,. ,. ..1 l'fihlii'atiou princii)ale :

est un toriait • ^ -i i- - i • i i. c *•
(|Ui peut eti'e dimuïue \mr le Juj^e, seulement en cas fl exécution

' partielle de l'ol'ligation ])rincipale :

est exigible <le ) jjour le tout, s'il s'agit d'une dette indivisible ;

chacun des héritiers l pour sa part seulement si l'obligation est divisible.

(1) Mise en deiuoure, interrujition de prusoriptioti.

Il

H

.h
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CiiAi'iTHK VlU—lk l'extinction <lis,Mifj(itiinis. (Art. 1 i:î.S à J202). (')

Du puif/tneiit.

/est la livraison ou l'exrcation (rime (.'lioso à laquellt' les partirs sont rospective-

inent oblitères
;

fi)ourvne (l'action, (nrello soit ('xiiiilik' ou non :

suppose une ' ,,
',.' ^^

, , . .• -^ s i.-i i

1 tt '
- non pourvue u action, mais coninie présumée inipariaite,>5usceptiuit'

\ (l'être complétée par l'aven du iléliiteur :

par le débiteur lui-iiu'me ;

par un tiers iiitéressi'' à l'extinction de la dette (ctx^bligé, caution, etc.)

avec suliroii'ation Ic'yMle dans les droits du cr(''ancier ;

peut être. |a!4;iss!Uit dans rint<''rêt du débiteui'. avec possibilité d'ob-

effectué par un tiers | tenir subroyatinn conventionnelle :

non intéressé I ai^issant dans son propre intérêt (-), mais avec impossi-
'. bilité d'obtenii' la suliroi^ation

,

])ar le débiteur seul, si roblitfation a l'ti'' faite liitaitii jnrsunii- :

i((ue le débiteur soit pro|n-iétaire de la chose livrée. (•') vice oppo-

exig'e pour I sable par le créancier ou le débiteur ;

être valable j(jue le débiteur soit capablr d'aliéner, vici' opposalilepar le débiteur

l seul (') :

au créancier s'il est capable de donner (juittance :

, conventionei, révcjcable au gré du créancier;

1 légal, (tuteur, mari, etc.) .

a son manda- 1. , •
, > . x i. \

I f
•.. •,.judiciaire (curateur a une succession vacante, etc.) ;

I

spécial {luljt'ihis Kuhiti(>ii'i>i gratta) dont la nomina-

doit être t'ait.^ l tion, l'ésultant du contrat est acquise au débiteur ;

;à un tiers sans mand<at, ])ourvu (|ue le créancier ratifie le paiement
ou en ait protiti'

;

au ciV'ancier incapable, pourvu ipie le débiteur fasse ratifier le

paiement par (pii de droit ou prouve (pie le créancier en a

profité
;

(1) Lii tiihlefin (les divers «kkIos li'c.xtmctidii se trmaf ;i la iiai^e ô'i.

('2) Dans ce cii.s, il y a une (.'cssidii de crtiauce, et ikhi ]ias un jmieiiient. (A.W .)

(.'!) Cette m''cessit(!' n'existe i|iie si ri>l)li<i;ati(in <(insisti' en une traiislatiiai de piupriété. (A.W.)

(4) Le (l('l)itein- iici'd tmit rccuius. si la •luise livo'c a ('ti' ((inHiininK'e de lionne toi par le eréanciev

(A.W.)

i;ï
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/fait au préjudice d'une .saisie i*^f
valable entre le créancier et le débiteur ;

ou d'une opposition "i
" '^^^ P',\^ opposable au saisissant ((ui peut contraindre

l !<' (ieliiteur à payer une seconde fois :

doit comprendre toute la dette à moins ,|Ue le créancier ne con.sente à recevoir un

dans le cas de dette do corps certain, p.nit comprendre la chose telle quelle, si elle
^

a été détériorée sans la faute du débiteur • ,

si eiit

^V^Tal'clmnde
•'''"' ''""' "''"'' ''*'^^'''"""^'« ^° ^'''' ^'V^<^^ «loit être fait en qualité

-J
'

,. -

1
au lieu fixé par l'oblio-ation

;

doit être

eSectué u ,lt^faut def'"'^'. ,V.'»^^
'''"'^

'-"H'^ certain, an lieu où il ,se trouvait
stipulation

"I

'^ ' ''l'0'l"iJ 'te r(jbli<ration :

^ {anna tout autre cas au domicile du d(''biteur.

a pour effets d'investir de tous \rs .In.its du créanciei- le tiers (pii l'a .lésintéressé.

lorsque le eréancior luceoi-de expressément en recevant
le paiement;

'convention- lors.pie lu débiteur eiuprunte une somme pour désinté-"'

^'f
•?'^''' '^"" créancier, et ([ue cet emprunt comme cet em-

pl.)i .sont constati's par acte authentique ou acte sioné
par deux témoins : (')

'^

au proHt du eivancier (jui désintéresse le cn-ancier qui le
primait à rais(,n il' .sdii privilêue et .le son hvDothè-
que

:

'
'

auproHtde l'aciuéreur d'un imiueuble «lui acquitte les
dettes hy])()theeaires dont cet immeuble est «-rêvé •

au pr.-titdu cool)li.i.é o., de toute autre cpii acquitte une
<lette dont il est responsal)le

;

au profit de l'héritier Ipénéfieiaire qid paie de ses .leniers
les dettes de la succession

;

au pi-oHt (lu eonjf)iiit jusqu'à coiieuiTence de ,sa part
(|uaiit la communauté paie des rentes et dettes dues

"- pai- 1 un des époux.

'sur la dette <|ue le d.>bit,.ur a (lirlar.'' vouloir pa^'er ;

'sur la dette échue plutôt que sur celle .jui ne l'est pas
sur celle qu.- le .l-Wateur avait plus .lintérêt à ac(|Uitter

;

sub- r.sur la plus an<-ienne :

sidiaire- pro])ortionnell.'ment, toutes choses é-mles dail-
1, ment, I leui's :

"

sur les hUérêts de pivférence au capital, h n.oins ,,ue le créancier neconsente au pi-oeeil(> inverse.

lég-ale

f.e paiement
est imputé

à défaut
de décla-

ratiim

(1) Cette sulaogatidii ii lieu sans le ceiK'oev.s du cré mcier i|ui no peut s'y opposer. (.\. \V.)
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ti) j i.

•i)

o

elles soient fà un cn-ancier capable on à son mandataire
;

faites (par une personne cajjahle de payer :

elles comprennent la totalité do la créance et des frais
;

le terme soit échu, s'il est en faveur du créancier
;

la condition soit arrivée
;

elles soient (au lieu convenaMe
;

^ [ faites i si c'est une somme «l'argent, en espèce réglée par la loi
;

t-t 1

â, consignées, uiirès le refus ou au cas d'ahsenc*.' du créancier, au bureau général des

dépôts de la province :

.s'il s agit d'un corjis ci-tain livralilt; là où il se

si le créancier ne répond pas.trouve, en une sommation de leidever

^ |2 s'il .s'agit d'un corps certain dont le lieu de le débiteur place la chose en

livraison n'est pas défini ou difficile à trans- 1 un endroit (juelconque au

porter, en un avis rjue le <]éliiteur scraj riscpie du créancier ;

prêt à le livrer en tel lieu, à telle datcv

s
révocable avec la permission du tribunal, tant ((u'elles n'cmt pas été acceptées par

le créancier ;

Su
V dont les frais sont à la charge du débiteur, et au cas de consignation v
^

\ charge du créancier (art. 544 C.P.C).

alable, à la

Noratioa.

[par changement d'olijet de l'obligation

'.,^\,.^ I par changement de débiteur:
(
s opei

"
1 par changement de cré;

[par changement <le caii

ancier :

luse de 1 obi i «ration

{chez les contractants la capacité de s'obliger :

la volonté de nover, expressément ou du moins clairement exprimée
;

le consentement du créancier s'il y a changement de débiteur.

rà une dette valable
;

est applicable à une dette annulable
;

[à une dette affectée de modalité.

o

1/
2 \

ci

ne peut s'applicpier à une d>ttt' nulle.

entraîne

rde la première obligation, I

f

extinction des privilèges et hypothè- .-sauf réserve expre.sse (}) ;

I ques, j

rdes cautions, "i

Uibération -. d(îs codé-biteurs .-sauf le cas d'assentiment de ces intéressés.

I, .solidaires, j

ne ré.sulte de la simple délégation d'un débiteur «jue si le créancier a consenti à dé-

charger le délateur primitif.

/ ,, ,11 fne permet aucun recours contre 1 ancien débiteur,
résultant de la ' , i-i- i» i l- l

,.,, ,. ne permet pas au d«-lei{ue (OpiiostM* des exceptions contr
délégation, ' ,' . .r ' '

, .
'

"
1^

veau créancier, saut r"Conrs en certains cas.

e le noii-

•M



I
;

général des

épond pas,

la chose en

conque au

er ;

îeptées par

alable, à la

rirnee :

'):

intéressé!

senti à dé-

tre le nou-

65

Remise de la dette. '

l-constituo une ]il)émlité

est expresse ou tacite
;

n'est pas ])résuniée par suite de la remise du cra<re •

aite a un débiteur solidaire, par la remise du titre orioinal, libère tous les autres •

ta, e expressen.eut à l'un des débiteurs solidaires ne libère pas es auTres mai
'

donne heu a la déduction de la part du codébiteur libéré • ^ '

taite au débiteur principal libère les cautions
;

taite a la caution ne libère pas le débiteur principal
;

fait

l'ai

te à une des cautions ne libère pas les autres,
]-te à une caution, moyennant un prix, ne profite sauf

pas au débiteur principal ni aux autres cautions
)

recours.

a lieu

Gonipmif^atlon.

Me plein droit à l'insu des parties :

par^.^iite de la seule coexistence de deux dettes également lic|uides et exigi-

j us(
I
u 'à conçu rrence de 1 eur q uoti té rcspecti ve :

I

l'arirent
;

entre deux dettes- <lo choses indéterminées de même nature et nua-
I lite ;

'

suivant les règles de l'imputation des paiements
;sans préjudice aux droits ac(|uis à un tiers

;

Tsi les parties y renoncent :

"Heîu^'''l f\!'""^'
'^*^« ljar.'i)aration d'une spoliation injuste :

I

«lettes a pour la restitution d'un dépôt
;

cause (une créance alimentaire ou insaisissable.

|peut être oppos.V par la caution pour ce (jui est dû au dél,iteur principal.

(P'ir le débiteur pour ce .|ui est .lu à la caution
;

"Tit:C'"T'' ?'^''''VT '"^'t^'' l^""^-«'-' 'i"i ««t dû à son codébiteur saufopposée pour la part .le ce di'rnier :

i- i", saur

[par le d.'biteur au cessionnaire (pi'il a reconnu :

"'' iiliîs'ÎHrtéreX"'
'""^''' '''^^ ''"" '^" '"""""'' ^'^^ ''"'* ^^^«^^ "'«" - d- -n-

clu ;i.J^'SS,teu:^;:^:"w.f
'"''""' '^^ ^''^^^^^ ^^ l.yrothè.,ues ne peuvent passer sur la tête

felfl

•^t•
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.'m
m

La contusion

(Jonfunon.

résulte de la réunion sur une seule tète «les (jualités de créancier et de
débiteur

;

est empêchée par le bénéfice d'inventaire
;

éteint roV)ligation et les sûretés accessoires qui y sont attachées
;

en cas de dette solidaire, n'éteint la dette (|ue pour la portion du co-

débiteur en la personne du(|uel s'est opérée la confusion
;

est révoquée par suite de l'annulation rétroactive de l'acte qui l'a

produite (droits des tiers révoqués)
;

cesse par suite d'un t'ait nou\eau (|ui met à néant la ca'i.se de la confusion

^droits des tiers maintenus), (art. 9G6).

L'i )itpimxil>Hité d'oxé.cuier l'ohllfjctiov

.

c /résulte

/de la destruction matérielle de la chose due
;

|de la mise <le la chose hors du counnerce(expropriati

\ publicjue, etc.) ;

[de ce que la chose est entièrement perdue (vol, disparition, etc.)

ation pour cause d'utilité

/"s'il s'agit d'un corps certain et déterminée
;

7^ \ ,., , , .si la perte a eu lieu par cas fortuit, sans la faute du débiteur et avant
u \ libère le '-i t-i. i

(ju il tut en demeure
;

si, même en cas de faute du débiteur, la chose fut également périe

chez le créancier :

I \déhiteur(i)

, 1 1 I 1 I
lorsque le debiteui- s est charge des cas fortuits

;

"S /par la perte de la chose due , i j ii i l-i t.- p^ I "X • i 1 1 ii.
- iorsiiue la dette a pour cause la restitution d une

rr; / n éteint pas la dette / ,
, '

[Si ' l chose volée
;

"^ Im I

g I ,
,. 1 i/i-i. • ' i.

(les droits et actions en indemnité iiu'il peut avoir :

S^l oblige le débiteur (lum est pas en , •
i i i ' •

'

S \ n L ^ >j ' •
L
It'S accessoires de la chose perie

;

• S \ taute a céder au créancier ,-, ,
i 4. 4.- n

;_g \ ^ce qu il en reste en cas de perte partielle.

(1) Le ik'liiteur doit prouver la cause «le libération qu'il allègue.

ïï. •)



cier et du

es;

on du co-

te qui l'a

confusion

le d'utilité

ir et avant

nent péric

tuits
;

bion d'une

CilAi'iriiK l\,^Ut' la prriu-c. (Aiît. 1208 à I25()),

Vies o));i^rat,i.)ns ineoinl.e n celui (|ni vn ivchuMu rc.x.Vutioii •

< 1 extinction de I ol.jin-atioii incoiiilH" à celui .nii r,all^r,io • . '

'
'

doit être hi meilleure dont 1(> cas soit ,suscei)til)le ;
" '

secondaire est r.,M;ue, si ou ne peut produire la meilleure •

°v:tr;r;:;;;'i:;;:',:;;:''"
'" """""'" ''• ''''"""'""- ''""» ^^ '-''' -* *«i™ t-

/"écrits aiitlieuti(|Ues,

delà preuve (co))ies des titres,

littérale ])!irj certains écrits faits hors du Bas-Canada,
ictes sous seing privé.

-^ j. I
de la pi'eii

jÇ
- i ve ti'stimo

5 S niale

dans les laits relatifs au commerce,
daiisj:(,ute matiéiv ou la valeur de' la créance n'excède pas

X.

SôO
;

moyennant un commencement de preuve par écrit
dans certains cas de dépAts, de louages, de délits, êtc

des présomptions :

de l'aveu de la partie :

/lu ser.n.nt|^^^''^•«;•7.•
|suppletolre ou deteré d'office.

Preuve littéraie.

leut avoir :

lie.

s

est celui ,,ui est reçu par un officier public compétent ratiom' materiœ et raiumc Ivci;

Mes parties contractantes,

à l'égardr*^
^"'^ ''"'•'ti^rs,

<ie hnu's ayants-cause,
'de toutes jier.sonnes

;

mais ne peut être opposé aux tiers (indivi.lus dont les droits
.sont antérieurs à l'acte authentique)

;

en ce qui touche ,sa date (|ui est dite certaine
:

pource(|ui est T'"
termes précis ;

in(li<iué.
.eu terme,, enoiiciatifs, mais .se rap
I directement à la convention ;

(fait foi

.s'il ,..st

régulier
pportant

sert .le commencement de preuvs par écrit en c- nui touche les é
V ciations indirectes ;

non-

ne peut être cond)attu .pie par laction ou l'inscription de faux
les coutre-lettre.s valahl.-s ...itre les parties, „e sont pas opposables aux tiers •

niélv ind!!\;éf
' ''"'"'"^'^ "" ''" ••'^ti^^^ti'^». «^^it pre,n-e s'il est fait en la ma-
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par le notaire, ) .

,

Les copies de titres

et extraits font

foi s'il sont cer-

tifiés

Certains écrits

faits hors du Bas-

Canada, savoir :

"
V m • 'il- dépositaires léf^aux de la minute ;

par loihcier public,
I

f o

fie
notaire ou l'ofiicier public qui conservé la

copie authentique déposée par l'autorité

esu Hi«<rait;iiit;iiu judiciaire
;

détenu), par le régistrateur dépositaire des pièces, écrits ou

\ documents enré<4'istrés au long.

les copies de jugements,

les copies de procédures judiciaires,

les copies de testaments,

les copies de vérification de testaments,

de mariage.

valablement fait à l'é-

• tranger font preuvedans

le Bas-Canada.

L'acte sous

seing privé (*)

les certificats ou ) de naissance,

extraits des actes
|
de baptême,

l^de sépulture,

les procurations,

doit être reconnu ou désavoué formellement par celui dont on le prétend

émané
;

peut être repoussé par les héritiers ou ayants-cause, sans dénégation

formelle
;

, -i., ... fdes parties contractants :

reconnu ou venne en lustiee, a i / i - •^•

1 « ix-

.

i> . (le leurs héritiers :

le même etiet (lire lacté au- , , ,

,1 „ , • V i>' 7 (le leurs ayants-cause :

thenti()ue à l'égard
I
de toutes personnes, sauf les tiers

n'a date cer-
|
par l'enregistrement

;

taine contre les par la mort d'un des signataires
;

tiers que (par la relation dans un acte authenti(|ue.

T Hlération ]„ [P*^''^"
l écriture mise par le créancier sur un titre demeuré en sa pos-

1 /, ., , session
;débiteur est- ,,. .' ,,

i i ii t i.-i. v -^i.
,. 11- par 1 écriture ])ortee sur le ilouble d un titre ou dune quittance

\ placée entre les mains du débiteur. (-)

Prev >'(' tcKfimonidh

f pour défaut

d'intelligence 1

(à cause de l'âge :

dans le cas de démence ;

I pour autre cause
;

Ne peuvent
être témoins ' ceux qui ignorent ou méconnaissent l'obligation religieuse du serment ;

les personnes mortes civilement ;

les personnes réputé(\s infâmes
;

.le mari et la femme l'un pour ou contre l'autre (sauf en l'art. 252 C.P.C).

(1) L'écrit qui n'est pas authenticiuo pour défaut dr forme ou inoompûtouce ilerotiicior, vaut connue
écriture privée, s'il est signé jwr U's parties,

(2) Voir l'nrt. 122'J.



nservé la

l'autorit/'

écrits ou

t à l'ô-

iive flans

[• préteml

.^négation

lers

1 sa pos-

quittance

horinent ;

52C.P.C).

vaut coniuie

/:
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en matière coiuinerciale
;

si la valeur < le la créance n'oxcèile pas i^s^O ;

[uanil le total excède S50, s'il est formé tle créances
moindres :

,est permise^

La preuve
testimoniale

dans les cas

'd'occupation de biens-fonds sans bail;

de dépôts n(''cessaircs :

.loMiijations f

<je <}uasi-contrats
;

nées
(le délits;

[de (juasi-délits :

où le créancier n'a pu se procurer une preuve
écrite

;

de perte de la preuve écrite ou de sa déten-
tion par la partie adverse

;

\dès qu'il y a un commencement de preuve par écrit
;

contre le contenu d'un acte vnlable
;

dès ([ue la valeur du litifre excède !*.50, hors le commerce
;

'de promesse ou reconnaissance pour sous-
traire une dette à .la prescription :

de proinesses ou ratification, par un majeur,
d'obligations contractées pendant sa mi-
norité

;

de représentation, garantie ou assurance
en faveur d'une personne pour lui faire
obtenir du crédit, de l'argent des effets :

d'un contrat pour la vente d'efi'ets, si l'ache

teur n'a iiea re(;u ou n'a pas donné
d'arrhes :

(juand la somme n'excéilant pas SôO est la balance d'un
\ compte non pi-ouvable par témoin.

Pi'ésoin2>fions,

en matière

commerciale,

\est interdite! «i la sonnne
excède S50,

dans les cas

f consis-

tent

'légales

'en des actes déclarés nuls par la loi comme présumés faits en
fraude de ses dispositions ;

dans l'autorité attachée [identité «l'objet,

à la chose jugée lors-- identité de cause,
qu'il y a [identité «le parties.

Idans les consé(|Uences de l'aveu et du serment :

dispensent ceux qui l'invoipient de toute autre preuve :

/'simples, lorstjue la preuve contraire est autorisée :

sont-, absolues, lorsque la loi annule certains actes ou dénie l'action en
[ justice.

,]^, |.',^ij./
sont celles «pli ne sont pas prévues par la loi :

[sont laiss(''es à l'appivciation des ju<>-es.
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A uen.

!'.

L'aveu

Aloit être prouvf par ccrit,^ <• •
i , ,• • i

^-.v.i..„ ^, i;„:.:.. i •*. -* '
,

saur si la preuve testnnomale
'extra-judiciaire doit être ijrouve |)ar le , , .'^.,1

,'11 ',• est adiiiissib e.
1, serment «le la partie, I

• 1- . . (fait pleine foi contre celui dont il émane :

udiciairei
i. ' 1 1 i; -x'' [eut revocal)le pour erreur de tait.

Ine peut être divisé contre celui qui l'a fait.

W('

Serment judiciaire. *

par une des parties en cause
;

/"est déf'ré '^^ toute contestation susceptible de transaction et

l'aveu :

/décisoire

[sur un fait personnel à la partie ;

s

»:
1 SUpplé-

^ 1 toire

a pour etiet d'entraîner la perte du procès pour celui qui refuse de le

prêter ou de le référer :

constitue une .sorte de pollicitation «lui ne peut plus être l'étractée dès

qixe l'adversaire s'est déclaré dispo.ser à prêter serment
;

n'atl'ecte pas les droits des tiers (') ;

est déféré d'office par (la demande l'est pas justifiée,

le juge lorsque (la demande n'est pas dénuée de preuves ;

ne peut être référé
;

a pour but
'^^^ trancher le procès en cours,

(onde déterminer le montant de la condamnation.

'est prêté
'^^ ^'^"'^'®"*^® '^"^ tribunal :

Ua partie adverse dûment appelée.

.2
'u
cS

S

O
u

(1) Il peut profiter aux créîincier.s, cautions codébiteur.s, débiteur iiriiicipiil, .selon le eus.



noniale LIVRE III (Suni:).—RÈGLES PARTICULIÈRES
A CERTAINS CONTRATS.

;ion et

efuse de le

tractée dès

Tableau récapitulatif.

peut contenir toute clause (|ui n'est pas t'onnelleuient interdite (art. 1258 et
suivants).

/la coninuinauté lé;ifale
;

peut comprendre \

avec clause^

la conniiunauté

conventiomielle '

de stipulation de propres ou
réalisation,

d'anieubli.sseuient,

de .séparation des dettes,

de franc et quitte,

(le préciput.

avec attributions de parts iné'gales aux
époux,

stipulée à titre universel
;

la clause sans communauté
;

la séparation de biens.

/vente
;

échange
;

Divers contrats

louage {^«'^ ^''«^'^''^'

" douvra<re < )u d'industrie
;

mandat
;

(k usage,

prêt- de consoniiiiation,

(à intérêt
;

/'proprement ilit ou volontaire,

dénôfc
' "''Cf's^îi-ii'L' ou misérable ;

iséquestre-l'?''"''^'".^^"""^''
' Ijudicuure ;

société

''universelle,

particulière,

civile,

fen nom collectif,

connuer- 1 anonyme,
ciale

I
en commandite,
par action

;
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'tran.saction
;

contrats uln.t.>ir..s|!'*'"^V'"^-''"'''
I )0U ft |III,I'I.

Divers contrats :

stipulations

aecessoin's

.oudusûrutt''

cautionnciiiciit
;

nantissement (

'^"^''''"'''•'^^''

privilèirt'S ;

hypotl)è(|Ues.

TITRB IV.—Des conventions matrimoniales et de l'effet du
mariage sur les biens des époux.

Chapitre 1.

—

Dispositions (/énéraleK (Anr. 12ô7 à I2(i7).

rsou.s la forme notarit^e (sauf en certaines localités),

1 -i. A, J avant le mariaw,
i<loit être passe-

i • " . • , i , ,

i
par les iinneurs avec [assistance de leur tuteur et de ceux qui ont

/ {
qualité poui' consentir au nuiriat^e.

ne produit son effet (jue si le mariage s'ensuit et à compter de la célébration,

(jui serait ntdle j" renonciation à une succession non ouverte
;

dans un autre (lonation d( 'jiens futurs :

acte entrevifs (autres dispositions à cause d(! mort.

es

2 peut contenir

toute clause

sauf celles (|ui

dérogent

'à la puissance maritale :

aux droits conférés aux époux (Tutelle, etc.) :

aux dispositions prohibitives du code (art. 12G9.
etc.)

;

ou sont contraires à l'ordre public et aux bonnes
mn'Urs.

^ /peut contenir, exclure, modifierfl'T'""""''"*'''
-5 (^ledouan-e.

ne peut être modifié avant f

'""'
''1,

^""i-xn^notai-iée :

lemariawe oue -,
avec I assentnnent de tous ceux (pu y ont ete par-

° ' '

[ tiei.

ne peut être modifié après le mariage c^ue par la séparation de biens résultant d'un
jugement,

lorsqu'il n'en est point passé est supplée par la communauté légale.

!!• -r
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TH

du

IX qui ont

.tion,

rto
;

etc.) :

art. 12G9.

n.\ bonnes

(''té par-

Itant d'un

('iiAi'i'iuK II.— iKUK Section—C<».m.mi naiik i.ko.m.i:.

§ I.—Coiaitosifiini lie. Ik (•oiinini iKiiifc.—(Alt'i. 1:272)1 I2!)l).

r 1 1
/"iiosstMh'' a\i iour ilf la ci'li'liratinii du iiiuria^'r :

UKibilier '•1.1
, . ^aciiuis pendant le niaiMiiye ;

des ei)(»u.\ .,1 1.1 ' i.-t. \
•

i /i

,

' '^eelui pendiint h' niarniifea titre i|c sueeessum ou autre {' ;

Actif de la

couiniunauti'

Actif propre

des époux

fruits, revenus, arreraj;f.s, etc., de tous liiens nnuliles ou iuuueuhluH

même j)r(ipres aii\ ('poux (-) :

inuneubles acquis pcnilant le mai'iaj^e, >auf le cas d'i'clian^e d'un

propre ou di' remploi :

immeuliie acipiis après le contrat, mais avant la célébration ilu maridj^e,

Hutrement (pi'eii exécution d'une des clauses du contrat :

immeuldes po.ssédés au j<iur du contrat ou acquis avant la célél»ration

en vertu d'iuie clause du contrat;

inuneubles échus à titre de succession nu de donation (•') :

limmeuble reeu de père, (à eliarnc de payer les dettes du d(jnateur :

mère ou ascendant |ou à titre de <lafi<> in sidalnm ;

\immeiibles acquis durant le mariai^e en éclian^'e ou en remploi d'un

jiropre :

'innneulile propre dont une i)artie indivise a été achetée par le mari ou
la communauté (sauf récom{)ense de la siantne verse'e) ;

rentes viaj^èns incessibles et insaisissables ou constituées à titre d'ali-

ment ;

«lattes mobilières des époux anti-rieures à la célébration du mariai^'e :

—

celles de la femme doivent r«''sultei' d'un acte ayant date certaine
;

dettes ctmtractées durant
|
par le mari ;

la conuMunauté, (^par la femme du consentement de .son mari ;

Passif de la
. , arrérages et interet-s personnellen\cnt dus i)ar les époux ;

communauté '7- t- i. •
i 1

1

réparations usurructuau'es des immeuuie.s propres :

cUarges d
I ( aluuent et entri'tien «les eixaiN,
lu mariai'e , , ,. , ,. . ,

'

"
I
éducation iles entants, etc.

;

dettes provenant de successions iiinliilières échues durant le mariage;

du mari se confond avec celui de la eommunauté tant .ju'elle dure;
Passif I

,
. ,..,

propre! i dette d'une succession purement immobilière (^)
;

l^de la femme portion immolàlière des dettes d'une succession ini.xte (^) ;

(dette antérieure au mariage et n'ayant pas date certaine.

(1) tSivuf le cas où une tldiiation do iiRUililcs iuuait oti' faite avee la clause qu'ils n'entreraient pa.s en
cdinniunauté.

(2) Quand il s'agit de revenu de mine.'*, carrii'ros (voii' le lilrr <lr l'uNii/niit),

(.'{) Voir la règle iiu sujet de répDUX successiiilo.- Sauf le e;is ui'i une donatimi d'iniineulile aurait

('té faite avec la clause (|u'il entrerait en coininuiiaulé.

(4) Cette règle ne fait jamais oUstai-'le à ce rpie les créanciers poursuivent le |iaionu'nt d(> leurs

créances sur les liions do la succession.

V
1.
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L(!.s créanciers

peuvent pour-

suivre le I

paiement ()

lit' tonte (Ictb- f'iii-iinit piirtif iln pii.ssif de liieoniininuiiit»'

;

/ sur les liieiis Ides dettes d'une .suceessidii inininliiliiTe écliue nu iiiiiri ;

'

(le la (les dettes d'une Hucei'ssion en partie iinnioliilièreneeeptér

conununauté par la t'cinnie, du eonHentenient ilu mari ou mai, suis i

{ d'inventaire :

. [des dettes d'une sueeession immoMlièn! l'cliut'à lai'emiiM
'**' * ^^, ) et ae('e])t<''e ])ar elliï du eonscntmient du mari ;

p opres e
"'|,i,,m ,1,.^^,,^ ,.,,,,[,.^(.^,'.4.4 p,i,. |,i tViniiu' <lu eonstiitemeiit

t'ennne
rlu mari (').

Mies dettes de la l'emme antérieures au mariajfe, mais

contre la ' n'ayant pas date certaine ;

fennne après .des dettes d'une succession immoliilière en tout ou en

la dissolution partie aeeepti'c ))Hr la l'emme avec autorisation ili

^ Justice, pourvu (ju'il y ait été l'ait inventaire ;

sur les liicns

personnels du
mari

des dettes d'une sueeession immoliilièrt! échue nu mari ;

des dettes eonti'aetées par la i'enmie du ctinsentement

de s(ai mari :

.des dettes eonti'aetécs par le mari.

Ml

§ 2.

—

Aibiiiinstrulioii dt la com m 11 itnnh'. (Aiî'l'. \'2'M à i:iO!>).

(sur les laens de
la couiniunauté ' donner

il les administre : '

il en dispose à titre onéreux ,•

il les liypothè(|Ue :

•S

2 =

o

eiitrevit's en nueiir Ao ])erso(im's enpalilts et sans

il peut) frauile :

!r
I

Tsa part dans la comniunnuté ;

l^par testament une chose (|ii('!ooni|ue de In commn-
I nauté (')

:

I

sur les [U'opres

de sa femme

l(is eny'ager par son crime ou délit (M :

les dissiper, .'^aut' le droit de sa femme à demander la séparation

de biens ;

il les administre sous sa resjionsabilité ;

il exerce les aeti(ais moliilières et |)osses.soires :

il j)asst^ Us baux de !) ans au plus ; en cas d'excès la <lurée, lors

de la diss(jlution de la comnninauté, est réduite à hi dernière

période de neuf ans ;

il ne peut aliéner les propres île lu l'iMiime (meubles ou immeu-
liles) sans le c(nicours de celle-ci.

(1) Si ce fonsuntonient ne résultiut (|U{! d'uiu' piinnr.iticin n'énér.'ilo, h' imienioiit ne ])iiui'ridt être

poursuivi ni contre la fennne ni sur ses liiens pcMsimneis. ^.\. W .)

(2) Toutes les rè,;j;leR relatives aux .successions sont ii|iplie,il)lfs aux donations. (.\. W .)

(;{) (.'c lefjs n'est e.xi^'iMc en nature ipie si l'ellct toniiie dans le let des héritiers du ni.ui : autreuiuiil

le légataire n'en peut Toclainer (pic la [jart du testateur. (.\. W.)

(4) Sauf le cas de mort civile où sa part dans lu eoininuiiautc si> trouve' enyaj,'ée. La feinuu'

n'engage toujours ipie ses biens propres et aj)ros la dissolution arrivée seulement.
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iniia\it«>:

lu iiiHi'i ;

lU'Ct'JttlT

iiii. si)i\ i

la foiniiic

i ;

lltOllD.'Ilt

ijjt*, niiiis

»t <iU cil

siititm ili'

iiu iiiat'i :

cnti'iiifiit

^ ci ,saii^

COllllIlU-

icparatioii

iircc, lois

a (loniièi'c

n inmicu

iiun'îiit ctr''

•lutreiueui

l/i feniinr

lill t'clllllic

\)i'\\t en

(iiiiiiiiuiiaiit

I

isiiiis cimscnti'mcnt du mari ixair et! iiiii lui profito
;

• " ,. ilaiis le cas de iiiai'chiindc iiiinlitiiii', luinr le lait ilc -•on

I ciiiiitiici'cc ;

I

s'olilij^'er (Ui t'ii;fa;fei' le.sj|ii)iir retirer son mari «le la prison ;

liiens sans autorisation, pour ctaidir les ciil'ants communs en

ne peut iiu'Uh; I cas ilalL-enci' du mari ;

' s'olijijr,.!' iivec oii polir soii mari (|n'en (|ualité de commune

(pour raci|uittemeiit d'une dette de la i'emmo, ant<'-riciire au mariage et

sans date certaine (ait. I2!sl) ;

MM recoMi-, au mari pour un imiiieuliie vendu, dès (|u'il y a eu déclaration de rcni-

pens(' (') ptoi ;

va la femme, ilaiis le mèiue ca>, lorsipielie a accepté le remploi.

fprix d'un pr.)prc alii'-né sans remploi :

f a t'ait lolpjet nppartenant l'i l'un d'eux .

un iraiu
I

prix d'un ]»ropre dont le remploi n'est ))as acccfpte par la

elimie ;

Il (!st dû ré-

COIlUMMlNC

lorsque la

communau
té (')

a pavi' une

l dette

.. ., i\)v\s d'achat d'une portion d'iinmeultles dont un «les époux
était copropriétaire i)ar indivis (art. 127!));

un(! avance . .' ^ ' ,. 'i a- p
l^prix pa}!' pour conservation <ai amélioration d un propre .

cliarf>t's imjxisi'fs par un ascendant donateur ;

dettes relatives à un imiueultle propre ;

dettes d'init! succession immol)ilièrc échue au mari et |»ayée.s

sur les liieiis de lu communauté (nrt. 12.S.'iJ :

dettes d'une succession en partie moliilièie accejttéc par la

femme du consentement lie son mari ou non suivie d'inven-

taire :

.sommes ou charii'es personnelles à l'un des époux.

rduc an mari ne s'exerce (|Uesur la communauté :

due à la femme s'exerce sur la communauté et suhsidiairement sur les

La récompense hiens personnels du mari :

n'a lieu (pie sur le pied de la vente, sans a\(>ir é^'ard à la valeur in-

trinsè(iue de l'imiiieulile aliéné.

L'avantaç^e fait à l'enfant commun par les époux conjointenHïnt ou par le ])ère est sup-

posé de parts é'uales à moins de convention ctaitraire.

(1) Cette éniiniémtion n'est juis liiniUitive
,
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§ 3, (nol).

—

Dissolution tic la nomnirmaMté—(Aht. 1810 à 1322).

, Tau jour de la CHlôUratioii du mariage (art. 12(î!l) :

pi

naissance
-en vertu du contrat de mariage;

ci

(.par le seul fait du mariage sans (piil soit t'ait de contrat (art. 1270) :

Ipar la mort naturelle (voir les tableaux ci-après)
;

par la mort civile :

par la séparation de corps (|ui emporte toujours séparation de biens

(art. 20iS) :

judiciairement prononcée à la recjuête de la i'eimne
;

/iiiotivc'e sur U; <lé.sordre des affaires du mari
;

jsi elle est volontaire,

nulle si judiciairisment prononcée, elle n'est point suivie

[ d'une exécution réelle :

dont le jugement est inscrit au greffe du tribunal :

produisant effet à compter de la demande :

ne pouvant être provoquée par les créanciers de la femme (');

pouvant être contredite par les cnvinciers du mari, si l'ins-

,. ,/ ^iii" lîi / tance est (0';.rsuivie en fraude de leurs droits :

se dissout^ séparation \

d<> liieiis
I

[l'obligation de subvenir aux charges du mariage
I proportionnellement à ses revenus et même
laissant à intégralement à iléfaut du mari

;

la femme
/d'administrer ses biens personnels,

, ] . ,
I de dispo.ser de son mobilier,

Vie droit
, ,, ,• -

^
.

,

,

,d aliéner ses immeubles avec le consen-

tement de son mari ou de justice
;

1

dans laipielle le mari n'est garant du remploi que s'il a con-

couru au contrat à un titre (quelconque (");

par l'absence
;

JLa mort naturelle seule donne ouverture aux droits de survie de la

femme.

lor.s(|u'elle a l'de corps, au retour d»^ la femme dans la mai.son de

été di.ssoute | son mari ;

parla j lie biens, du consentement des parties constaté par

si'paration [ un ncte notarié déposé au greffe du tribunal ;

rec<

peut
)mmencer à compter du jour du mariage comme .si la séparation n'avait pas

'Xisti

ilans les conditiv)ns stipulées par le ccmtr.it de mariage des époux et

o

o

u-3

non autremi'ut.

i'
'(

(1) Au cas de faillite ou docnntiturt! du mari, ils peuvent .seulement exercer le.s droits» de leur

débitrice jusiju'à cducurrence des sduinie.s <|ui leur sont duen. (.A.W.) ,

(2) Kncore ci'tte garantie ne st'teiid-elli' pas il l'utilité du reiii|iliii. (.X.W.)

M
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de liiens

10

int siiivie

1:

femme ('):

ri, si l'ins-

u mariage
ot même

nels,

le consen-

istice
;

s'il a con-

rvie lie la

maison de

nstaté pai'

)unal ;

'avait pas

s époux et

•oifcH de lem

/<

3

et

§ 3 (ni) 2).

—

Conlioitaliov dr lu romwvnauté. (Airr. 1323 à 1337).

iost oiiiprchée par un inventaire autlienti(ine fait dans les trois mois de la dissolu-
tion et clos en justice dans les trois mois de sa confection.

la, lieu en faveur diis enfants :

à défaut d'iii-jdeman<lée par les miiuiurs profite aux majeurs (|ui s'en prévalent ;

ventaire, lue peniiet pas au survivant de succéder à ses enfants <|ui décèdent
I pendant icdlc ;

l'par moitié entre le survivant et les enfants :

.se partage
|^^,^ ^.^^^ ^,^. „,ariajre j

P*^^' ^'^'^ ^'"^/^
^^f

''.P!;'"^ «\'^^^
'^"*''^"f«

;

"
I ou ])ar (juart ou huitième etc., selon le cas ;

doit être accepti''e ou ré|)uiliée pour le total :

lies mobiliers, fruits, revenus :

^comprend tous les biens qui ail viennent au survivant et qui seraient tom-
I l)(''s dans la communauté ;

effets'

rend les immeidiles propres au survivant et aux enfants :

'jie comprend pas les biens dont les enfants deviennent possesseurs.

kle la 1ère communauté

'les dettes mobilières, ^

les reprises ef les l'emplois dus aux
conjoints,

apour^l.arges
'«' an-éra-es et la c.mtinuation de 1

' " rentes dues,
j

le préciput du survivant :

le- dettes du sur\ivant pour la continuation de la communauté,
, seules.

donne fiu survivant
/
d'administrer seul :

le pouvoir (de dis])<)ser de tous biens à titre oni'reux et sans fraude ;

naturel I

civile.

•'.
I du survivant :

/par la mort,

.sedissout' Iilt- tous les enfui ;tsd('>ci''dés sans enfants.

vil ,
|di! survivant, pn''C(''dée d'un inventaire ;

'a la il(Mnfir,ile i ,. ^ '
, , ,

I fies entants, oui peuvent demander un i iventairr.

§§ 4et 6.

—

Ac'-i',>l,ili(ni et n'iiihirlatloti. { \n\: 133.S à I3.î3 K'i' 1379 m I3s3).

[peut être aceenti'ei
, ,. i - •,•

T t\ i.~t. ' v par la femme ou par ses héritiers ;La comiiiunautel peut être re[)udiee I

' '

flissoute
I

. , .

,

l^iie peut être n'qaidiée par le mari.
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L'acciptiition

iTaf-tt-s (l'iniinixtion, iimis non il'actes d'adininistni-

, .. lion :

' -. . 'I"- lîi piisc (le la (lualitc île cniimmno Uaiis un acte, ;i

iintiiis i|iui la rciiiiiic ne soit iiiineun.' on (|Uil ny ait

' (loi <1<" la part ili's ht-ritiers du mari.

]iar la fcnnin- iiiinfun- a liru avec l'assistance de son curateur autorise

])ar le trilmnal.

,-,,.•,
I

|a tait inv('ntair(Mlans les .} mois
ne peut l'tre laitc (iiie si la veuve , ,

. . ,
' '

I m- s est pas iiinmseee.

])eut être faite ])ar la

femme sans inven-

taire

si la dissolution a lieu du vivant du maii :

si li's liêritifis du maiM sont en jiossession de tous les

i-nH< :

s'il a 'tt- fait invent. i>-e par les héritiers du mari :

si un inventaire -t eu li u peu de temps avant le décès du
mari ;

s'il y a eu saisie et veritii des liieiis comuiutis
;

s'il y a procès-verVjal de carence.

doit êtiv faite

|ilans les 8 mois «-t 40 j(airs du décès du mari :

dans les 40 jours de la clôture de l'inventaire si elle a eu lieu avant

rex|)iiation dis '.\ mois :

ilans un dé-lai supplémentaire ohteiiu du tribunal.

"5 ypeut être faite a]»rès ees délais s'il y a eu inventaire, et nox\ iiuinixtion. mais laisse

g\ la femme l'esponsalile ries frais faits iusi|u'à la renonciation.

'St refusée ou annulée si la veuve a diverti (ai recelé des effets de; la commu-
nauté.

j'trois mois et 40 jours à <later du décès

de la femme si elle était morte dans les

dans le délai de délais de l'inventaire et sans l'avoir fait.

ijuarante jours, si elle avait terminé l'inven-

l)eut être faite par -
^'^^^^

^ ^ '

les
^

héritiers de
,],i,|s |,.s formes prescrites pour la femme :

la femme
Tomis l'inventaire,

.., . . . tliverti ou recelé des eltèts de la
a monis «ni ils n aient > , ,

' munaute,
I fait acte d'immixtion.

ipeut être annulée à la reipiête des créanciers de la femme si i-lle a agi en fraude
1 lie leurs droits.

con

La veuve acceptante

ou renonçante adroit

à sa nourriture et à celle de ses doniesti(|ues au compte «le la

communauté pendant 8 mois et 40 jours, même si elle a pris

parti avant la Hn de et! double di'dai :

à son logi'inent aux frais de la communauté, pendant le même
délai.'

(1) Cette restrictiuii sll])])()^.e i|Ue lus héritiers acceptent " de piano " la succession ))er.sonnelle de

lu foniiiie : autrement, ils :iur;iient .'{ nioi.s et 40 jours nour d(''lil)i''rei'. (.\.SV.i



administrfi-

s un acte, ;'i

|u'il n'y ait,

ur autorisf

le tons l(\s

p (1('C<'s (In

lieu avant

mais laisse

la conin))!-

ilu décès

;e dans les

^'oir t'ait,

né l'inven-

e la coin

on fiaudi

npte de la

elle a pris

; le même

rsoiDiclle (lu

La \cu\e renon(;ante(

perd son droit sur la comniunauté ;

!( tire les lini,n> ot bardes H .son usji!;(; et à liroit aux frais du
son deuil :

peut réclamer ses yaf^es et dons nuptian.K
;

'ses iiniiieidiles propres existant en na-
ture,

les inmieubles act(uis en reni[)l()i de ses
a le drtiit de reprendre propres,

le prix non employé de ses pro])res,

toutes récomper.ses et indenniités dues
par la communauté :

est d(''ehai'o('e île toute ediitril aitiou .lUX <lette,s de hi commu
)iauté ;

reste res[i()nsaiile de toute dette pi-oxenaiit de son chef, même
tombée clans la commiuiauti' (')

:

exerce .-^es repris(>s sur les biens de la coimMunauté et sur ceux
du mai'i :

peut être suppléée par ses héritiers, sauf p<iui' l,. prélèvement
des lino^es et bardes et le i-emboursement du loyer, de la

niairritiu'e et du di'uil.

'; •' 1^1' l't<<.<,li' (!<' lil ciruni II ilit Itll' (I l>rî's iiri;'i,hlt'i,i,i.-- (\\{\\ | :{54 à loTS).

jdes récompenses ou indemnités dues par eliaipie ('poux ;

rapport !

l)réalable l'it'ssouuiies prises dans
(
potn- doter leiifant d'un autrr lit :

la eonniiunauti' (p'""' ''"t'"'" P'''"^ornie||eiiieiit un eid'ant eouunun.

'des biens propres]
"-^'"^j^'^t ^'" ""^'»':"

' |ac(nus en remi^loi

te

prélèvement

lu [)rix des immeubles dont il n'a pas ('lé' fait reiiipl.ji ;

les indenniités dues par la conniuniautc' ;

avant ciux du mari :

parla surlar^vut comptant.!

fenmie('') ''^'-"" I'' mo!iilii.|'. de la coiiiiiiuiKuiti'' :

sur les imilieldiles.
(

en Cils d'insntfisanee, sur les pro[)res du mari :

exerce

le l"l"'"'^
*'''"'^ ''' 1" femme ;

iMi.; CM I

^"'' b" biens de l;i coiinHUiiauti' si^ulemmai'i (')

dans le mem.'ia'dre (pie lu fcnnue.

eut ;

(1) Dîiiis ce tleiiiier wis, ulle a un itHdurs (.'oiitie le ii ni mi ,scs liéritieis. i.\.\\ .)

{•!) Le.s droits du ui;in et du It feinnio .sont o.\oii;és ,i Iciii- déf.iuts \i;o: leurs iiéiit iius, lA.W.i
(:i) Ces indemnités i.nrtent iiitéivt de plein dr..ir du jum' de i.i dissi,lution de l;i (..iiiiiiuTiiiuié.

<ï*>:,
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piir nioitif entre les cpoiix ou leurs rein-cseiitants ');
partage uu S , ,.

i. p '•
i

-
i i i.

. .

I

, «lans la i(nMne et <l après les reolfs des partatfes successoraux
;

' " 'l'époux (|ui a (li verti ou recelé un eft'et est pi-i vé <lu sa part dans cet eftet.

fsuv la part de l'autre époux dans la communauté ou sur les propres :

recouvrement sommes employées à payer les dettes de l'autre époux, etc.
;

des ci'éance.N • donations faites par l'autre époux ;

personnelles deuil île la t'ennne même renonc/ante— il est réglé selon la t'ortmn

1^ du niai'i.

des tlettes de la communauté :

à l'j^^ard des

créanciers

le mari
est tenu

. , ,., . des dettes livpotliecaux's portant sur lUi
en totalité - . i i i

• - i : aniimeulile a lui échu en partage, saur recour.-

})(jur la moitié ;

pour moitié des dettes personnelles à la t'emnie et tomljée-

^ en la comiuunauté :

la femme
est tenue

en total it('

les dettes (|ui ])rocèdent de son chef entrée-

tlans la communauté, sauf recours pour la

moitié ou la totalité, selon le ca.- :

les dettes hypothécaires portant sur un

immeuhie compris dans son lot, sauf recouis

,
pour la moitié

;

ce

tl
s '

(les dettes de la communauté, contractées soli-

dairement si elle accepte :

pour moitié- .sans (|Ue sa responsabilité pui.sse excéder stjii

émolument pourvu (ju'elle ait fait inven-

taire dans les délais léoraux.

entre époux

en totalité de ses dettes per.sonnelles non tombées dans la

le mari | communauté :

est tenu
j
pour moitié des dettes de la communauté ((u'elles .soient

femme ;

j

pour moitié des dettes de la communal

y venues de son chef ou de celui de sa ft

la femme
est tenue

en totalité de ses dettes pex'sonnelles non entrées dans la

communauté ;

pour moitié .seulement de toutes dettes de la communauté
sans jamais contribuer au-delà de son émolument à moins
(|ii'elle ait omis de faire inventaii'e

;

les paiements peuvent être t'aient au-delà de ces (|Uotités en vertu

d'une clau.se du partage.

(1) Si les héritiers do la feniiue iidnt pus piis lu iiu'iuo parti, ceux (|ui mit accojité la uoiiiiiiuiiautr

n'uiit droit (pià leur jioiuon liért'ditairo ; ceux dui renoncent peuvent, dans la niêine pi'o|)ortioi]

exercer les droits de la fen.wie lenoïK^ante. lA.W.)

('2) IjCs héritiers suivent les mêmes rèj/les.
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Section TI.—('omDmvav.té ronreMtinnncllc ou rnoilifiralloDs que Irg pdrtit'K peuvent
(ijrpoiicv à la comiiiuvauté lé<j(ilc—(AnT. l.'iS4 à I42ô).

La coiiiniunauté l/'f^mle peut être modifiée au gré des parties ; le code énonce les clauses
les plus usuelles en en indi(|uant les effets.

clause de réalisation ;

clau.se il'anieuljlisseinent ;

clau.se de séparation de dettes ;

Principales
I
clause de franc et (piitte;

modalités préciput conventionnel
;

clause de partage inégal
;

communauté à titi-e universel
;

exclusion de communauté.

A défaut de stipulations .spéciales, ces clauses diverses ont les effets .suivants :

/exclusion-

f totale ) , , .,.
,. ,, -du moliilier

;partielle '

expresse ;

résultant a confrario de la mise en commun du mobilier jus-

, qu'à concurrence d'une somme;

Claus(^ de /

réalisation ^

l'apport est

Justitié

cjuant au mari,par la déclaration ])ortée au contrat de mariage;

quant à la (par la (|uittance du mari :

femme js'il n'a pas été exigé dans les dix ans.

donnant au|''^'
^^^"*'*^ P<>i'ti(m du mobilier non commune et effectivement

•
' apportéi-,

mari i i ^ i -i- - i > ,•,

la reprise '
mobilier -chu a titre de succession ou donation,

'

[ pourvu (|uil y ait eu inventaire
;

pes mêmes droits (pi'au mari
;

donnant j le droit de faire preuve [lar tous moyens, à défaut d'inven-
\à la femme I taire, de la valeur du mobilier (lui lui est échu durant lej

taire, de

[ mariage.
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iiiiso en communauté d'un ou plusieurs immeubles
;

assimilation «les immeuljlos ameublis à des conciuêts de communauté
;

. (générale si les époux veulent être couuuuns en tous biens
;

' particulii're s'ils apportent (pielques biens déterminés
;

, ., (déterminé—spécial à un immeuble en tout ou en partie,

P "
' '^ "(indéterminé—apport limité seulement (juant à la valeur;

<B I

-§ /s

siu" les immeubles

rs
i
a

4) 1 -,
in I Q

ci

O

'de les vendre seul, s'ils le sont entièrement,

de les vendre avec le consentement de sa femme, s'ils ne

déterininément i sont ameublis (|ue partiellement,

am(>ublis, le droit Me les hypothé(|uer seul jus(|u'à ct)ncurrence de l'ameulilis-

l sèment
;

sur les inniieubles [de les aliéner avec le consentement de sa femme et jamais

«loiit rameul)lisso- I sans ce concours,

mont est indéter- Ide les liypothé(juer seul, jusqu'à concurrence de la somme
miné, li' droit l fixée.

l'en cas de détermination, propriétaire totale ou partielle de l'im-

_
,

I
I

meuble ameubli :

'
, , en cas de non-détermination, créancière do l'époux (pu doit les

comprendre dans la masse, lors de la dissolution de la commu-
nauté.

coiinuui

St'paration

des detti's

lai.sse î\ l'époux qui a ameubli un liéritairo la faculté de le retenir en déduction de

sa part.

limite les droits do créanciers de chaque époux aux propres de leur déla-

teur en ce (|ui touche les immeubles :

produit le même résultat (pmnt au mobilier apporté ou échu, pourvu
<|u'il ait été constaté par inventaire :

oblige l'époux dont la dette a (''té ac({uittée par la communauté à en tenir

compte, lors de la dissolution ;

laisse à la charge de la communauté les intérêts ou arrérages échus de-

puis le mariage
;

de l'apport franc d'une somme ou d'un corps cer-

tains ('),

,^ ,. ,, , de la déclaration, au contrat de maiiawo, (lu'nn
^résulte partiellement , ,

i. i i i.j. t. ,2?' époux na pouit de dettes anteneui'es (0,

ce résultat n'a li(^u qu'entre les époux et n'est pas

ac((uis contre les créanciers.

( 1 ) Fiiv séparation do dettes n'a lieu dans ce cas (|ue par r.ipporfc à la .somme ou au corfis certains. (.\ .\\.)

{'2) Dans ce cas. la séparation de dtittos ne s'étend c|u'i'i celles <|ui sont antérieures au iiiariaj^e ; les

])ère. mère, ascendants ou tuteur (|ui ont concouru au contrat sont ;.^'arant,s du rcmlxnusement, vis-à-

vis du mari pendant le mariai,'e, et vis-à-vis de la fennne lors de la dissolution (A. W.)
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'stipulation <Ie droit étroit, applicable S'julcinent a la feiiiiiH' rciiorK/arito
ou fi (les jx'i-sonnos dt'sin-nrrs

;

Clause
(le franc et

(juitto

M, tout

Ireciput

convention-

nel

donne à la feninie le droit de rejjrendre net, nial^rré sa renonciatio
ou partie «le ce rpii est entré de son chef dans la conununauté

;

laisse la femme dispensée de contriltuer pour ces Lions aux dettes .le la
communauté :

ne _p(ïut être exercée (|uc déduction faite des dettes persoiuielles de la
fennno ac(|uitt('es par la communauté,

droit pour le survivant de prélever, avant partai^^e, une somme ou um*
certaine (|uantité ilefléts mobiliers ;

n'est ouvert à la fen\me renonçante (|u'en cas de clause expresse :

ne s^exerce (|Ue sur l'actif net de la communauté :

ne s'ouvre (jue ])ar la mort naturelle de l'un des époux (')
;

n'est jamais ojiposable aux créanciers de la eommunauti- :

peut, en vc^rtu d'une stipulation spéciale, être ouvert dès qu'il y a dissolu-
tion de la comnuuiauté.

Clause
de partaj^e

iné<,fal

))eut consister

Mans l'attribution de ])arts inépiles (-')
:

lans le droit à une somme fixe [layable à titre de for-
fait

\, donne

dans l'attribution de la totalité de la communauté à l'un
^ des époux (').

'au mari l'obliuration d'ae(|uitter toutes les dettes s'il l'etieîit la
totalité de la c.Jinmunauté ;

Tsi elle accepte, la même obligation qu'au mari ;

.à la femme- si elle renonce, le droit de n'être tenu d'aucune
[charge, mais la prive de toute part.

l'absorption de tous les biens meui)les ou inmieubles dans la com-
Communauté uni- 1

l'iunauté :

Y'ersel le 1

Tsoit aux biens présents,
'-applicable- soit aux biens à venir,

[soit aux biens présents et à ve:enn\

Les clauses de la Tpeuvent varier au gré des parties
;

;onmiunauté con~- sont complétées au besoin par les règles de la commun;
entionnelle [ gale.

conmi
v

luté lé-

(1) En cas de .sûpaivitioii de crps ou de inoi't civile, le dn.it au iiréripnt reste suspendu ius.nrà la
mort naturelle d un des époux.

(2) Dans ce cas, la part de pa.ssif doit Ûtre, à peine de nullitt'., propoiHoimolle à la part prise dans
1 actif. (A. W.) '

(••{) Sauf aux hériticr.s de repremlre tout ce ((ui est entré dans la communauté .lu chef do lénoux
eear'e du partage. '
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l'administration des l)ions ;

1" (k's revenus, /apporté par la fem-
la perception me ;

{du mobilier, -jécliu à la femme
an cours du ma-
riage

;

oblige le mari, Ta reiidre en nature les effets mobiliers ;

lors de la dis-- à rendi'e la valeur des choses t'on^'ibles d'après
solution, I l'état ou l'inventaire ([ui doit être ettéctué

;

astreint le mari à toutes les charges de l'usufruitier
;

donne

l^s'il y a convention spéciale en ce sens, le droit

. •, 1 !. de percevoir certaines i)ortions de ses revenus.

le droit de vendre ses inniieubles avec le con-
j

le dr

\ seul

Clause de sépara-

tion de biens

ntement de son mari ou de justice.

r l'administration Je ses biens meubles et im-
Monne à la fennne- meubles,

[la jouissance libre de ses revenus
;

P'obligation de contribuer aux charges du ma-

impose à la femme- ,, ,p \.' i, , , . , , , i' lohligation d obtenir le consentement de son

I mari ou de justice pouraliéner ses immeubles;

donne au mari le droit de ne point rendre compte des r(îvenus
laissés à sa disposition par la femme et comsoinmés par tout
moyen

;

dégage le mari de l'obligation de payer les dettes valablement
contractées ])ar sa femme, à moins (ju'en fait le fournisseur n'ait

compté sur la garantie du mari ;

laisse aux créanciers du mari le dnjit de prouver (|ue les ac(|uisi-

tions faites sous le nom de la femme ont eu pour but de frauder
leurs droits.

st

lest

op

••«

prt

te

? /

(1) Selon la convention et à défaut d'aprè.s oe (ju'ordonne le tribunal.

leÇ

prei

est

ei

(1) Sau

(2) Sau
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Cw.wnm: m.— Des <i(, ,ni 1res—{AuT. 142(i à 1471).

j[
eut ('ti-(! ciiiprchr pur une .sti])uliitif)n oxprosse.
st CDiisiilt'iV' cotiiiiK^ iiiu' siiiiph; convention do iiiariaL'o.

( sfc dr deux ) douaire de la t'eniuie, | chacun d'iceux ) Ié<,od ou coutuniier
;

j

espèces
j douaire des enfants, ( se divise en j prétix ou c(jnventioiniel.

Îest jierinise par la stipulation
;

est faite par la fennue (it lie les enfants
;

est faite par les enfants, si la feinine est prédécée.

I

résulte de la loi :

court de la date du contrat ou de la céléliration du uniriao-e •

l<'K'i'\ [do la moitié des liiens appoi-tés parle
mari ')

t

r pretix

coni- I l'usufruit piMU' ta femme, , , •,-.
,

prend (la i)ropriétei-HU' les enfants,''^ !'' '""•^"' ''^^ ''"^"^ M'" '"i nd-
viennent par ses ascendants durant

I le mariage
;

i-ésulte do la convention
;

exclut le coutumier
;

court de la date du contrat
;

com- f l'usufruit i)our la femme, ) do la portion des l)iens du mari
prend | la propriété pour les enfants, j indiquée dans le contrat :

peut être modifié au gré des parties
;

I
doit être enregistré

;

par la mort naturelle;

légal

ou
préfixe

par la mort civile,

est par la séparation do coi"]is,

par la séparation do biens.ouvert
-s'il est ainsi stipulé

;

au cas d'absence, après la dissolution provisoire;

hmne à la femme la jouissance immédiati; de l'usufruit
;

après ou-
1
donne aux enfants la" possession des biens

;

verture [nécessite une demander en justice pour faire courir les fruits et

[ intérêts contre les tiers ;"

l^s'il n'y a pas d'héritier direct
;

par larenoncia- ( de la femme
;

tion expresse ( des enfants majeurs si la fennne est prédécée ;

par le décret,
] provenant du] avant l'ouverture du douaire lé-

par le jugement ( fait des cré- 1 légnl :

en ratification,
|

anciers anté- [en tout temps pour le douaire pré-
Ipar la licitation.J rieurs; (') j fix, sauf recours

;

est sujet, après l'ouverture seulement, à la prescription, et elle court contre les
enfants majeurs même du vivant de leur mère •

est

éteint

(1) Sauf le cas (l"îiiiunililis.soinent ou crinimeuljle.s fictifs.

(2) Sauf le cHutiuiineiuent pour los créancier.s jJostdrieurs.

^P-,
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In'cst pas incoiiiputil)l(! avoc la donation d'usufruit

donne droit
1'"" '''^"^'^''•'^ "'^ rciiteH d'en faire la demande en justice

la jouissance d'tnie ( d(( ileinander le partaf,'^

portion de liiens ( aux fruits et revenus;

s\\ consiste
j,,u la jouissance d'tnie ( de demander le parta<,'e judiciaire

i3

t*4

•V

Ou
'3

o

Ci

ol)liijations

do donner i C'^"ti<J" j'"''>'t"i»'o, en viduité
;

(caution ordinaire en cas de maria;,'e (')
;

d'entretenir les bauxl',"^ .'''"'"'^jfait iiar le mari (-)
;

(^a loyer
/

aux cliar<,'es ordinaires et extraordinaircïs;

jaux ri'i)arations d'entretien seulement, sauf néirliL'<'nce ;

de prendn; les choses dans l'état où elles se trouvent :—sauf récotii-

]iense s'il y a eu détérioration au profit du mari ou de la conmui
nauté

;

I

en cas d'auj^niusntation

durant le mariaire

r>in rapport de ) , , ,

< ,.• .
'• -, y la plus va ue

a I intérêt sur J ^

à l'enlèvement
;

Wi la licitation :

causes d'ex-

\ tinction

la mort naturcîlle ou civile ;

l'arrivée du terme ou de la condition
;

la consolidation :

le non-usa<^e pendant 30 ans ;

la destruction de la chose par cas fortuit
;

l'abus de la jouissance
;

la renonciation
;

la déchéance <le la
^'-''''''''^||î[',.;!,gj.^'|f^j'j

jnon suivies de rectmciliation (•');

(1) Si elle ne pont jiîis il y a rente et location et elle retire le loyer et les intérêts.

(2) .Ses loyers exitirent avec sa jouissance, mais le propriétaire pont les continuer.

(3) Il faut ((ue le mari se soit plaint. Les héritiers ue font (|ue continuer l'actiou.
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(•aux enfants !'*"«'^'"":'"*",'*'^'*''"'*'''
1-1.1 conçus lors ( u ili'ct's,

/^'^t .lu
^

'

lial.iI<.sHsi.fc.'.|..r:

/ laux petits enfants dont le pc'n; est piVMK'.tV'di'j

n'est pas .lu à l',.nfant qui se porto li.'.ritior n.ê,.i,> bénéficiaire .1.. son i.è.v
•

prefix (le deniers est inol)ili(.r
;

' "

oI)hVe de rapporter ^'^^ '^^'!"*""*"^ ''^'-'"^ t^imature
;
ou

(en moins prenant ;

n'ol.Iip pas do payer Jospivant ). niariai-e, non -arar.ties par l.ypotl,,'.,,,,,. •

dettes contractées
I deimis lo mariafro

;

"^ ' '

^ V
, f

I»'i'" 'f' 'It'Ct'H «lu mari an cas du prédéc(''s d.; la femme •

^ \est ouvert api es l'extinction du douaire de la femme
;

$
j

l'ip''^'s l»- l'cnonciation de la feiiinu!
;

I i"li"S>s-"'
'"""" "''^•"'^''••"^ •'"' '^ •'"'-'•'^ •'•'

'" <-n".o en cas d'a.ué-

/s'il n'y a pas d'Iiéi'itiei-s directs
;

est éteint!
jpar la renonciation /de la feimiio

;

l en ce)'tains cas Ides enfants;

.nopern.et pas l'accroissement des parts de eeux m m* renoncent en faveur de ceux
1 NUI HCC-Cî|)Ldlu.

TITRE V.-De la vente.

CilAi'iTlîEs I, Jl, lll.—in,j:oHitiovH généralrs, capacité, rhoses dans le romvmr,'
(Art. 1472 à 1490.)

r\^Z
î'^^'"'"*'"" l'"*" '''^"''"^ ^'"" "'"'-''^'e '^ 'ivrer une chose, et l'autre à

peut être faite par acte authenti-iue, sous seinc^ privé, verl.ale.nent

,,„
„,„,J"'ï'sSnl;';' rt.'^.o"ïï;'""

°"' '"" '^''^ ''•'^ '' """ '"">'"•""' '™-

I

est soumise aux rè,<Tles rrénérales concernant les contrats •

de cliosesau compte, au poid.s ou à la mesuiv n'est parfaite qu'après le me-surage, mais peut axant donner lieu à «les doimna.re.s-intéi-('ts
de clioses en bloc est parfaite par le consentement :

°

à l'essai n'est parfaite que lorsfiuo l'acheteur a agréé •

l^'^rSoT
"'"'''"'^"'' '' •^''^"^^'^'•^ '1"^ •1^'^ voyageurs, ne donne aucun .Iroit

(1) En cas do vente do i.ieuJ)les, la règle
;
" Fax fait do meubles nossessioi. vanf fif.„ •

ian.it de préférence s'il y a plunieurs acheteurs, à celui .^ui est mis ^irT-o^ss^irie i.r^mior:'

( ""
w",
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*1

a

f ^.J,....

l'^' •

m:

In

La promesse de
vente (ou polli-'

citation)

n'équivaut pas à v ite, mais oblige le débiteur à passer titre suivant

les conditions posées, et donne lieu à des dommages - inté-

rêts
;

vaut vente avec tradition et possession actuelle
;

(par celui qui les a données, en les per-

dant,

par celui qui les a reçues, en restituant le

double.

Les frais de la vente sont à la charge de l'acheteur, sauf la clause contraire,

S

ceux auxquels la loi l'interdit (mineurs, interdits, femmes
mariées, etc.)

;

les époux entre eux.

les tuteurs des biens de leurs pupilles

(hord la vente judiciaire)
;

e
>

a.
0)

être adjudica

taires.mêbie.

par interpo

sition.

les curateurs, (des biens ctmfiés

lesadministratcurs.l à leurs soins
;

les mandataires, des biens (ju'ils doi-

vent vendre (*•) ;

les officiers publics, des biens qu'ils

ont à vendre.

L'incapacité ne peut êtiv

invo(|uée par l'acheteur.

être acquéreur.- de droits litigieux de

la compétence du tribunal dons le

ressort dmiuel ils exercent leurs

fonctions :

ies juges ;

les avocats et procureurs
;

les greffiers
;

les shérifs et huissiei's
;

tous les autres officiers attachés aux tribu-

naux.

Iles choses placées hors du commerce par nature, destination

Ne peuvent être vendues • ou la loi
;

J la chose d'aufcrui (^).

o

u
s

(1) Mais non de ceux qu'ils gèrent ou administrent. (A. W.)

(2) Ordinairement telle vente est nulle et se résout en dommages-intérêts. Elle est cependant vn-

ide : lo si c'est une affaire commerciale ; 2o si le vendeur ac(|uiort ensuite la propriété ; .So si elle

ist achetée dans un marché, etc. ; 40 si elle a été vendue par autorité judiciaire.

lide

est

1r
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re suivant

res - inti'-

i les per-

ibiiuant le

lis, femmes

peut être

acheteur.

i aux trilm-

estination

cependant vu-

té ; :<o si elle

Chapitre IV.—Obligations du vendeur. (Art. 1491 à 1531).

expliquer clairement dan.s le contrat ce à ((uoi il s'oblii^e ; toute clause douteuse

s'interprète contre lui (art. 1019).

^ .

ff
'

1 r®" écartant tou.s les obstacles pour la prise de possession des

', j. ... .

J
meubles ou des immeubles ;.

l^V •

^^ Ipo'ir les droits incorporels, pur la remise des titres ou par

l l'usage de fait
;

a, I

aux frais du vendeur, sauf clause contraire (') ;

S
I

•g » . ^ fne manque à payer le prix (^) ;

J 1' 11. ne soit torab»^, depuis la vente, en faillite ou en déconfiture et ne
s3 i l.''cheteur •

i
*^

i-~
^ puisse donner caution

;

o

S /

SJ

a
>

1^

en l'état où elle se trouve lors de la vente, les ri.sques postérieurs étant pour
l'acheteur (art. 1025 et 1087);

au temps fixé sous peine de dommages-intérêts et de résolution de la vente, si

l'acheteur l'exige
;

avec les accessoires et les fruits à compter de la vente ;

avec la contenance exacte ou une diminution du prix, ou un supplément de
prix, si la vente a lieu à tant la mesure (') ;

sans égard à la contenance dans le cas d'héritage déterminé.

totale ou partielle due à une cause inconnue de l'acheteur :

.sauf clause contraire, qui ne peut cependant s'appliquer au fait

personnel du vendeur
;

c [ (le todte

1 g
j
éviction {*)

ce qui oblige

le vendeur

à restituer •

le prix intégral, même si la chose a

diminué de valeur par le fait de
l'acheteur, sans qu'il en ait profité

;

le prix des fruits que l'acheteur est

obligé de rendre, sauf s'il c(mnais-

.sait la cause d'éviction
;

à rembourser les frais du procès
;

à indemniser des frais du contrat et du préjutlice

causé :

h payer la ])lus value ;

à payer les dépenses utiles et, s'il était de mrvu-

\aise foi, toutes les dépenses.

qui, si elle est partielle, mais importante, peut entraîner la rési-

liation
;

qui, partielle, mais non suivie de résiliation, donne lieu au rem-
boursement de la valeur partielle calculée au moment de
l'éviction ;

sauf si l'acheteur n'appelle pas le vendeur en garantie dans les

délais prescrits : (hors le cas où le délaissement est fait à
raison d'un droit qui existait au temps de la vente).

1 L enlèvement n lieu aux frais de l'acheteur.

2) Sujet au droit de rétention, au privilège du vendeur non payé, et à la stipulation de teinie.

M) Si l'excédant ou la diminution est considérable, l'acheteur peut 8e dépister et rei( uvrer le prix

ou dendoninmgcK.
Et de la nervitude non apparente, non déclarée, résultant du fait de l'homme et importante.

':'.;i>

-r;'

411
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'qui annihilent ou amoindrissent l'usage de la chose
;

même inconnus du vendeur, à moins qu'il n'ait stipulé la non-
garantie

;

avec dommages-intérêts s'ils étaient connus du vendeur
;

avec faculté pour l'acheteur de résilier ou garder la chose avec
diminution du prix

;

ayant entraîné la perte de la chose
;

pourvu que l'action soit intentée dans un délai raisonnable suivant

la nature du vice et l'usage du lieu
;

.sauf le cas de vente par autorité de justice.

Chapitre V.—Obligations de l'acheteur. (Art. 1.532 à 1544). •

faux jour et lieu convenus
;

rA >^«,r»- I
^ défaut de convention, au lieu et dans le temps de

,
*^ y -< la livraison ;

, est tenu

le prix

L'acheteur

I
à moins qu'il n'y ait trouble ou crainte d'éviction

l^ non prévue.

de payer
les intérêts

fs'il)

< si la

(.à coi

s'il y a stipulation en ce sens
;

chose vendue et livrée produit des fruits :

compter de la mise en demeure.

faute de paiement est exposé à la résolution de la vente (').

est sujette aux règles concernant le droit de réméré
;

doit être stipulée
;

est prononcée par le juge sans délai
;

ne peut avoir lieu après l'expiration de dix ans
;

''dans la vente,

d'immeubles

La résolution

faute de
paiement

oblige

.

^de rembourser ce qu'il a reçu ;

de rembourser les dépenses néces-

( le vendeur ^ saires
;

de payer les améliorations ou do

les faire enlever
;

fde restituer la chose

t. 1 . (de rendre les fruits et revenus
;

dans la vente

de meubles

fc

\ à des indemnités pour les détério-

\ rations survenues par sa faute :

a lieu de plein droit après l'expiration du terme pour
l'enlèvement

;

après la mise en demeure
;

tant que la chose reste aux mains de l'acheteur (^).

(1) Condition résolutoire tacite. (A. W.)

(2) La revendication peut avoir lieu dans les huit jours de la livraison ordinairement et dans les

trente jours en cas de faillite.

c:

2
<v

p
eu

s
a
a>
>
sa



la non-

)se avec

suivant

tempH (le

l'éviction

I fruits :

*méré ;

is;

reçu ;

ses néccs-

)ns ou «le

venus ;

s détério-

sa faute ;

rnie pour

ir (2).

et dans les
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Chapitre VI.—De la résolution et de l'annulation de la vente. (Aux. 1545 à 1501b).

'pour les causes (énumérëes clans ce titre
;

de nullité |communes à tous les contrats
;

stipulation du droit de reprendre la chose en restituant le prix, les

frais et \A plus-value
;

3ui ne peut être stipulé pour plus de dix ans
;

ans laquelle le délai est de rigueur et court contre les incapables
;

en vertu du qui, faute d être exercé dans le délai, laisse l'acquéreur propriétaire in-

droit de - commutable
;

réméré opposable aux tiers
;

qui ne peut être exercé par les covendeurs ou les cohéritiers que
chacun pour sa part (') ;

qui doit être exercé contre le coacheteur ou le cohéritier pour sa part (*);

(jui fait rentrer les biens francs et quittes

,

I
d

2
<uu

J pour cause de lésion (voir au tableau de la page 54) ;

pour cause d'abandon d'une terre, non payée, après deux ans, sans transport de
droits ou sans avis de transport.

Chapitre YIL—Licitation. (Art. 1562 à 1563.)

T r "f f -^^^ '"' vente judiciaire d'un bien indivis et non partageable ;

(est faite dans les formes indiquées au code de procédure civile

Les étrangers sont admis à telle vente (').

(1) Cependant l'acheteur peut exiger que l'un d'eux reprenne la totalité de l'hëritage. Sauf si la

vente a été faite aéiMrénicnt.

(2) Au cas de partage entre cohéritiers on peut exiger le réméré de celui ()ui a reçu l'héritage.

(8) Cette règle n'est pas absolue.

:ii

I

R.
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CiiAnTUi: yWl—De lu rente aii-c enchèrcH (AuT 15G4àI5()8).

.st forcée ou volontaire

M

I

m
p.».

;•?:

peut ôtre fuite par
il autre (|u'un en-

\ Cil 11 h'ur dans le^

1 cas de biens

appartenant à la couronne
;

vendus en justice
;

vendus apW's confiscation
;

appartenant à une personne décédéo
;

appartenant à une communauté dissoute ou à une é^^lise
;

vendus à un haxar tenu pour des tins relij^ieu.ses
;

vendus pour le paiement des redevances municipales
;

vendus pour des fins non commerciales dans les districts ru-

raux par des personne': dijui^oaiit de localité
;

de mineurs vendus par licitation volontaire ou forcée
;

consistant en animaux de ferme appartenant à des société*

. d'a^ricultui'eet vendus durant une exposition
;

s'il s'agit de biens mobiliers, immobiliers, efiets, marchandises,
fonds de commerce et dettes actives d'un cessionnaire (') ;

loit être faite par

un cncnntewr pa-'

tenté ijui remet au percepteur

du revenu 1% du prix

de vente C)

des biens immobiliers, effets de mé-
nage en usage et taitleaux, pointu-

res et livres du cessionnaire
;

aux dépens du vendeur
;

payé par l'acheteur s'il y a stipula-

tion.

^propriétaire de la chose dès que son nom est inscrit au livre

I

de Vencanteur ;

rendl'adjudicataire' responsable des frais de revente et de la diminution du
'

prix au cas de non paiement ;

(^incapable d'enchérir au cas de revente.

: i,

li'v 1:

Il '

'

Chai'ITIIE IX.—Dk la vente des vaisneaux enrégistre's. (Akt. 1569).

(Voir au titre des bâtiments marchands).

:?>

k
;;.i

( .) Lo curateur peut les vendre lui-môme en jirenant une patente.

(2) Lu8 cuntroveiiantH «ont sujet» à des pénalités.

vt
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ISO ;

ricts ru-

i sociétéi

ihandises,

lire (') ;

} (le mé-
X, peintu-

re
;

> stipula-

1 au livre

lution du

Chai'ITKK X.—De la venh', di-n crémuTs cl aulrcH chonen incorporeW'H

(A ur. 1570 H 15H4).

f
/"par l'exi'cution du titre s'il est authfnti«|ue

;

est parfaitejpar la dt'Iivranco du titre s'il est sous seing

\ privé
;

'lorsque l'acte a été signifié au débiteur (') ;

lors(jue le débiteur a accepté le transport (*)
;

lettres de changes, billets, chèciues

ou mandats sur ban(|uiers, paya-
bl(!s à ordre ou uu porteur

;

(lébniturt'H pour le paiement de
sommes d'argent; actions dans les

compagnies incorporées
;

billets pour deniers ou pour la

livraison de grains, ou au-

tres choses payables à ordre

ou au porteur.

ou transport

de créances et

droits d'ac-

tions généra-

lement

,

sans signiHca-
est opposable

i tion dans le

aux tiers ga^ ,1^

après endossement
oudélivrancedans
le cas de

V

de droits suc-

cessifs

entraîne transport des surotés accessoires (cautionnement, privilè-

ges, hypothèques)
;

ne comprend pas les arrérages d'intérêts accrus avant la vente
;

de l'existence du droit cédé lors de la vente,

(sauf art. 1510^
;

de la solvabilité du débiteur, s'il y a clause

spéciale.

Me garantir sa (jualité
;

i l'héritier-' de remettre les fruits, revenus ou autres .sommes

(_
perdues, s'il ne les a pas expressément réservés

;

entraîne garantie

/"oblige

.oblige l'acheteur-;

à rembourser les dettes et frais payés par l'héri-

tier
;

à payer au vendeur ce (jue la succession lui

doit ;

à acquitter les dettes et obligations aux(juelles

étaient tenues l'héritiers s'il n'y a stipulation

contraire
;

d'un droit liti-

gieux

est celle d'un droit incertoin, disputé ou disputalile par le débiteur
;

(V à un cohéritier ou co-

propriétaire
;

2 à un créancier ainsi

sauf lors(|u'elle est o- i pu ' •

.. .. ' ^.1 au po.s8esseur (le i héri-

tage litigieux
;

4' après (jue le litige est

jugé ou est en état de

l'être.

permet au débiteur'

de mettre hors

de cause l'ache-

teur en lui rem-
boursant le prix

et les frais.

I

m
fn.'

(1) Si le débiteur est absent ou s'il n'agit d'une universalité de rentes ou de dettes lu sit^niticatioii

se fait par les journaux et la copie de l'acte est délivrée au protonotaire compétent.

(2) Sujet aux règles données en l'article 2127 do ce code.
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CnAi'lTllE XI.—iJen ventes forcéen et des censionH rensemhlant <l la vente.

(Akt. 1585 à 1595 et .SS9 à 894).

'piîut coinprcntlre tous les biens du débiteur non exemptés par la loi.

La vente

judiciaire sur
exécution

' de recouvrer

donne à l'acheteur

le droit

/"du débiteur, au cas d'éviction, les

prix, intérêts et frais;

des créanciers, les prix et intérêts,

sauf leur dnjit de discussion
;

L

de recours contre le créancier poursuivant, poui-

inforuialités etc. ;

est sujette aux règles relatives aux hypothèques et privilèges.

..".,..«* :..!:»:.:> /"rend i'ac«|uéreur i)ronriétaire définitif
;a vente judiciaire 1 '. • . i i

' .'i .i. ri i - .

sur exi rcnriition
î*-"^^*"*' '*^'' charges et hypothèques, saut le recours des créanciers

' ' { sur le prix.

(code de procédure ;

Les règles générales concernant)
ces ventes sont énoncées aux! , , ,.« faux municipalités

;

lactés reiatits-^ ' . .

'

^ (^aux coinpagines iniincorporées.

Dation en imiement.

f

équivaut à vente
;

est parfaite par la délivrance
;

peut être annulée pour les causes ordinaires.

Bail à rente et constitution de rente.

, , ,

,

fpas 99 ans
;

f eut créée pour un ' , , ' i i

, > '1 . - pasladureedelav.w
terme n excédant r^ i . •

{ de trois personnes

{à

perpétuité équivaut à vente
;

est soumis aux mêmes règles générales que la vente et aux règles de la rente :

produit une obligation personnelle f par le déguerpis.sement
;

dont le débiteur n'est pas libéré 1 par la destruction par cas fortuit.

après lequel le créancier peut de-

mander le capital
;

et est rachetable en tout temps par

ie! le débiteur, s'il n'y a pas conven-
tion contraire

;

et peutêLe faite non rachetable pour
un terme n'excédant' pas 30 ans :

La rente -( (V^^ '" remise du capital originaire
;

par la remise de la valeur pécuniaire des choses ;

par la remise d'une somme pouvant produire la même rento

au taux de l'intérêt légal
;

en remplacement des droits seigneuriaux est sujette, (juant au rachat, à de.'>

^ lois particulières.

est rachetéi
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TITRB VI.—De l'échange. (Art. 1596 à ir.99).

Lechanjj'i

est la donation réciproque d'une chose pour une autre
;

est parfait par le seul consentement
;

donne à la piirtie recevante un droit «le rétention de sa chose si le con-
tractant n'est point propriétaire de celle donnée

;

donne lieu à des doininat,'es-intérêts ou à la répétition de la chose en fus
d'éviction

;

est soumis en général au.\ autres règles du contrat de vente.

TITRB VII.—Du louage. (Art. KJOO jl 1700).

LoHfigc (h;s choxes— lihjhx f/ninnlrs.

peut se faire verbalement ou par écrit
;

l>eut être consenti

par le tuteur et le mari, (art. 12flî) et 1300) ;

par le mineur émancipé
;

par la femme en certains cas :

.par toutes les personnes capables
;

peut renaître par la tacite reconduction si le locataii-e reste en possession plus
de huit jours après l'expiration du premier bail

;

« se prouve d'après les règles établies au titre de la preuve
;

cp Ine prend pas fin à la mort des contractants
;3

o

se termine

{de la manière commune aux obligatitms
;

parla résiliation (art. 1024 et 1()41)
;

l'incertain,

1

r j i.
•

lorsque le bail est verbal, après un délai j^ ,^'""''^

T'^ ' ,

(présuméJ (hxeparh,sage(V);

de plein droit au terme H^xé s'il est fait par écrit
;

par la perte de la chose
;

par la destruction de la chose 'l^'"'*'**"*^^' •'''}>"''«;
. . ,

( pour cause d expropriation (') ;

au cas de stipulation

nor.s«iuc le locataire veut occuper hii-

seulement , '"'''V.^-
. , , ,lorsqu il y a vente de la chose et enré-

[ gistreinent
;

>.

lorsque le vendeur exerce sa faculté de réméré, sauf le recours du
locataire contre l'acheteur ;

(1) Si le loyer est payiihle à des termes plus rapprochés i|ue .i mois le ddUi du coniié est rt-M
suivant l'article 1(>42.

(2) Ou le locataire peut demander aussi une diminution du loyer.

1^1

m
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f

(le délivrer la choHO lou«''o t-n lion état «U; toutes réparationH

d'ontrett'nir la cIiok»' en bon »''tat ;

'csttonu. (le garantir le locatiiiri! (loH vices de; lu chose et de tout troulde ou évic-

tion (')
;

Ido ne pas clif

3

. a droit

pas changer la foriiu! do la chose
;

fi\\\ locataire ;

les

effets niohiliirs

(VIII 11 rv.dtiClill t' «

du Kous-locatuire ;

„. 4 ,
.,. . |U.s<|ua concurn'nce de son loyer ;

d'action

des tiers en certains cas

même huit jours après leur enlèvement :

/ ' •!• I^n*' jrarnit pas les lieux loués
;(pour résilier • ..T • / i- , .

'

', , ., . , tietenore les lieux loues
;

le Itail SI le 1 • 1 I- 1 !• -Il ' 1 1 •

I t 'p
I

emploie les lieux pour des hns illefjales ou contraires

\ n leur destination ;

. ("si le locataire occupe contre le ijré du
i>our rentrer en posses- , .

' "
• . , ,. ' locateur ;sum des lieux •

i i i.
• •

i

l^si le locataire ne paie pas s«m loyer
;

pour I(! recouvrement de doiiiinaj;es-intérêts ainsi <|u'une de

mande du loyer (saisie-<jagerie, droit <le suite).

JS

ll'f

CI

-2

Louage ilex l'Iioxes.

d'user de la chose en hon père de famille et suivant la destination
;

de payer le prix ilu loyer aux termes convenus ;

de rendre la chose t(>lle cpi'elle est décrite dans 1 état des lieux, saut'

l»'s cas fortuits ;

aux âtres, contre-cœurs, chambranles, tablettes

et {grilles ilo cheminées :

aux enduits intérieurs et plafonds
;

aux iilanehers
;

aux vitres
;

aux portes, croioées. volets, persiennes, cloi-

sons, {(onds. serrures, tarj^ettes et autres

fermetures
;

•les réparations locatives

(non exijjibles pour cau-

''est tcnu'^ ^^ *'*' vétusté ou force

majeure)

des dégradations ou pertes, sauf preuve «le force majeure ;

,des dommages causés proportionn

\ à son loyer, à moins de prouver

[»\ la jouissance paisible de la chose
;

Ajne l'incendie a commencée
ellementi chez un autre locatjiire

;

[

(|Ue l'incendie n'a pu com-
mencer chez lui.

V ••

, .. !a sous-louer, )» • i i i.
•

( a droit V /

1

1 •! 1 » moins île clause contraire
;à céder son bail,)
'

là n'être expulsé, en cas de vente, que s'il y a clause spéciale en ce sens ;

(I) Si le trouhlo provient des tiers par simple voie de fuit le locntiiire n'a <iu'un recours en doni-

nm<;e contre ces tiers. Si ces tiers sont insolvables ou inconnus son recours est déterminé par l'articli'

ItUiU.



— 07 —

<ni cvic-

îonti'rtiivs

le grt'' (lu

loyer ;

u'uno tli'

ion
;

lîux, siuil'

, tahlcttes

nés, cloi-

et autres

)ininenc«'t'

ataire ;

pu coin-

ce sens

rs en doni-

par l'iirticli'

a ilroit

ji'ii cas Je réparation <liirant plus <li- 40

à une diminution ilu prix jours;

len cas (le tn»ul»le (art. lOlH) ;

d'enlever les aux'liorntionH et additions faites par lui, iiiaiN le Itx'ateur

peut les retenir en en payant la valeur ;

, , , ... .
I
en cas de destruction partielle de la chose (') ;

H la »*»•'•«•<»"
,^.j^ j.,^^^j^. ^,..j,,^,.,^^j,,^ ivudaiit riiiim.'uMe inluiMtuM.' :

• pour contraindre le locateur à i

pour obtenir la résiliation h de- faire les iiinéliorationH :

d'action faut par le locateur d(> I

I pour des doiniiia^es-intéréts aux cas eiiés.

Hhjli'H iHirtii'ulii'reH,

de maison est "
• suivant le iiicxle d<- paiement ou la

. ,. .. i)Our un mois, ,.
'

censé tnit ' . convention:
pour un pur, I

Baux de niuisoii?"
, , , II. lest présume tait lunir la durée des lianx de
«les uit'uliM's iiieiiolants , .' • * i>

< maisons, suivant I usa<;e :

le locuteur doit faire curer les puits et fosses d'aisanee.

de ne |»as soiis-louer ni céder. .Vil y a partage «If

fruits, .sous peine d'expulsion et de domma>;es-

intéréts s'il n'est expressément autorisé :

de jçarnir l'héritaj^e rural d'ustensiles et de Im«s-

t'st tenu ' tiaux.

de cultiver avec soin et liabilett' ;

d'avertir le propriétaire des usurpations :

de laisser les pailles et les engrais, s'il les a re<,-us.

ou de les rendre au propriétaire, s'il le désire.

Baux à ferme

le loca-

taire M droit à une iliminution de prix en cns de perte totale ou
partielle de la récolte ('')

;

j
n'a dr«>it à aucune réduction du

1 .1 il loyer payable en argent ;

en cas lie perte lorsciue les i
•

^ «' •' ,. ..^
, u ' i ' ' a droit a une réduction pi

'^ récoltes sont coupées .. n i

"• f-
' tionnelle du loyer payai

l récolte :

propor-

>le en

.le bail-

en cas d'erreur de contenance est réjri par les règles de la

vente :

à défaut de terme prétix est présumé annuel finissant le 1er

octobre.

( 1) Le locataire peut. danR ce cas, se borner à une demande de diminution du prix. lA. W.i

(2) Si le bail est de deux années ou plu» la diminution n'a pas lieu.

10
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tMvngf 4'onvragt! ri cheptel.

le» '(lninuNti<|U«8 et ouvrierH m* peuvent ungo^er It'Ui'M services qu'à
temps

;

la tncito ri'cutuliu'tioii l^st permise :

Loua){i* <lc8

services

prufesHionnela

se termine

par If (leee.H
i i i i- »

' •• •. . , <le la partie enifutree :

par I incapaeitel ' «^ '^

par le décès <lii locataire, suivant les circoustHncea :

Le» voituriers

les droits et ()l)li;r/itiuns si»nt assujettis aux règles communes aux contrats

ou à (les lois spéciales
;

(Des lois provinciales ou tedérules règlent l'enj^agei lient des Itateliers ut

iiiatelotH).

sont assujettis, comnie dépositaires, aux mêmes récries quv les auber-
gistes :

sont tenus de transporter aux temps marqués leu personnes ou leseH'ets

à moins (|u'il n'y ait cause suffisante <lc refus ;

rs- , 111 1 .. ( reçues en entrepots ou ailleurs :

sont responsables des valeurs i . •
i - S i • i - i /'

( même considérables si déclarées
;

•»

sont présumés en faute, en cas de perte
;

ont un droit de rétention jusqu'au paiement;
.sont assujettis à des règlements particuliers.

/engageuKmt de; faire un ouvrage en fournissant son travail et son industrie

et parfois la matière :

les risques, tant (|ue l'ouvrage n'est pas achevé, sont pour le propriétaire de

la matière
;

l'ouvrier (|ui ne fournit pas la matière ne perd pas son salaire, même avant
la délivrance, si la chose a péri sans ,sa faute :

l'ouvrier per<l son salaire, (juand l'ouvrage doit être fuit en entier et rentlu

|)arfait, si l'ouvrage a péri sans sa faute et sans vice de la matière
;

J

l'ouvrage à plusieurs pièces ou a la mesure peut être re(;ue par parties :

l'architecte et l'entrepreneur sont responsables pendant 10 ans des vices du
sol ou de construction (') :

marcliè ^

\ l'empêche l'architecte ou l'entrepreneur de réclamer aucun supplé-

ment de prix, à moins de con\'ention écrite en ce sens ou du
Ile forfait- serinent décisoire

;

I
permet au maître de résilier à volonté le marché en dédomma-

. géant l'entrepreneur et lui payant des dommages intérêts
;

ce contrat ne s'éteint (de l'exécutant C^);

pas par la mort ( du locataire :

les privilèges des architectes, constructeurs, ouvriers, sont définis dans un

\ tableau infru.

(

(1) Néanmoins, ni rnrcliitectc n'a {nm surveillé les travaux il n'est responsable (|ue du défaut ou

des erreurs de son plan.

(2) Si l'habilité de l'ouvrier était un motif da l'engagement il peut y avoir résolution.

^^
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/rentreproneur doit avoir une Ii«t« de paye ;

l\iloinent des
|

ouvriers | idoit atteHt<>r houh .sa signature ou par sa nmr(]Ui' devant
' rouvrier t«''moin (|u'il a été payé ;

Ipeut indiructenient réclamer M(»n salaire du propriétaire;

contrat de loua;,'(! luélé à un contrat de société (art. 1603) ;

reiniHe de hastiaux à soigner et nourrir avec partaj;o conventionnel de la perte

l'tail h et du ^iiin :

chepte' peut comprendre toute espèce d'animaux susceptilde.s de croit ou de profit

pour l'ajjricidture et le commerce :

k défaut de convention .se rè^le par l'iisaj^e.

Xatura

TITRB VIII.-Mandat. (Art. 170i à 1761).

pouvoir de faire i|uel({Un chose au mrtn du mandant.

/.subordonné à I acceptation e.xpres.se ou tacite du mandataire:

contrat •! spécial ou «général
;

In impli<|uant,.saut' clause expre.sse, <|uc des pouvoirsd'administration

;

le mandataire ne ])eut exct'der son mandat :

les incapables, choisis pour mandataire, n'ont <|u'une responsaVaiité appro-

priée à leur situation.

accomplir le mandat tant <|u'il en estchar<^é ;

achever la chose commencée, s'il y a urj^ence, même après la mort du
mandant :

répondre de l'inexécution, et de ses fautes en tous cas (') ;

répondre en outre de ses fautes légères s'il est salarié ;

,1 1
• l's'il n'avait pas pouvoir de .se substituer nuelqu'un:

repondre de celui
J ,., •* i i • i i a.

'
i •

,.,' , . , ... .,ov s s il avait le choix de la personne et si son choix
ou il s est substitue(")

)
. , . l

,' ''la porte sur un incapable ;

manda- '

taire ] solidarité avec les co-mandataires, s'il n'y a clause spéciale au contraire :

rendre compte de sa gi-stion, et faire i-aison de ce (|u'il a reçu
;

payer l'intérêt /'employées à son usaj^e, à dater de l'emploi :

des sommes (dont il est reliquataire, à dater de la mise en «lemeure :

agissant au nom du mandant—n'est pas responsable envers les tiers

avec (jui il contracte ('')
;

agissant en son nom—est responsalile envers les tiers ;

qui a fait connaître ses pouvoirs—n'est pas responsable envers le tiers

vis-à-vis duquel il les a excédés (*) ;

(1) Si le mandat est gratuit le tribunal peut niitiger la rigueur de la responsabilité du mandatain-

(1710).

(2) Le mandant a, dans tous les cas, action contre le sous-mandataire. (A. W.)

(3) Sauf au cas de l'art. 1738 et les contrats faits par le maître pour l'usage do son bâtiment.

(4) Il est censé excéder ses pouvoirs lors*]u'il fait 8eul«|uelque chose qu'il devait faire conjointement.
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bC

exécuter les v.'ngap;jments souMcnts par le iiiuntltitairc dansh's liinitea de

son mande v

r«Miibourser "j mandataire les dépenses qu'il a faite-?, »iuelle i|uc soit

l'issue de i'atf'aire, hors le cas de faute :

I
payer au mandataire le salaire convenu :

i
payer au mandataire l'intérêt de ses avances :

n-iindtint indemniser le mandataire des pertes subies sans imprudence :

il cflt solidairement tenu avec les co- mandants, vis-à-vis du mandataire ;

responsabilité

envers les tiers

des actes de son mandataire, dans l'exécution et les limites

du mandat, n>ême après (|u'il a cessé, sauf exception :

s'il a ratifié expressément ou tacitement tous les actes du
mandataire

;

des actes d'une personne (juelconcpie s'il a donné lieu de

croire (ju'elle était son mandataire ;

des dommages causés par son mandataire (art, 1054).

faux règles ordinaires contenues en ce titre, s'il y a lieu

Avocats,
j

procureurs, j

, • . à des lois spéciales :

sont sujets
;

< ..i__ ' i.:_..i:

1

notaires.

lai.x règles particulières contenues au code de procédure :

l^aux

('ourtiers,

facteurs,

agents de

commerce.

règles de prati(]ui's des divers tribunaux

[les règles de la prescrij)tion qui les concernent sont exposées à l'art. 22<iO.

/celui (|ui a sou principal dans un autre pays est responsable personnelle-

ment envers les tiers :

I
le contrat et le paiement, entre l'acheteur et le facteur, lient le proprié-

taire
;

pour en consentir la vente :

pour en conférer au consigiiataire un pri\ilège

pour ses avances ;

pour rendre valable tout contrat de nantissement,

privilège, ou sûreté pour prêts et avances :

pour rendre tels contrats obligatoires à l'égard du
propriétaire ;

le facteur en posses-

sion des nuirchan-

ilisesou documents'
(titre), est rëputé
pi'opriétaire

les prêts et avances iloivent être faits de bonne foi :

les règles c«jntenues en ce titre ne iliminue ni n'affecte la responsaliilité

civile du facteur
;

.

I

les racheter s'ils ont été mis en gage
;

le propriétaire peut,
j
retirer le reliquat :

avant (pic les effets ' en cas de faillite, faire valoir ou opposer en coni-

^ soient vendus.
|

pensation la somme payée ou la valeur des

( marchandises.

j
toujours possible :

-par la ré- 1 résultant de la eoii.stitution d'un nouveau mandatairt', k

8^ vocation! compter du jour de la notification ;

a , ,. '.non opposable aux tiers (lui l'it^norent :

3 I prend hn ' ' i ^

^parla renonciation

V
^

toujours possible, moyennant notification au man-
ilant :

donnant lieu à indemnité en cas de préjudice et eu

l'ab.sence de force majeure.
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flf lune ou l'autre d(« parties

par In mort natiiroll*; «m civile,"

par rinter<liction,

par la faillite,

par lo changement d'état,

par l'extinction du pouvoir dans le mandant
;

par l'accomplissement de l'attaire :
:

par rex|)iration du temps:
par d'autres causes d'extinction communes aux obliirations ;

reste valable, tant que le mandataire ij^nore la inort du mandant, ou la cause oui
met fin au mandat.

C 'a usage
^^

TITRE IX.—Prêt. (Art. 17r)2 à 1703).

I

remise d'une chose pour s'en servir, à charj^e «le la rendre :

^nature contrat essentiellement ^n-atuit :

I le préteur demeure pi'opriétaire.

conserver la chose et s'en servir suivant l'u-

sage ou la convention :

j's'il y a abus de jouis-

l la perte est pour r<-m- 1 .^f"*-'^'-

;
prunteur \

*' " *^ expose la chose
prêtée à périr,au lieu

\ de la sienne.

Iles dépenses faites {>our user de la chose nr
sont pas répétées ;

L's coeinprunteurs sont solidairement respon-
sables :

ne pas retenir la chose prêtée i»ar compensa-
sation de ce (jue lui doit le préteur.

laisser la chose à l'emprunteur jusqu'au terme
fixé (') ou )us<|u'à ce qu'il en ait fait l'usage con-
venu

;

•du prêteur rembourser les dépenses urgentes et que l'emprun-
teur a avancées :

garantir les défauts (|u'il ctmnaissait à .sa chose,
I et dont il n'a pas averti l'emprunteur.

, enga-

^gement

de rem|)runteur

(1) En inVH (le besoin urgent, le juge peut ol.ligei- l'oiupiunteur à ren(h-o l.i .iliose préniatuninjont.
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r -'

li 1

f

de con-

1 som-
mation

/livraison de choses fongibles, à charge d'en rendre de pareilles
;

) l'emprunteur devient propriétaire des choses prêtées
;

isauf pour les lingots, le prêt d'argent doit être rendu numérifiuo-

, ) l'emprunteur devient propriétaire des choses prêtées
"* "'uf pour les lingots, le prêt d'argent doit être rendu

ment, suivant le cours des monnaies lors du paiement.

enga-
gements

/garantie des défauts comme dans le prêt à usage .

, », I ne pas réclamer les choses à l'emprunteur avant
du lu-eteur ,^

.

'
' le terme :

[le juge fixe le terme à défaut de convention.

^de l'emprunteur.

Ol,

au terme convenu,
uantité etrendre le.s choses prêtées^ en même qu

[ qualité (*)

faute de pai ement.

en nature

paiement de la valeur, lors

du terme fixé,

à défaut de terme, paie-

ment de la valeur, lors

du prêt
;

payer les intérêts à compter de la mise en de-

meure.

/l'intérêt est-

conventionnel, fixé fP^^r certaines corporations :

à inté-

rêt

j' légal, fixé par la loi à 6 %

iparieTïart'ies, 'saufî
^^"^^^ ^"^ ^*°^lf^,T "' P^"''""*^ '''

*^

l couvrer plus de 7 °
„•

la quittance du capital fait présumer celle des intérêts
;

s'appelle rente constituée, si le prêteur s'est interdit d'exiger le capital (^) ;

fne
peut être interdit absolument

;

peut être interdit pendant 30 ans au plus
;

le rachat -

de la rente peut être exigé de f"'^^
""^ *"^"^"^*^

P'^'^ '^'^ «"^«'^^'^ *=^"^^-

P (s'il devient insolvable ou en faillite.

Les règles concernant la prescription des arrérages de rente sont au titre

des prescriptions.

Un créancier d'une rente assurée par privilège et hypothèque peut de-

I mander que la vente par décret soit faite à la charge de la rente.

\Pour les rentes viagères voir le tableau de la page 109.

(1) Quelque soit leur valeur lors du remboursement.

(2) Ij» constitution de rente peut se faire par donations ou testaments. Comparez avec le tableau
de la constitution de rente, page S)4.

i^i:

s? . n

i



ireilles
;
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si à us<ige

.

teur avant

tion.

! convenu,

[jjuantité et

vaAenr, lors

mue, paie-

aleur, lors

nise en de-

îeuvent re-

capital (^) ;

tés conve-

aillite.

nt au titre

e peut de-

nte.

«JC le tableau
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TITRE X.-DU dépôt. (Abt. 1794 à 1829).

[remise d'une chose à charge de la garder et de la restituer:

I
spécial aux choses mobilières :

jessence
gQ^j^pj^^ essentiellement gratuit

;

[contrat parfait seulement par la tradition.

formé par le consentement du déposant et du dépositaire
;

présupposant chez le déposant le droit de propriété :

exigeant la capacité de contracter
;

volontaire -, fait par un incapable à un capable, oblige ce dernier
;

fait par un capable à un incapable donne au premier le droit

de revendiquer ou de réclamer la valeur jusqu'à concur-

rence du profit.

nécessaire

fait en cas d'accident, d'incendie, naufrage, etc.
;

peut être prouvé par témoins pour toute somme
;

les auber-

gistes

simple,

sont considérés comme dépositaires nécessaires
;

sont responsables des effets des voyageurs qu'ils

logent (>) ;

I

ne sont pas respon.sables des vols à main armée, du
\ ca^ de force majeure,de la négligence du déposant.

obligations

du déposi-

taire

prendre soin de la chose déposée comme de la sienne :

ne pas se servir sans permission de la chose ;

rendre identiquement ce qu'il a reçu (^) sans répondre des

détériorations survenues sans sa faute, ni des cas fortuits
;

en cas de force majeure, restituer ce qui a été donné à la

place (indemnité, etc.)
;

l'héritier du dépositaire qui a vendu de bonne foi la chose
déposée, ne doit compte que du prix

;

restituer les fruits s'il y en a de produits
;

restituer la chose au lieu convenu ou au lieu où elle se

trouve
;

restituer la chose dès qu'elle est réclamée, à moins d'empêche-
ments ou de rétention

;

elles cessent, s'il prouve qu'il est propriétaire de la chose.

reinbour.ser les dépenses faites par le dépositaire pour la con-
servation de la chose

;

obligations l'indemniser des pertes qu'il a subies :

|dudépo.sant subir justju'à paiement de ces sommes le droit de rétention

du dépositaire, qui peut au be.soin faire vendre l'objet avec
privilège (art. 1812 et lHl6a).

(1) Jusqu'à la valeur de $200 sauf en certains cas.

(2) Sauf le cas «le dépôt irrëgulier.
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^À

'conventionnel

's. [séquestre

dépôt d'une chose conteutieuse entre les main» d'un

tiers :

entraînant remise à celui qui a gain de cause ;

pouvant entraîner salaire
;

soumis aux rèjijles du dépôt simple
;

applicable aux meubles connue aux immeubles
;

no prenant Hn, avant la contestation, (|ue du consente-

ment de toutes les parties :

assimilé, lorsqu'il n'est pas gratuit, au louage.

'pour des meultles saisis sur un débiteur,

pour des choses offertes par un débiteur pendant
l'instance,

«ordonné par pour dfts meubles ou des iuuneubles litigieux,

'e juge lorsque l'usufruitier ne peut donner caution (art.

465),

lorsque le substitué est mis en possession

(art. 955).

là donner à la chose les .«oins d'un ijon père de

, ,. , famille,
!judiciaire( ^ *'î|.^j^'*' k les représenter à (jui de <lroit,

" **
i
à rendre compte de sa gestion après jugement ou

' ordre :

oblige le saisissant à payer au gardien le salaire fixé
;

permet au gardien «ledemandersadécharge- "
.

'
,„

"

.. „V ^ ° l^avant, pour cause.

.i!"*

'•f'^

TITRE XI.—De la société (Art. 3830 à 1900).

La société

consiste dans la mise d'une chose en commun en vue d'un bénéfice à

partager
;

suppose un apport en nature ou en industrie pour chacjue associé :

doit avoir un objet licite
;

commence au jour du contrat, si une autre époque n'y est pas indiquée :

dure jusqu'au terme fixé :

s'il n'y a pas de terme fixé pour sa durée, est censée contractée pour la

vie des associés :

en général, doit être constaté par une déclaration déposée au bureau du
protonotaire (').

(Il l'ne personne faisant uffaire .seule houh une raison .sociale doit aussi faire semblable déclaration.

?'»<:
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js'ils participent dans les profits doivent partager dans les pertes :

(ne peuvent f
que l'un d'eux aura tous les bf'néHces;

convenir \que l'un deux sera dispensé de toute perte (');

sont débiteurs de leur apport et garants si cet apport est un corj)s certain :

. , ,, -i. fsur la somme qu ils doivent apporter ;

sont débiteurs
,

•
i i •

1 • i.» *. sur les sommes prises dans la caisse
des intérêts

j particulier ('')
:

pour leur profit

sont débiteurs des gains faits dans un négoce (|ui prive la société de

leur habileté, etc :

créanciers d'une personne aussi débitrice de la société, doivent imputer
proportionnellement (') :

doivent rapporter leur part reyue d'un débiteur devenu insolvable
;

js<mt tenus des dommages causés par leur faute :

'mettent à leur risque, dans la société, les corps certains et déterminés
(entre eux-' qui ne se consomment pas.—Au cas contraire, c'est au risque de la

société ;

ont droit au remboursement de leurs avances et des obligations «[u'ils

( nt contractées de bonne foi pour la société ;

ont droit à une part égale au cas de non-stipulation de parts
;

peuvent remettre leurs pouvoirs (^) à un ou plusieurs administrateurs

qui seuls peuvent obliger la société
;

•9j

8

SI
k défaut de
stipulation

sont censés mandataires les uns envers les autres
;

peuvent se servir des choses sociales :

peuvent s'obliger réciproquement pour la conservation des

choses sociales
;

ne peuvent modifier les immeubles que du consentement de

tous ;

I

peuvent, sans le consentement de leurs coassociés, s'associer une tieret.'

personne (croupier) pour leur part seulement
;

l'ne sont pas tenus solidairement des dettes sociales (') ;

I
sont tenus pour une part égale envers les créanciers :

envers les ! ne peuvent être obligés par un associé sans pouvoir ;

tiers
I

sont obligés par le fait de tout associé dont l'acte a profité à la société :

<>sont assujettis aux règles du mandat pour ce qui n'est pas ici défini.

(1) Cette convention est nulle (juant aux tiers seulement.

(2) Les art. 1839-40 sont sans préjudice au recours des associés soit en dommage, soit en dissolution.

(.'?) Néanmoins s'il a été entièrement imputé sur la créance de la société, l'imputation vaut.

(4) Ce pouvoir, lorsqu'il émane de l'acte de société, ne peut être révoqué sans cause lé.nitinn!,

autrement c'est un simple mandat.

(fi) Ceci nes'appliijue pas aux sociétés connnerciales.

11

If
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m
m

in

''prépL.niée faite pour le» 'gains quand le contraire n'est

pas stipulé
;

{les meubles et les immeu-
bles :

tous les gains présents et fu-

turs
;

lie produit de l'industrie des asso-

ciés ;

de fijains comprenant les meubles et la jouissance des

immeubles de chaque associé au

l moment du contrat ;

Tsi elle s'applique à certaine chose déterminée
;

I ,. ,.» si elle s'appli(iue à une entreprise particulière
;

T n oni»iéf4 pot / particulière • . ,, x ^ -i. v • v /i- vIjO. socieie esT,/ r yj ^,\[Q g^t faite pour l exercice dun métier ou d une pro-

[ fession :

Ui elle est contractée pour le trafic, fabrication, affaires

commerciales
;

Société en

nom collectif

commerciale.!

/'société en nom collectif
;

, ) société anonyme ;

"
i société en commandite

;

1^société par actions :

civile—(juand elle ne rentre pas dans la catépjrie précédente.

est formée sous un nom collectif ou laison sociale;

s'obligent conjointement et solidairement
;

peuvent stipuler ce qu'ils veulent entre eux
;

Mes associés;
peuvent individuellement lier la société dans

le cours ordinaire des affaires,

en participation, ou inconnus, sont sujets aux
mêmes obligations que les autres,

nominaux, ou les personnes qui agissent

comme associés, sont aussi responsables,

envers les

tiers.

t, .,. , est celle (lUi n a pas de nom ou raison .sociale :

Société •' r • 1 11- • 1,1- i.--ses associes sont .su lets, envers les tiei's, aux mêmes obligatianonyme I .,
'

•,', l-e^
\ associes en nom collectii,

ions que les

if 'S'

i

II".'
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4 (|Uo les

peut se former sous l'autorité d'un statut spécial :

("responsables conjointement et solidairement :

administrant et obligeant la société ;

dont les noms seuls aj)paraissent dans la raison sociale
;

[ de gérants , (|ui poursuivent et sont poursuivis sous leurs noms ;

tenus de rendre compte (entre eux
;

de leur administration (aux commanditaires
;

se com-
pose

.de commanditaires-

8<
s \

o
au début la confec-

tion d'un certifi-

cat contenant

exige
\

... . jaux dettes jusqu'à concurrence de leur mise
;

" ' [de laisser leur mise jus(|u'à la dissolution
;

I
l'intérêt légitime annuel de leur

pouvant recevoir (')•! capital
;

(leur part de profits
;

ayant droit d'examiner les affaires de la société
;

négocier les affaires sociales :

être employés par la société (*) ;

lue pouvant -1 être payés île leur créance, au cas d'in-

I

solvaljilité, qu'après que les autres

l créanciers ont été satisfaits.

'le nom ou la raison sociale
;

la nature générale des affaires
;

les noms et résidences des gérants et des comiiiandi-

taires ;

le mcmtant apporté par chaque commanditaire
;

l'époque à la<|uellefcommence ;

la société \se termine
;

est dis-

soute

un nouveau certificat à cha(iue renouvellement ou continuatio).

rdans les noms des itérants ;

I dans le capital ou les actions ;

par un changement-^ dans la nature des affaires
;

pour autres causes mentionnées au tableau ^;uivant :

par le fait des parties, après avis déposé et publié e.i la minière pres-

crite :

pour le commerce de banque est réglée par des statuts spéciaux.

est formée.

Asous l'autorité d'une charte
''

royale,

en vertu d'un acte de la lé-

gislature,

Société paractions"!

régie par des statuts spé-

ciaux :

sans autorisation— alors assujettie aux règles de la

société en nom collectif
;

les noms des associés ne paraissent pas
;

les aftaires sont administrées par des directeurs ou autres man-
dataires.

(1) Sans entamer le capital primitif, autrement il y a rajtport.

(2) Alors, ils seraient réputés gérants.
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DisHolation,

- 5.

:S

S

par l'expiraiiun «lu temps fixé
;

par la perte de la chose
;

par la fin de l'entreprise ;

par la faillite
;

par la murt naturelle d'un ausoui*', ^

par la mort civile, l'interdiction ou, la faillite d'un associ»',

. sauf pour les société»
par la volonté (pour les sociétés illimitées, a la seule condi-

; par action •

d'un ou des tion (ju'il n'y ait ni fraude, ni contre-temps,
i

assHociés [pour les sociétés à terme,avec de justes motifs,;

lors(|ue l'objet de la société devient impossible ou illégal.

/peut donner lieu à
la nomination de.

liquidateurs

c

'S

'par le tribunal ou le juge
;

sur demande de l'un des assoi'iés :

après avis donné à tous les associés :

(

prêtent serment
;

donnent avis de leur nomination
;

qui-lsont saisis de plein droit de tout l'actif ;

I

donnent le cautionnement requis :

^ effectuent le partage des biens.

fait cesser les pouvoirs des associés et mandataires, sauf en ce »|ui concerne les

actes non terminés
;

n'empêche pas un associé ignorant et de bonne foi de lit^r les autres associés :

* / donne droit aux fun compte de se» coassociés ;

associés d'exiger lie partage de biens comme entre cohéritiers ;

donne aux créanciers de la société un privilège sur les créanciers parliculiers (')

auxtermesducontrat,
par la volonté des as-

sociés,

par le laps de temps,

^par le décès ou re-

^ traite d'un associé,

affecte les

droit des

tiers :

'lorsqu'avis suffisant en a été donné
;

lorsque la société était limitée à une entreprise

terminée avant que l'opération ait eu lieu :

lorsque l'opération n'est pas dans le cours or-

dinaire des affaires
;

lorsque l'opération est entachée de nullité
;

lorsque celui qu'on veut tenir responsable est

un associé en participation ou inconnu, à qui

on n'a pas entendu faire crédit et qui s'est

retiré avant l'opération.

u

SJD

a

(1) Si les biens de la société sont insuttisants ils prennent rang après les créanciers particuliers (lour

lo paiement de la balance sur les biens de cha<)ue coassocié.

m-^
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TITRB XII.-Des rentes viagères. (Art. l»0l à 1917).

Ià

titre unéreux :

à titre gratuit par iloiiatioii ou testaïuent ;

sur la t(Ue de celui qui en fournit le prix ;

«""^'''^"7; sur la tête d'un tiers:
^ ' sur une ou plusieurs têtes:

au taux (jue fixent les contractants.

nulle.

a

ai

était mort lors du contrat :

était atteint de maladie, et en est mort dans les vinj;t
si le titulaire de la rente

^ .^^^^.^ ,,^ ^^^^^.^^^

/le défaut de paiement des arrérages ne donne pas droit de résiliation ;

[en cas de saisie-exécution de l'immeuble, il peut y avoir vent<' à la cliar;^»'

de la rente
;

obligation de servir les arrérages, sans rachat possibli;, tant (|ue dure lu vii-

I du titulaire
;

lacquise jour par jour, sauf le cas où elle est payable d'avance :

Ipossibilité de la rendre insai.sis.sable. seulement si elle est constituée à titre

gratuit ;

\eftet8
•snon suspendus par la mort civik- :

'.nécessité de prouver, à cha(|Uo paiement d'arrérages, l'existence du titu-

laire

au cas de vente

les créanciers peuvent retirei' l'argent en fournis.sant cau-

tion :

à défaut de caution, le crédit-rentier peut retirer la valeur

à la charge de de la rente ;

la rente au cas d'insuffisance de la sonune le crédit-rentier peut re-

tirer le prix, ou le laisser au créancier, à charge ih'

donner caution qu'il paiera la rente jusqu'à concurrence.

(l) Noir le t«l)leiiu de in constitution de rente, pHge 114.

m
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TITRB XIII—Transactions. (Akt. ii»lh .; \\yii\).

uni un contrat (|ui met tin à un»' conteNtation née, ou prévudit une con-

tcHtation à naitre.

' doit être consentie par des parties capaMes de transij^er
;

a, «'utre les contractants, l'autoriti!* de la cliose jugée :

n'est pas rescisoire pour ei-n-ur de droit :

I

pour les ntênies causes (|ue le contrat
;

l ... • ,, lorsqu'elle a »'té faite en éxecution d'un titre r
peut j'tre rescindée ,, '.

,
.. > • ^ ^ -l' i1*^ (a moins (|ue les parties n aient traite sur la

La transaction^ I lité) :

nul :

nul-

est nulle

si elle a été faite sur pièces depuis reconnues fausses :

s'il y a jugement définitif inconnu des parties ou de l'une

d'elle ('):

si une partie a retenu des titi-es :

si elle n'avait qu'un objet et si un titre découvert démontre
(pi une des parties n'y avait aucun droit.

contenant une erreur de calcul peut être régularisée.

.Si .•<

TITRB XIV.—Jeu et pari. (Art. lî)27 à 1928).

Jeu et pari

dépourvus de toute action :

ne pouvant servir de cause à un billet à ordre ("') ou à une novation

quelconque
;

(exceptés de cette prohibition, s'ils ont trait aux courses et exercices

d'adresse)
;

peuvent, même dans ce cas, donner lieu à réduction des sommes exces-

sives
;

.rendent définitif le paiement volontaire, .sauf le cas de dol ou escroquerie.

( 1 ) 8auf s'il peut y avoir appel.

(2) On conHidère cependant leH droits des tiers porteuris de bonne foi.
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TITRB XV.—Oautionnement.—(Akt. 1929 h 1905).

jcoventioniu'l,

Le cationnenicni est légal,

I judiciaire.

contrat accesHoiro constituant une ){ai'antie pour le en'>iincier ;

ne pouvant s'adjoindre i|ua une action valaitle(')
;

ne pouvant exceller l'ohlit^ation principale et ses occessoires ('•') sou» peine d«?

réduction ;

pouvant être contracté à l'insu du débitetir principal :

floit être exprès et ne peut être étendu d'une classe déterminée à une classe

indéterminée :

transmissiblc aux héritiers :

consistant dans la présentation d'une personne solvalile, capable et domiciliée

dans les limites du Canada (^) :

/oblifîation de payer la dette sul)sidiairement au débiteur principal,

saut' le cas d'en^a((em>>nt solidaire :

à recjuérir sur les premières poursuites,

• lont les frais doivent être avancés par la

(aution

t|ui exige l'indication de biens suffisants du
débiteur,

déchargeant la caution en cas d'insolvabilité

résultant du défaut ou du retard de la

poursuite
;

entre le

créancier ei/ droit »ï deux
la caution \ bériétices

discussion

-S

le-

division

Opposable par les catitions non solidaires d'un
même débiteur,

tiéchargeant la caution de l'insolvabilité d'un
cofidéjusseur survenue après la division ;

ac(|uise à la caution si le créancier l'a accordée
de lui-même.

droit d'opposer les exceptions inlié

personne du débiteur.

rentes à la dette, mais "non à la

entre le

débiteur et

la caution

j'contiv le «lébiteur principal pour la dette et .ses acces-

, soires (^) ;

,- recours après
i i.- i -i i

^ (*\ ifl-vec subrogation aux droits du créancier;
"

lavec action solidaire contre les débiteur.*

que cautionnait la caution.

)iteurs solidaires

si le débiteur a payé après la caution faute d'être

absence de reci)urs,
|

averti par elle :

mais répétition - si la caution a payé avant poursuites et sans
contrôle créancier avertir le débiteur principal, qui pouvait faire

' déclarer la dette éteinte.

(1) Il importe peu qu'elle ne soit pas exigible par voie d'action, à raiwn d'une exception person-

nelle tirée de la minorité ou de toute autre incapacité (.\. VV.).

(2) Art. V.VM.

(3) La solvabilité de la caution ne s'estime qu'eu égard à ses proi)riété8 : devenue insolvable, elle

doit être remplacée, sauf le cas ou le créancier avait désigné ])or8onnellement la caution.

(4) Au cas où la caution s'est obligée sans le consentement du débiteur elle ne peut recouvrer que ce
c|u'il aurait dû payer, ainsi que les frais sub.séquents à la dénonciation.

(5) Les frais ne sont à la char<je du débiteur principal qu'a partir do l'avis i|u'il a revu des pour-

suites.—(A. W.)

i>fl

il
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entiv le

JB 1 il«^biteur »'t

"^ l la eniiiioD

frccoiirM avant
paiement

'dès que la caution eMi pourauivie on jniitic<> ;

(It'H <|ue le débiteur est en faillite ou d<'>conHtur(> :

au terme où la caution devait être d(^charp>t> :

lorH(|ue la dette est devenue exigible ;

à défaut de tonne Hxé, nprèH dix anH, nauf le cas oi'i

l'oblififation principale H un ternie Hxe i|uui(|ue in

déterminé (tutelle, etc.) (') ;

Kxtinction

du cautionne-'

ment

!ntre les eoHdéjuHHeurs : recourH partiel contre chacune «le» cautions

si elle a ))ayé dans les can énoneéN dann le recours avant paiement

f'

)ar toutes les causes qui éteignent les autres oblipitions :

ors(|ue la sul)ro<<;ation n'est plus possible par le fait du créancier :

lorsque le créancier accepte en paiement un meuble ou un immeuble.
même .s'il en est po.stérieu renient évincé :

non par la prorofi^ation du terme, sauf le droit qu'a la caution de con-

traindre le débiteur au paiement :

non par la confusion faite dans la personne du débiteur ju-incipal et de

la première caution, en ce qui t«)uche la sous caution.

(Cautions léj^ale

judiciaire (^)

^et I

oH'ertes dans les formes <les cautions ordinaires

pouvant être remplacées par un nantissement snHisant ;

privées du bénéfice de discussion ;

mêmes rèj;les pour la caution de la caution.

•••
-rV:

TITRB XVI.-Contrat de nantissement. (Art. 1966 à 1970).

fc-fe-4

113

j'consiste dans la remise par le débiteur ou un tiers, d'une chose au
I créancier pour sûreté de la dette :

Le nantissement-!

I , , , . f antichrèse, applicable aux immeubles :

lest de deux sortes{ ,: Vi u u-i"(gage, applicable aux choses mobilières :

L'antichrèse

en général, sujette aux règles du gage si elles .sont applicables
;

subordonnée aux termes et conditions convenus :

rdroit de percevoir les fruits de l'immeuble,

j
avec imputation sur les intérêts d'abord

.en l'absence do convention^ et subsidiairement sur le capital ;

s'il n'y a pas intérêt, imputation en entier

\ sur le capital.

(1) Les cautions des officiers pu1)lic8 peuvent se libérer en tout temps après avis.

(2) Ija caution doit être .susceptible de contrainte par corps.
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«Iroit (1« privilèjfe Hur la cliOMe t\»i en ont l'oVyet ;

nécesNite la p08H0SNion *le l'objet pur K -r/'ancier ou un tiers convenu ;

ne donne jamaiH au créancii-r le droit de dÎHpoHer de l'objet (') ;

donne au créancier I" «Iroit d'en r«'(|Ui-rir la vente aux enclièn's :

iro«luit deH responsal'-liti's r«''cipro(|Ut's pour d«''p«'nseH ou dét«''ri«»rationN ;

68 créanc(!H niobilittres peuvent en «Hre l'objet ;

es intér«HH8ont applicables aux iutt'nHs de la «lette s'ils s«>nt «lus :

\s'il n'y a pas lieu a l'intt'rêt, imputation sur le capital
;

peut prendre Hn par abus de jouissance :

est indivisible entre les coli«''ritiers :

l'en matière commerciale :

lest régi par îles ri'j;les| pour lt;s maisons «!«• j»r('t sur j(a>j[e ;

spéciales
|
pour les ban(|ues

;

l^pour les valeurs négociables par voie d'endirnsement.

TITRB XVIL—Privilèges et hypothèques.

CllAl'lTHK I.—DiMpoKitiDits in'éibiiîvnireH. (Airr. 19S0 à M)H2).

l'sont le piffe commun «le ses créanciers :

Les biens du débiteur [sont vendus au profit de tous les créanciers qui s'en parta{|;ent le

{ prix au nuire la livre .sauf le cas«le privilèfres ou d'hypothèques

Chapitre U.—Dfs privil^f/cs (Aht. 198H >\ 2015).

/est un droit de préférence inhérent à lu «pialité de la eréanc»* :

résulte de la loi et est indivisible
;

donne à tous ceux «jui ont le m«*me ranif le droit de partai^er concurrem-
ment

;

Le privilège P^^*" ^^^^ acquis par subrogation (-) :

de la couronne est réglé par des lois spéciales.

j
sur les meubles,

s'exerce! sur les immeubles,

[sur les meubles et les immeubles concurremment.

(1) Sauf pour le prêteur sur gaj^e ou qunnd il y n stipulntiou à cet effet pour non paiement.

(2) Le subrogeant garde son privilège tant (lu'il n'est pas entièrement payé (art. 1157); les ces-

sionnaires subrogés avec garantie de fournir et faire valoir passent avant les autres.

12
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(Ilesfrais de justice faits dans l'intérêt commun des créanciers
;

|Ia dîme sur les récoltes qui y sont sujettes :

droit de revendi-'lau cas de vente sans terme ;

quer la chose, I si la chose est entière et dans le même état :

droit de préféren-
j
si un tiers n'a pas acheté et ,jayé la chose :

ce sur le prix, jdans les 8 jours—30 jours s'il y a faillite
;

les créances de ceux qui ont un droit de tfage ou de rétention
;

, Il • e • • /u (funérailles
;

les trais funéraires v)\ i -i i i
^ ' (deuil de la veuve

;

f médecins, pharmaciens, garde-malade ;

les frais de dernière maladie (*)]en cas de maladie chroni(|ue, non au-delà de b

[ mois
;

. • • 1 ,1j personnelles et mobilières
;

les taxes municipales (") 1
. , . ,

.'

^ ^ '\^xv vertu (le pouvoirs spéciaux
;

pour tout ce qui est échu ou à écheoir s'il y a Itail authentique :

.0)

u
la créance du

locateur

au cas

G

aï

s'il y a plus de 4 mois avant la fin de l'année, au

1 c -ii-i. I
lover échu et à écheoir

;de taillite-{ .., i , • , , , « ' i •

s u y a moins de 4 mois, au loyer échu ou a echeoir

durant les années courante et suivante :

pour trois termes échus et ce qui reste de l'année courante, si le bail

n'est pas authentique :

1 1 • .,x
J
des domesticiues et engagés, pour pas plus d'un an échu :

'(des commis, apprentis et compagnons, pour pas plus de 8 mois :

la créance des fournisseurs, pour pas plus d'un an (')
;

la couronne, pour créances contre ses comptables (*) :

/le pêcheur a le premier privilège sur le produit de la pêche :

les compagnies d'assurance mutuelle contre le feu ont un privilège

cas particuliers! qui prend rang après les taxes municipales
;

celui qui travaille dans las chavtinv a un privilège au même rang
^ que celui du gagiste, etc,

Les privilèges sur les bâtiments, etc., sont définis dans les lois commerciales :

'I^l

(1) Ces privilèges s'étendent à tous les l)iens meubles, les autres sont spéciaux.

'h"<\
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frais de justice et ceux faits dans l'intérêt commun :

[si les biens meubles ont été insuffisants
frais funéraires,

frais de dernière maladie

(sur le prix de l'immeuble vendu avant la

frais de lab(jurs et de semences-, récolte faite,

I jusqu'à concurrence de la plus value
;

Rang des cotisations et

privilèges / répartitions

sur les im-\
meubles

, ,. ("d'églises ;

pourconstructionL^^^^^^ ,,^^.
ou réparation

\de cimetières
;

pour taxes d'écoles, "1 en concurrence et sur

municipales, sauf le cas de près-
J-

l'immeuble imposé

cription, J spécialement.

droits seigneuriaux (pas plus de 5 ans en cas de commutation) ;

après les avis et les formalités requises
;

j'du journalier,

de l'ouvrier,

créance du fournisseur

de matériaux,

du constructeur.

ci'éance du vendeur (')
;

gages des domestiques, si les meubles ont été insuffisants.

Les compagnie.s pour
l'empierrement des

chemins ont un pri-

vilège

sur la terre d'un actionnaire, jus(ju'au montant de sa con-

tribution
;

sur la terre ci un non actionnaire, pour trois années d'arrérages

de la rente de commutation
;

non soumis aux formalités ordinaires ;

non purgé par le décret :

qui prend rang après les taxes municipales.

Les privilèges se conservent en la manière déterminée et sauf les exception.s contenues

au tableau de l'enregistrement, page 119.

(1) S'il y a plusieurs ventes, le jjremier vendeur est préféré au second, le second au troisième etc.

Los donateurs, pour les redevances et charges stipulées, les copartageants, les cohéritiers etlescolé-

gataires pour les partages, soultes ou i-etours, sont colloques ati même titre.
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Chapitrks m, IV KT y.—Des hypothèques. (Art. 2016 à 2081).

-.1 i'*
'

/uwt un droit réel et indivisible conféré sur un iinuxiuble à titre do «ga-

rantie d'une créance
;

ac'iui.se s'étend à toutes les améliorations :

assure le principal et les intérêts sous les restrictions lé<>'ales :

est accessoire et vaut tant (|ue la créance ou obligation subsiste
;

L'hypothè(]ue { est

léf^ale — ré'sultant de la loi :

judiciaire — résultant de jugements et d'actes judiciaires ;

conventionnelle — résidtant de la convention et de la forme exté-

rieure des contrats :

ne peixt porter s»ir les biens meubles, sauf en ce (|ui concerne les

navires ;

j
sur les inmieubles d'un insolvable au préjudice

.A, .de ses créanciers
;Inc peut être acquise- i • 1 1 r i i i on' ' sur les immeubles d un commen.-ant, dans les -lO

[ jours qui précèdent sa faillite.

••t

S'

L'hypôthè(iue

légale

porte sur tous les immeubles ou sur (luelques uns seulement
;

n'aft'ecte ([ue les immeubles décrits dans l'avis qui requiert l'enregistre

ment :

est accordée

aux femmes mariées, sur les biens de leur mari :

aux mineurs et interdits sur les V)iens de leurs tuteurs ou
curateurs

;

à la couronne
;

aux compagnies d'assurance mutuelle sur le feu.

L'hypothèque
judiciaire

l'n'art'ecte (jue les immeubles décrits dans l'avis qui requiert l'enregistre-

ment

résulte

des jugements contradictoires ou par défaut :

des actes de cautionnements rec/us en justice :

de tout autre acte de procédure créant l'obligation tle payer
une somme déterminée.

L'hypothèque
convention-'

nelle {^)

exige chez celui qui la consent la capacité d'aliéner
;

est entachée <les modalités (|ui pèsent sur le droit du constituant :

ne peut être constituée que par acte notarié (M :

jil y a désignation ;)récise des immeubles grevés :

n'est valable que si la créance garantie est une somme certaine et dé-

{ terminée :

.peut être consentie pour tjutdciue obligation (|ue ce soit.

h .'»

Q) Sauf pour les liyj)othè(| lies sur tien immeubles possédés en franc et eomnuui socca^'e et dans
certains comtés.

(2) L'hypothè(|Ue créée par testament est soumise au.x mêmes règles.
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RtiiKj des lii/f)ol/iè(jven.

Les hypothèques prennent rang suivant la tlate de leur enregistrement (voir tableaii
de la page 121).

antérieurs et hypothécaires qui consentent à rhypothè(]ue d'un créan-
cier subséquent lui donne la préférence. Néanmoins l'interversion
se fait sans nuire aux créanciers intermédiaires

;

(|ui ont une hypothèciue sur plusieurs immeubles l'exercent à leur
clioix. Au cas de vente ils sont payés au fiv rnt<i

;

Les créanciers^, privilégiés ou hypothécaires d'un vendeur prennent rang avant lui.

Entre eux ils suivent les règles ordinaires tle priorité
;

dont la créance est suspendue par une condition sont coIlo([ués dans
l'ordre, mais doivent donner caution pour recevoir le T.. ix (art. 730 C.
de P. C.)

subrogés, suivent les règles établies .sH/)ya (tableau de la page 118).

Efets des hyjyothèqiuts.

Les débiteur.'; j'con.servent la joui-ssance de l'immeuble et peuvent l'aliénei- sujet au pri-
et les tiers vilège et hypothèque :

détenteurs Isont tenus des détériorations provenant de leur fait (').

suivent l'immeuble en quelques mains qu'il pas.se :

ont le droit de le faire vendre et de se faire payer
;

ont deux/'^^*^?^"
hypothécaire

;

j,g(.Q,^j.g 1
action en interruption de prescription (voir taV>leau de la

page 127).

Action hijpatJiéidlrc.

au créancier d'une créance li(|uide et exigible ;

Les créanciers.

/ e.st

accordée

L'action

hypothécaire ,'

ftout possesseur à titre do propriétaire :

le propriétaire du fonds et l'usufruitier simultané-
L-uiiLie ment :

le grevé de substitution, sans mettre l'apyjeié en

{ cause (2) :

wi pour /le délaissement, I, i-,,,,,, „i.i
(OU le paiement du montant dû :

objet \la vente, I

^'^^
'
•'»'"^ulJl«

, ,,„ ],. paiement de la rente :

rtous les moyens d'extinction ;

;
peut être

' opposée '

[ ^'"' Ide
l'e.xcetition (^!

'^'''* débiteurs po.ssèdent des biens:

discussion (^)V'^'
'*"' '^<'*'''"*'*''i''' indique ces biens et fournil

y les deniers néces.saires.

(1) Le créancier [leut poursuivre le détenteur et recouvrer des doinnuiges. et le montant reçu est
imputé sur lîi créance.

(2) Ce dernier conserve .ses droits et son recouis

(3) Sauf au cas d'immeuble hypothéqué pour le paiement de rentes créées |)our le prix du fondu.
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si le créancier est obligé de garantir l'immeuble:

l'excoption si le créancier est détenteur d'un immeuble
de garantie affecté à la garantie de l'hypothèque réclamée,

\ k moins (ju'il ne le délaisse.

^'exception de subrogation—si le détenteur veut être subrogé

, . "i ' aux droits du créancier ('*).

L'action |peut t-tre^

liypothécairi' 'i
opposée ^ l'exception j'si le <létenteur a t'ait des améliorations etc :

l P'^''^' ) résultant des suivant les règles établies au titre de la pro-

imponses [ priété (tableau de la page 24).

"exception résultant d'une créance privilégiée ou hypothèque
antérieure—si le détenteur veut avant de délaisser faii-e

donner caution (ju'il sera payé, .

r>i.

'4

^-

Les tiers

détenteurs

J^^'et de l'action hyjyothécaire.

poursuivis ne peuvent aliéner valablement l'immeuble (^) :

[soit de délai»^ser l'immeuble
;

, , I
soit de payer les dettes hypothécaires, capital et intérêts :

des détériorations provenant de leur tait
;

des fruits à compter de l'assignation.

I.e délaissement-

Les privilèges et

hyothèqiU's s'é-

teignent

est fait au grett'e du tribunal avant ou après jugement
;

peut donner lieu à la nomination d'un curateur (•') :

fait renaître les servitudes et droits réels que le tiers détenteur avait

avant sa possession
;

peut être révoqué jusfju'à l'adjudication en payant la dette et les

frais soit par le détenteur, soit par le garant (*).

Ej'tiiwtwn lies privilèges et hypothèiiues.

par la perte, le changement de nature, la mise hors du commerce de

la chose ;

par la résolution ou l'extinction légale du droit conditionnel ou pré-

caire dans la personne ;

par la confusion (^)
;

par la remise expresse ou tacite :

par l'extinction absolue de la dette (") :

par le décret et la licitation forcés :

par l'expi'opriation, sauf recours :

par jugement en ratification de titre ;

par la prescription.

(1) L'actionne tiendrait pas si le cvéancior ou les sieiiH avaient éteint les droits ou recours que le

détenteur aurait jiu avoir.

(2) Sauf au cas u\\ l'aciiuéreui' consignerait le montant de la vente.

(;«) Art. ô;](> du C. de \\ C.

(4i Le garant peut aussi faire cesser le délaissement par les moyens (jui lui sont propres.

(5) Les privilèges, etc., peuvent renaître au cas il'éviction du créancier.

((i) Kt ((uand le créancier n'a pas laissé compenser s» créance (art. 1107).

m
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TITRE XVIII.—Enregistrement des droits réels.

Ch.\im av. 1.

—

DisposltionH yénéralea. (Art. 2()<S2 h 20!»7).

les frais de justice
;

les frais de labour et de .semence
;

les cotisations et répartitions :

les di'oits .seigneuriaux
;

Jes gages des don»esti»[ues
;

certains privilèges:

Sont exempts
de l'enregis-

trement

les titres originaires

de concessions

en fief
;

en censive
;

en fi'anc-alleu
;

en franc et commun .soccatre :

les hypothèques réglées par le st. 9 Victoria ;

les créances des compagnies d'assurance mutuelle :

les créances des compagnies pour l'empierrement des chemins.

r !<,. , v , • . , . ("do toute personne capalile :

Le deiaut d enregistrement peut j . ,
^ • i , ^ ..

,

A. ' > p i.
de tous les nicapables, saui leur recours contre ceux

être oppose a 1 encontre • 'i. • i j.
^ ^

\ qui étaient tenus.

peut être requis même par les incapables
;

peut être requis par une personne t|uelconque pour un incapable
;

d'an titre d'acciuisition <lonne la préférence, selon sa date, sur les

autres acquéreurs d'un même auteur
;

dans les 30 jours (|ui précèdent la faillite, sur les biens du failli, est

sans efîet :

effectué après la saisie d'un immeuble suivie de vente judiciaire, est

nul
;

se fait au bureau dans les limites duquel se trouve l'immeuble :

a effet en faveur fies parties mentionnées au «Ineuinent :

n'interrompt pas le cours de la prescription.

L'enregistrement

Chapitre 11.— Rè(jle.<t particulières à différents titres d'a&piisitiovs des droits réds

(Art. 2098 à 2129).
*

/les actes entrevifs
;

/les testaments :

les successions
;

les privilèges et hypothèques non exemptés :

l'hypothèque légale, sauf l'exception contenue en l'article 20.33 .

le douaire :

réelles,

contractuelles,

discontinues,

non-apparentes
;

Doivent être en-yles servitudes

registres ^

l'au douaire,

i-J à une successla renoncia-jà une succession,

tion 1 à un legs,

à une communauté de biens :

\la cession, (volontaire,!,^
,^

(hypothécaires,
\le transport,!judiciaire, j

^
*^'

^'^'^''''"^'^^Iprivilégiées
;
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F'';''l
1

l^

se
« .. ( par transcription

;

( par inscription :

a f^énôralonient son eft'et <1(! la tlate oîi il est ettetrtnt' :

par k' vendeur (') :

par le donateur :

par l'échangiste
;

, . , la résolution :

pour e lUijenjent
I ,,., ,

^ '' " X a nu ite ;

s il est tait dans prononçant •

/ 1 on • a rescision
;

le." 30 lours '

pour les pri- Tdes copartap^eants :

vilèfçes et- des coliéritiers
;

droits (des coléf^ataires :

a
<p a son etfet de la

.

-g , date du titre \

01

pour les privilèges des journaliers, ouvi'iers,

fournisseurs de matériaux et constructeurs ;

rdela vente, \

dans.'
(-]e la^

(.(^ooîrv.^ l^i'.s il est tait (ians.j(-]e la cession, 1-d'un droit de mine
CO jours [de la location,!

1 , . fsur les biens du de cuixvi.
par les créanciers, , , .. , ^ , .

^
, I ' . •

-"i
après scîparation des patri-

par les légataires, i ' . » •

s'il est t'ait dans
' les 6 mois

moines :

S"»-'

1 , rde frais funéraires ;pour la créance 1 i- • i i •• i i-* (de trais de dernière maladie;

.sur les biens transmis par testament (*) :

d'un acte de vente conserve les intérêts pour 5 ans et ce qui est dû sur l'année

courante au même rang que le principal
;

d'un acte constituant une rente viagère, conserve la préférence pour les arrérages

de 5 ans, et ce qui est dû sur l'année courante :

d'un titre quelconque de créance, conserve le droit de préférence pour 2 ans d'in-

térêt et ce (pli est dil sur l'année courante
;

est requis pour le surplus des arrérages ou rentes, après les délais ci-dessus.

/'le mari majeur
;

le père, "|

la mère, -du mari mineur
;

letutiur,)

'le tuteur, ("qui a des immeubles grevés en favt>ur du mineur
lecurateur,\ ou de l'interdit

;

le subrogé-tuteur
;

• •

le notaire (art. 214H) :

les protonotaires, (art. !)70 C. de P. i). et art. 2156) :

le shérif (art. 2155.).

nus de faire

(1) L'effet est le même pour son droit de résolution s'il est stipulé.

(2) Si le testateur décède en Canada ;
'.\ ans s'il décède ailleurs ; et 5 ans ])our le bordereau de

contestation. Voir art. 2112.
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Chaittre th.—lianf/ dcH droits rfi'el'^ PII fvp ni n: (A ht. 2130).

pour les droits pHvilt-giôs, oxeiii|)tes <le renn'fvistrcniont, par IcMir onlrt'
respectif :

pour les droits nssuji-ttis >i rcnrcyistreiiifiit, diiiis un d«Mai fixe à coinpti'r

Lerancrse «

«l»' l'^late du titre :

dc'-termine '^ compter de 1 enreoistreuient pour l.'s .In.its n>els aux<|uels il n'est pas
aecord('' de d(^liii ;

pour deux titres enre-
f
un d'actiuisition, ) . . , ,,

[ gistrés enseml.le j un créant liypoth.V,ue,
,

l'^via priorité (').

ChApirk ly.—Mode ff formtditén de rcnref/istri'iiiPiit. (Aht. 2131 à 2147/*).

rentière j'j^f»»^''^^-
I ' du document

;

I

de l'extrait certifié du titre (art. 1210) ;

«l'hypothèquf^ légale :

des avis

au cas

par trans-
i

cription .

L'enregistre- /

meut se fait \

de légataires. ) ayant demandé la séparation
de créanciers, ) (les patrimoines

;

du douaire légal :

des liypothèciues des mineurs et des interdits
dos jugements

;

de renouvellement :

• l'un acte authenti(|Ue
f
de la copie certifie'e ;

surproduction 1 de l'original en brevet
;

d'un acte sous seing privé après preuve
;

avec certification sur le document ;

avec mention

Tde l'heure,

du livre,

I

de la page,

'du numéro d<' l'entrée.

par inscription

au moyen d'un

bordereau

fait .sous seing privt' et attesté par deux témoins ou
devant notaire :

''la date du titre ;

le livre où il a été passé
;

lie nom du notaire,desnotaii-es,
selon le cas des témoins :

énonçant^
| l'indication du tribunal

la nature <iu titre
;

(des créanciers :

des débiteurs ou autres
;

de la partie requérante
;

(1) Deux titres créant liypothèque.s enregistrés les mêmes jc.ur et heure viennent ensemble.

18
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la description des biens affectés
;

la nature du firoit réclamé :(
r;unt < :"
' lie

le

\la

montant dû
;

taux de l'intérêt .

mention des frais de justice ;

uuicinc, (juand iiiênie il y aurait ])lusieurs titres ou
I documents etc

;

I présenté avec le titre ou la copie certifiée
;

f par inscription
L'enregistre-

j ^u moyen d'un
ment se fait I

moyc
bordereau

mnjune, \

un commissaire,

un notaire, 'dans le Canada
;

un réi>istrateur,

un juge de paix,;

iprouvéparluii juge,
une dépo- L^ notaire,

sition
J^•^l^ commissaire,

assermenAnn juge de paix,
tée et

klans le Haut-Canada

V attestée /un juge,

par un maire,

un commissaire,

[ dans une possession

anglaise
;

\

un ministre, 1 , r. »t •
i.

<

, > 1, u- de ha Majesté,
un charge d ariaire, -, ,:| , ,

,'

°, dans un état etranoreger.

Chapitre V.— Radiation de l'enregistrement des droits réels. (Art. 2148 à 2157a).

p

rdu consentement des parties (quittance, certificat, etc.)
;

a lieu 1 1 • i.

, 1, . . \ en dernier ressort
;

I en vertu d un nigement ' c > \ >
' " passe en torce de chose ugee

a
o

•I—

est demandée-

par le débiteur
;

par le tiers détenteur :

par le créancier hypothécaire subséquent
;

par la caution
;

par les autres intéressés.

d'une hypothèque en r

faveur de la cou-j

un ordre du gouverneur en conseil :

ronne a lieu eaprès

[

ou un eei
,.„ .

I
du procureur général

;

( du solliciteur général
;

de l'hypothèque d'une rente f sur production de l'extrait mortuaire
;

viagère est faite \ après la preuve de l'identité de la personne ;

de l'enregistrement des) par la présentation,! j , ,

,
droits réels est faite (par le dépôt, r^^ documents,
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La quittance "i

I

doit «Hre I pur le notaire ;

I enregistrée ( par le créancier

sous sein.r privé doit être attestée par «leux témoins et accompa>niée
(I une déposition écrite.

"

ren certains cas ne doit être enrégistr.' qu'après l'expiration du délai
pour 1 appel :

Le jugement
|
est signifié au défendeur ;

en continuation de titre et le décret doivent être enréf^istré par le pro-
l tonotaii-e.

o t i

Le shérif est tenu de l'enregistrement de son acte de vente.

Chapitre Vî.—Orfjoinsdtion des hnratiu: (/'enn'fjistvoaent. (Art. 2158 à 2182).

/est établi''^"
chef-lieu de chaque comté :

/ I dans une division constituée- par la loi :

est sous la garde d'un officier i)ublic (régistrateur) Ç) :

est ouv-^rt tous les jours de 9 heures du matin à 4 heures du soir,
(sauf le? dimanches et fêtes)

;

Le bu'eau d'en-

resistrement
;
un index

ioit avoir

'de toutes les personnes désignées dans les
actes,

des paroisses,

des cantons,

des seigneuries,

des cités,

des villes,

des villages,

des places extra-paroissiales
;

année, ^

un livre de pré-

sentation où
sont entrés

le moi.s,

le jour,

l'heure

,

où le document est présenté
;

les noms des parties :

le nom du reque'rant :

la nature du droit
;

une dé.signation de l'immeuble affecté
;

un registre où sont transcrits les documents présentés ;

un livre où sont enregistrés certains avis spéciaux :

un registre contenant les adresses et les élections de<lomi-
V fîi'e des créanciers hypothécaires.

Le plan et livre [^''"^ fournis par le commissaire -les terres de la couronne :

de renvoi 1^°"^ déposés en la circonscription désignée et tel dépôt es
I

par proclamation du gouverneur en consei

ipot est annoncé

(1) Passibles de triples (loiniimge.s et les frais au cas de fraude, etc,
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,1 - . •

Le livrr depa descrintion «le chivtjiH; lot |M)rté sur 1p {)lan et son nuni(''t'o :

ri'iivoi con--!le nom «lu pro[)riétairc <lo clmquo lot:

tient Iles reiiiar(|iU'S nécoHaaires pour faire coin])i'en(lre le plan.

Deux ans après la proclamation, renrcjjfistrenient dea droits réels sur un lot de terro

doit être renouvelé.

Le propriétaire peut Hulxliviser en lots «le ville ou de villaf^c* un terrain mar(|ué au
plan et livre de renvoi, mais il est tenu d'en déposer un plan et livre de renvoi.

j
un état certifié des droits réels

doit délivrer à (pii en fait la demande ! grevant tels immeubles :

l^copie des actes ou documents
;

Le régistratcur

Le registre, \

Le livre de présentation,!-

L'index, J

n'est pas respon.saMe des (miissions ou erreurs
;

rie livre de présentation, sans frais
;

est tenu de communiquera , . ,
i. i •

n ., 1 1 ]
{le registre, i moyennant le paie-

l (lui en fait la demande h.- ," i . i i u'
1 index des nnmeu- nient des nono-

\ blés. [ raires.

doivent être paraphé.s par le protonotaire,

TITRE XIX—De la prescription.

Cn.\iMTKKs l, II, III, IV, V.— Ui><poHitions yénércUesd nni rs ((i/ lit ftn'scrl2)tiuii.

(Art. 2183 à 2239).

, 1 , , /acquisitive
;restdedeux Burtes|,.,^l^^^.^.^^_
'

peut fair(i

l'objet d'une -

renonciation

expresse
;

tacite :

lorsqu'elle e.st acipiisitive :

par celui ([ui peut aliéner seulement :

(codébiteurs :

qui ne préjudicie pas aux- à la caution :

I
l^aux tiers (')

;

La prescription i est opposable par tout intéressé :

;

ne peut être suppléée d'office par le tribunal, sauf le cas où la loi dénie

l'action
;

en fait d'immeuble se règle par la loi de la situation
;

en matière de

biens meubles
est invoquée

con)me suit :

la prescription entièrement acquise .sous une loi

différente :

la prescription entièrement accjuise dans le Has-

Canada

:

la prescription résultant df temps successifs écoulés,

dans les deux cas précécents.

(1) Art. 222!t.
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continue (duriuit sans intorvalK*)—la coritinuit»'' t'stpn.'-

est r««aliM»'f . .
' • • •! 1. • X 11

'
"*"' interrompu») m civileinont, m Maturellcment :

'
. publiuuo :

|>o.ss(!saion ' »' .
' lion i'((uivo(|uu ;

à titre dv ])r(>pri<''tair(' (inuiin ilomiiii

jdos actes <ltî pures facultés, droit surles»(uels les tiers

... ne 1)011 vent (empiéter :

ne |)eut avon-' , ' , . • . ,

,

_' 1 1 des actes de snuple tolérance :pour hase

La prescription '

des actes de violence tant (pj'elle n'a pas cessi'' :

une pijssession pr«''cairo à moins d'intervei'sion etc.

peut être ac(|uise

par les ayants-cause

h titre particulier

soit en c()nniien(;ant la pos-

session on leur propre nom :

soit en joit;nant leur posses-

sion à celle de leur auteur;

par les héritiei-s, 1 ^. , ,

parles successeurs fj>'"
.^'•^"^'"'•'^"t '«^ V^'^^'^^

titre universel J

•>•-' "'^"^ auteur.

ssion

La j)rescription

Ine peut être actjuise aux ayants-cause à titre universel il'un individu

\ possédant à titre précaire.

''ne s'applii|ue pas aux choses hors du commerce
;

ne profite pas à ceux rpii possèdent pour d'autres :

peut être acquise pour le «^revé de substitution à compter de la

dénonciation au propriétaire
;

court contre | en faveur du <,'revé, depuis l'ouverture du droit;
l'appelé |en faveur des tiers, avant l'ouverture du droit ;

n'a pas d'etiet en faveur d'une perscmne contre son titre pour en
chanjfer la cause :

a effet en faveur d'une personne pour hi libérer de l'obligation.

/les droits l'oyaux
;

les ri vaches, lais et relais de la mer
;

-

les ports
;

les fleuves, rivières navigables et flottables et leurs rives ;

les terres ])ubli(|ues :

les immeubles et droits réels faisant partie du domaine public ;

les droits au fonds des rentes,
j

imprescriptiblesx]^''
1'''^'''^"'^^^ ""* •?''^""'' ^^"« '^ '" <^'<>"''0"'"^

1

• '
lies .sommes et capitaux,

j

les choses sacrées :

les cimetières, sauf après exhumation :

le fonds du droit à la dîme et la (juotité d'icelle ;

les chenuns, rues, quais, débarcadères, places, marchés et autres lieux
pui)lics. tant que leur destination n'e.st pas changée :

\ia faculté de racheter les rentes.

Sont
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h"
h']

J

a,

est intori'oinpuo-

. ,1 . fpar uii(i cf'ssation volontaire de possession ;

natnrcllfiiiciit '
,

, •
i i i-par uni' ilt-posscssioM de plus d mie année :

. civilement

l>a r une tic- j .sij,'nilirt' à (!elui (|u'(>n veut (Mnpêcher
iiiauile en de prescrire ; nusi^nitît'e cont'ormé-

I. mentaux rèifies de la procéilurc ;

est suspendue
court contre tou-

te personne ex-

cepté

ne court pas à

lY'îrard

lUstlCt

par une saisie ;

par une reeonvention .

I)ar une intervention
;

par une opposition ;

par l'interpellation extra-judieiaire s'il y a eu recon-

naissanee du drf)it ;

par la renonciation :

par la pétition de droit.

les mineurs et les interdits pour démence (.') :

ent' époux
;

lors(|ue l'action de la femme réfléchirait

contre It; mari ;

à résrard du douaire, du préciput et des

contre la t'cmme mariée' gains de survie :

lorMjue l'action est subordonnée à une
acceptation ou à une renonciation de

communauté (^) :

contre l'héritier bénéficiaire à l'éj^ard de ses créances contre la

succession.

,, , (conditionnelh^ jusciua et; fiuelle .soit réali.sée ;

d une créance . .
. »•' ' ' ,. ,

(a terme jusqu a son accompli.ssement
;

l^d'une action en prarautie tant que l'éviction n'a pas eu lieu
;

court contre «ne succession vacante et contre les héritiers même pendant les 3
V mois et 40 jours.

si l'assignation est nulle jmr défaut de forme ;

si la demande est portée devant un tribunal incompétent ou est enta-

chée de vices :

en cas de désistement :

en cas de péremption :

si la demande est rejetée
;

I contre le débiteur principal, vaut aussi quant
T- . ., ,. 'résultant tlactes inter- ( à la caution

;

'

]

ruptifs valables, 1 contre la caution, vaut aussi (|uant au débi-
'

I teur :

. t les cri'anciers, i ,. , .

vaut pour tous -, , , ,, .

,

'.solidaires:
•

( les débiteurs, '

dans le cas d'obligation indivisible vaut pour tous les créanciers;

\qui vaut contre un débiteur, ne vaut pas contre le tiers détenteur de

l'immeuble affecté d'une charge ou hypothèque.

(1) Elle court néanmoins dans los prescriptions aii-do.s.sousde 30 ans, .sauf deux cas.

(2) Â moins que 1p ''Jinnuinauté n'ait été dissoute durant le mariage.
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Chapitue Vf.

—

Tempu refiiiiH pour prfiHCiir*: (Ain. 22+0 à 2270).

. .• ( «0 coiiiptf pur iuur et non par lu-un» ;

^ (t'st iu'i|iiist' l()r.H(|iK' h' (Ifinitr jour «lu ii'rnic est iiccotupli.

pur quiinintr ans - > ntrc cun-s voisin.s. le t'ouil du droit i\ la dinit' :

. , ( If.s chosi'.s, droits vX actioJiH non autrcniunt réul'"^ \par tri'iite an.s- •
i .-. •

i i-
•

o
>

' (sun.s juste titre ni lionno loi
;

Tavt'c bonne foi, au délait lU' la possession

lo9 iinnioulili'sl (ollo l'st toi.Jours présunu'e)
;

iici|uis
I

p'H" juste titre—titre translatif de pro-

priété et ré^fulier en la forme :

])ur dix an-^

le capital d'une rente dont les redevances ont été acquises

de honne foi ;

l'action en restitution des inineiirs ;

l'action «;n rescision de contrat ;

l'action contre les architectes et les cntrtipreneurs eu
},mrantie dos ouvrai^es faits par eux ;

le droit de résolution d'une vente «l'iiuineuljle (ai't. 1587);

les arrérafçes des fruits civils et naturels ;

e prescrivent:;

\

l'action

[de:

Idei

es avocats :

s notaires ;

jdes officiers do justice :

[des médecins et cliiruriçiens :

parcin(|ans
l'action contre les avocats, notaires, fonctionnaires pour

la remise des pièces et titres ;

l'action sur lettres de clian<;e, billet etc :

l'action en matière commerciale ;

l'action pour louage d'ouvrage—prix ihi tivivail manuel
ou intellectuel :

les cotisations municipales (art. 2011) :

les arrérages de rentes sur commutations (art. 2012) :

par trois ans— les meubles corporels acquis de bonne foi
;

pour séduction et frais de gésinc :

,
pour <lommages résultant de délits et nuasi-délits

;par deux ans
i

• i- i - i i-
'

I' f . pour .salaires il employés non ilomestiques pour un an
et plus :

Ipour le salaire des précepteurs et instituteurs
;

Ipour
injures verbales ou écrites

;

pour injures corporels
;

pour gages <le domesti(|ues de maLson ou de ferme, commis.
l'action et autres employés dont l'engagement est il la journée,

à la semaine, au mois ou pour moins d'un an
;

pour dépen.ses d'hôtellerie ou de pension.
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TITRB XX.—Emprisonnement en matières civiles. (Art. 2271 à 2277).

M

ï-i'-f.

(est un moyen de coercition sur la personne du débiteur
;

jdoit être ordonné par jurifeuient :

'/;

&4
Sh
ou

's
pu

-S
a
•g

a
oo
CS

h3

les tuteurs, "j

^

les curateurs, ^lorsqu'ils doivent à ceux qu'ils ont représentés :

les fiduciaires,]

les séquestres,

les gardiens,

les dépositaires,

les shérifs,

les coroners,

les huissiers,

les autres officiers.

ayant la garde de deniers ou effets en vertu de

l'autorité judiciaire
;

I sont contrai

-

V gnaliles (')

les cautions judiciaires :

/les adjudicataires tle l»iens meubles ou immeiiblos vendus e

{ exécution d'un jugement :

des personnes sous le coup d'un jugement accordant des dommage
dans certains cas, (injures pei'sonnelles, détériorations, etc.)

;

en

'les grevés de substitutions,

les exécuteurs testamentaires,

les administrateurs,

les tuteurs,

les curateui's,

les fiduciaii'es.

pour dommages résultant de leur

fraude ou mauvais placements :

les personnes coupables de mépris de cour ou de résistance aux
ordres ou injonctions du tribunal

;

' les personnes ayant commis des actes tendant à éluder l'ordre ou
\ le jugement du triltunal.

Le débiteur incarcéré ou obligé à fournir un cautionnement sur jugement, {minimum
de $80), doit faire cession de ses biens pour être libéré.

L'arrestation et l'emprisonnement <les débiteurs par bref de capias ad raspondcndum
se fait suivant les dispositions contenues aux articles 797 etc. du C. de P. C.

(1) Les prêtres ou ministres de tous les cultes, les septuagénaires, les femmes sont aussi contrai-

ifnables dans ces cas.
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